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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

G1    DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL AU SEIN DE LA COMMISSION DE SUIVI DE SITE DE L'UNITE DE VALORISATION ENERGETIQUE DE TOULON - MODIFICATION DE LA DELIBERATION A4 DU 20 JUILLET 2021 MODIFIEE

DGS/DSGAT/
SC/SR

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G1

OBJET : DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL AU SEIN DE 
LA COMMISSION DE SUIVI DE SITE DE L'UNITE DE VALORISATION ENERGETIQUE DE 
TOULON - MODIFICATION DE LA DELIBERATION A4 DU 20 JUILLET 2021 MODIFIEE

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique BERNARDINI,  M. Laurent  BONNET, M. Michel  BONNUS, M. Didier  BREMOND,
Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Vesselina  GARELLO,  M.  Jean-Martin  GUISIANO,  Mme
Nathalie  JANET,  M.  Dominique  LAIN,  Mme  Chantal  LASSOUTANIE,  Mme  Françoise
LEGRAIEN, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON, Mme Séverine
MATHIVET, Mme Valérie MONDONE, Mme Christine NICCOLETTI, Mme Lydie ONTENIENTE,
Mme  Nathalie  PEREZ  LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.
Ludovic PONTONE, Mme Laetitia QUILICI, M. Louis REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, M.
Francis ROUX, Mme Andrée SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI,  M.  Marc  LAURIOL à  Mme  Andrée  SAMAT,  M.  Joseph  MULE  à  Mme  Séverine
MATHIVET, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis MASSON, M. Christian SIMON à Mme
Nathalie JANET.

Déports/Sorties : M. Philippe LEONELLI, M. Christophe MORENO.

Absents/Excusés :M.  Christophe  CHIOCCA,  M.  Guillaume  DECARD,  Mme  Manon  FORTIAS,  Mme  Sonia
LAUVARD.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner l’affaire citée en objet,
inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L.3121-23 relatif à la désignation par
le Conseil départemental de ses membres ou de ses délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs
et l'article L.3121-15 disposant que les votes sur les nominations ont toujours lieu au scrutin secret dans
les cas où la loi ou la règlement le prévoit expressément. Dans les autres cas, le Conseil départemental
peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A5  du  26  octobre  2022  donnant  délégation  à  la
Commission permanente,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A4  du  20  juillet  2021  relative  à  la  désignation  des
représentants du Département au sein de divers organismes et instances,
Vu le courrier du Préfet du Var du 9 septembre 2025,
Vu le rapport du Président,

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

1 - de ne pas procéder au scrutin secret pour la désignation ci-dessous ;

2 - de modifier l’annexe à la délibération du Conseil départemental n° A4 du 20 juillet 2021 modifiée ;
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

3 - de renouveler la désignation de M. Philippe LEONELLI, titulaire, et de M. Christophe MORENO,
suppléant,  pour  représenter  le  Département  au  sein  de  la  commission  de  suivi  de  site  de  l’unité  de
valorisation énergétique de Toulon (03.181).

Adopté à l’unanimité.

Non participation au vote
et sortie de la salle : 

M. Philippe LEONELLI, M. Christophe MORENO.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1114241-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

G2    CONVENTION-TYPE RELATIVE A L'EXPERIMENTATION DE SOLUTIONS D'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE AU BENEFICE DES COMMUNES ET EPCI DU VAR

MPA/DAJ/
EB/DC

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G2

OBJET : CONVENTION-TYPE RELATIVE A L'EXPERIMENTATION DE SOLUTIONS 
D'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE AU BENEFICE DES COMMUNES ET EPCI DU VAR

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique BERNARDINI,  M. Laurent  BONNET, M. Michel  BONNUS, M. Didier  BREMOND,
Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Vesselina  GARELLO,  M.  Jean-Martin  GUISIANO,  Mme
Nathalie  JANET,  M.  Dominique  LAIN,  Mme  Chantal  LASSOUTANIE,  Mme  Françoise
LEGRAIEN, M. Philippe LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis
MASSON, Mme Séverine MATHIVET, Mme Valérie MONDONE, M. Christophe MORENO, Mme
Christine NICCOLETTI, Mme Lydie ONTENIENTE, Mme Nathalie PEREZ LEROUX, M. Claude
PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme Laetitia QUILICI, M.
Louis REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, M. Francis ROUX, Mme Andrée SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI,  M.  Marc  LAURIOL à  Mme  Andrée  SAMAT,  M.  Joseph  MULE  à  Mme  Séverine
MATHIVET, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis MASSON, M. Christian SIMON à Mme
Nathalie JANET.

Déports/Sorties :

Absents/Excusés :M.  Christophe  CHIOCCA,  M.  Guillaume  DECARD,  Mme  Manon  FORTIAS,  Mme  Sonia
LAUVARD.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner l’affaire citée en objet,
inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°  A5  du  26  octobre  2022  donnant  délégation  à  la
Commission permanente, 
Vu la délibération du Conseil départemental n° A20 du 13 juin 2023 relative aux engagements pour une
stratégie de développement équilibré des usages et services numériques du Var,
Vu la convention de coopération "aménagement et développement numérique du Var" (ADN83) mise en
place au 1er janvier 2023 entre la Région, le Département et 11 EPCI du Var,
Vu  la  décision  du  comité  de  pilotage  d’ADN83  en  date  du  24  juin  2025  d’étendre  son  action  à
l’accompagnement des collectivités du Var sur les sujets de l’intelligence artificielle,
Vu le rapport du Président, 
Considérant  que le  Département  du Var,  dans  le  cadre de sa politique de solidarité  territoriale  et  de
développement des services numériques, souhaite explorer le potentiel de l'intelligence artificielle comme
une opportunité au service des collectivités du territoire,
Considérant que le Département du Var a acquis les droits d'utilisation de plusieurs solutions d'IA et
propose de les mettre à disposition de communes ou EPCI partenaires dans un esprit de mutualisation et
d'innovation,
Considérant qu’une démarche d'expérimentation est proposée à un groupe de collectivités volontaires afin
de tester ces solutions en conditions opérationnelles réelles et d'en évaluer la pertinence, l'impact et les
conditions de déploiement,
Considérant que cette expérimentation portera sur deux grandes familles de cas d’usages : la transcription
et la synthèse de réunions, ainsi que l'assistance administrative (aide à la rédaction juridique, veille, aide à
la passation de marchés publics),
Considérant qu’il est nécessaire d'encadrer juridiquement et techniquement cette collaboration par une
convention type définissant les modalités de mise à disposition des outils à titre gracieux et expérimental,
les  rôles  et  responsabilités  de  chaque  partie,  notamment  en  matière  de  protection  des  données
personnelles  conformément  au  RGPD  et  à  l'IA  Act,  ainsi  que  les  conditions  de  sécurité  et  de
confidentialité,

Considérant l'avis de la commission numérique, enseignement supérieur, recherche et innovation du 6
octobre 2025
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d'approuver le lancement d'une expérimentation visant à mettre à disposition de communes et EPCI du
Var des solutions d'intelligence artificielle acquises par le Département,

-  d'approuver  les  termes de la  convention-type  ci-annexée,  qui sera conclue avec chaque collectivité
partenaire  engagée dans le cadre de cette expérimentation,

- d'autoriser le Président du Conseil départemental à signer ladite convention ainsi que ses annexes avec
chaque commune et EPCI volontaire pour participer à cette démarche, conforme au projet de convention-
type,

-  d'autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  accomplir  toutes  les  formalités  nécessaires  à
l'exécution de la présente délibération.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

Les dépenses  relatives  à  l'acquisition  des  licences  et  au pilotage de  l'opération,  confié  à  une société
spécialisée, sont inscrites au budget du Département.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1113487-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.A.J./
EB/DC

Acte n° : CO 2025-1610

CONVENTION DANS LE CADRE DE L'EXPÉRIMENTATION DE SOLUTIONS
D'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE PAR LE DÉPARTEMENT DU VAR

Entre,

Le conseil départemental du Var,
Représenté par 
Agissant en vertu de la délibération 
Dont le siège social est situé 
Ci-après dénommée « le Département »

Et

La collectivité (commune ou EPCI)
Représentée par 
Agissant en vertu de la délibération 
Dont le siège social est situé 
Ci-après dénommée « la Collectivité »

Préambule  

Au regard des évolutions du cadre national et de sa volonté de renforcer sa politique de solidarité
territoriale, le Conseil Départemental a délibéré lors de son Assemblée Départementale du 13 juin
2023 pour un développement équilibré des usages et des services numériques dans le Var. 

Cette action fait suite à la mise en place au 1er janvier 2023, d’une coopération public-public
signée entre la Région, le Département et 11 EPCI du Var pour poursuivre les travaux communs
relatifs à l’aménagement numérique et l’étendre progressivement au développement en commun des
usages et des services numériques.
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Les membres de la “Convention de coopération entre pouvoirs adjudicateurs pour l’Aménagement
et le Développement Numérique du Var” (ADN83) visent à développer de nouveaux services et
usages  numériques  exploitant  les  infrastructures  de  réseaux  de  communications  électroniques
qu’ils ont constituées ensemble par le lancement de nouveaux projets communs. 

Le Comité de Pilotage d’ADN83 du 24 juin 2025 a décidé d’étendre ce volet à l’accompagnement
des collectivités du Var sur les sujets de l’intelligence artificielle. En intégrant à la convention de
coopération par un avenant un nouveau projet relatif à l’intelligence artificielle (IA) l’objectif est
de faire de cette révolution technologique une opportunité majeure au service des collectivités et de
nos territoires.

La démarche comporte une phase d’idéation visant à identifier des cas d’usages, leur 
expérimentation par un groupe de collectivités volontaires ainsi qu’un volet acculturation.

Le Département a acquis les droits d'utilisation de solutions d'intelligence artificielle décrites en 
Annexe 1. Dans un esprit de mutualisation et d'innovation au service de l'action publique, le 
Département souhaite mettre ces solutions à disposition de collectivités partenaires pour mener une
expérimentation conjointe visant à évaluer leur pertinence, leur performance et leurs conditions 
d'intégration. 

La Collectivité Partenaire, intéressée par le potentiel de ces outils, a manifesté son souhait de 
participer à cette démarche. 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de cette collaboration et vise à encadrer
juridiquement l'expérimentation qui sera conduite en conformité avec les dispositions de l’IA Act.

Article 1 : Objet de la convention  

La présente convention a pour objet de définir les conditions juridiques et techniques de la mise à
disposition, à titre gracieux et expérimental, par le Département à la Collectivité Partenaire, des
solutions d'IA listées en Annexe 1.

Deux familles de cas d’usages sont concernés par l’expérimentation : 

• Transcription et synthèse : assemblées, réunions, visioconférences
- transcription de comptes rendus d'assemblées et réunions, génération de PV conformes au CGCT,
- compte rendu automatisé, selon divers formats : écrits, visuels.

• Assistance administrative
- assistance à la décision et à la rédaction juridique; veille juridique et réglementaire, recherche 
intelligente,
- assistance à la rédaction et passation de marchés publics.

L'expérimentation vise à :

- tester la ou les solution(s) en conditions opérationnelles réelles,
- évaluer leur apport et leur impact sur les services de la collectivité partenaire,
- identifier les conditions de déploiement (techniques, humaines, organisationnelles),
- consolider un retour d'expérience partagé.
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La  durée  de  l'expérimentation  est  fixée  à  6  mois  à  compter  de  la  signature  de  la  présente
convention. Elle pourra être prolongée d'un commun accord.

Les  aspects  organisationnels  de  l’expérimentation  ne  sont  pas  concernés  par  la  présente
convention  ;  les  dispositions  relatives  au  pilotage  et  la  coordination  de  l’expérimentation  étant
placées sous la responsabilité d’un prestataire en vertu d’un marché attribué par le Département,
pilote de l’opération.

Article 2 : Conditions de mise à disposition des licences

Le Département met à disposition de la Collectivité Partenaire un accès à la ou les solution(s) IA
mentionnées en annexe 1.

Nature des droits : Le Département garantit détenir les droits nécessaires pour autoriser l'utilisation
des solutions par la collectivité partenaire dans le cadre strict de cette expérimentation. La mise à
disposition consentie est non-exclusive, non-cessible et limitée à la durée de l'expérimentation.

Modalités  d'accès  :  Les  modalités  techniques  d'accès  aux  solutions  (identifiants,  plateformes,
support  technique de premier  niveau…) sont  décrites  dans  un document remis  à  la  collectivité
expérimentatrice.

Propriété  intellectuelle  :  La  collectivité  partenaire  s'engage  à  respecter  les  droits  de  propriété
intellectuelle attachés aux solutions et à n'utiliser celles-ci que pour ses besoins propres et dans le
cadre défini par la présente convention. Toute reproduction, modification ou diffusion est interdite.

Article 3 : Protection des données à caractère personnel

Les parties s'engagent à respecter la législation en vigueur relative à la protection des données,
notamment le règlement (UE) 2016/679 (RGPD), la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée ainsi
que l’IA Act.

• Qualification des acteurs :

Le Département est responsable de traitement au sens de l’article 4 du RGPD, à ce titre il met en
œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées pour s'assurer et être en mesure de
démontrer que le traitement est effectué conformément au RGPD.

Une annexe 2 "Accord de traitement des données", conforme à l'article 24 du RGPD, est jointe à la
présente convention. 

Elle détaille notamment :

- la description des traitements de données effectués,
-  les  obligations  du  Département  en  matière  de  sécurité,  de  confidentialité,  de notification  des
violations de données,
- les mesures de sécurité techniques et organisationnelles mises en œuvre pour protéger les données.

• Hébergement des données : 
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Les  données  seront  hébergées  sur  un serveur  garantissant  un niveau de sécurité  conforme à la
réglementation.

Article 4 : Responsabilités et Assurances

• Responsabilité du Département : 

La  responsabilité  du  Département  est  limitée  à  la  fourniture  de  l'accès  aux  solutions  IA,
conformément aux termes de la convention. Il ne saurait être tenu responsable des conséquences
résultant de l'utilisation des solutions par la Collectivité Partenaire, notamment en cas de décision
prise  sur  la  base  des  résultats  fournis  par  l'IA.  La  mise  à  disposition  étant  réalisée  à  titre
expérimental et gracieux, le Département est soumis à une obligation de moyens.

• Responsabilité de la Collectivité Partenaire : 

La  Collectivité  Partenaire  est  seule  responsable  de  l'usage  des  solutions,  de  la  pertinence  des
données qu'elle y intègre et des décisions administratives ou autres qui pourraient en découler. Elle
s'engage  à  utiliser  les  solutions  dans  le  respect  des  finalités  d'intérêt  général  et  des  principes
éthiques, conformément à leur destination et à la législation en vigueur.

La Collectivité Partenaire s’engage à tester le système dans des conditions réelles, à assurer une
supervision humaine adéquate pendant les tests, et à faire remonter toute information pertinente
(biais, erreurs, risques) au Département.

• Assurances :

Chaque Partie déclare être couverte par une police d'assurance "Responsabilité Civile" garantissant
les conséquences pécuniaires des dommages corporels, matériels et immatériels causés à des tiers
du fait de ses activités.

Chaque Partie s'engage à souscrire et à maintenir pendant toute la durée de l'expérimentation une
assurance couvrant les risques cyber (atteinte aux systèmes d'information,  violation de données,
etc.).

Les  Parties  s'engagent  à  fournir  mutuellement,  sur  demande,  les  attestations  d'assurance
correspondantes.

Article 5 : Confidentialité et Sécurité

Les  Parties  s'engagent  à  considérer  comme  confidentielles  toutes  les  informations  techniques,
financières ou commerciales échangées dans le cadre de cette convention. 

Cette obligation de confidentialité survivra à l'expiration de la convention.

Chaque  Partie  s'engage  à  prendre  les  mesures  de  sécurité  nécessaires  pour  protéger  l'accès  et
l'intégrité des solutions et des données.
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Article 6 : Fin de la Convention

La convention prendra fin au terme du délai fixé par l’article 1 de la présente convention.
À l'issue  de  l'expérimentation,  la  Collectivité  Partenaire  s'engage  à  cesser  toute  utilisation  des
solutions. 

La convention pourra être résiliée de plein droit par l'une des Parties en cas de manquement grave
de l'autre Partie à ses obligations, après une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai
de 30 jours.

Article 7 : Litiges

En cas de différend relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les Parties
s'efforceront  de  trouver  une  solution  amiable.  À défaut,  le  litige  sera  porté  devant  le  Tribunal
Administratif compétent.

Fait à 
Le

La Collectivité Partenaire,

Fait à Toulon, le 

Jean-Louis MASSON
Le Président du Conseil départemental du Var 
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Annexe n°1 
 

Solutions IA - Convention d'expérimentation de solutions d’intelligence artificielle 
 
 
Les cas d’usage concernés au titre de l’expérimentation sont les suivants ; 
 
• Transcription et synthèse : assemblées, réunions, visioconférences 
- Transcription de comptes rendus d'assemblées et réunions, génération de PV conformes 
au CGCT, 
- Compte rendu automatisé, selon divers formats : écrits, visuels. 
 
• Assistance administrative 
- Assistance à la décision et à la rédaction juridique; veille juridique et réglementaire, 
recherche intelligente, 
- Assistance à la rédaction et passation de marchés publics. 
 
L'expérimentation vise à : 
-Tester la ou les solution(s) en conditions opérationnelles réelles. 
-Évaluer leur apport et leur impact sur les services de la Collectivité Partenaire. 
-Identifier les conditions de déploiement (techniques, humaines, organisationnelles). 
-Consolider un retour d'expérience partagé. 
 



Annexe n°2 
 

Annexe RGPD à une convention d'expérimentation de solutions d’intelligence 
artificielle 

 
Préambule   
Cette annexe vise à encadrer les obligations des parties en matière de protection des 
données personnelles dans le cadre de l'expérimentation de solutions d'intelligence 
artificielle (IA) mises à disposition par le Département du Var, en tant que responsable de 
traitement, auprès d'autres collectivités territoriales. Elle est établie conformément au 
Règlement général sur la protection des données (RGPD) et à la loi Informatique et Libertés 
modifiée. 
 
 
 
Article 1 : Objet de l'annexe 
 
La présente annexe définit les conditions dans lesquelles les parties s'engagent à respecter 
les exigences du RGPD dans le cadre de l'expérimentation des solutions IA. Elle précise les 
responsabilités respectives des parties en matière de traitement des données personnelles. 
 
Les cas d’usage concernés au titre de l’expérimentation sont les suivants ; 
 
• Transcription et synthèse : assemblées, réunions, visioconférences 
- Transcription de comptes rendus d'assemblées et réunions, génération de PV conformes 
au CGCT, 
- Compte rendu automatisé, selon divers formats : écrits, visuels. 
 
• Assistance administrative 
- Assistance à la décision et à la rédaction juridique; veille juridique et réglementaire, 
recherche intelligente, 
- Assistance à la rédaction et passation de marchés publics. 
 
L'expérimentation vise à : 
-Tester la ou les solution(s) en conditions opérationnelles réelles. 
-Évaluer leur apport et leur impact sur les services de la Collectivité Partenaire. 
-Identifier les conditions de déploiement (techniques, humaines, organisationnelles). 
-Consolider un retour d'expérience partagé. 
 
 
Article 2 : Responsabilités des parties 
 
Responsable de traitement : Le Département du Var agit en qualité de responsable de 
traitement pour les données personnelles collectées et traitées dans le cadre des solutions 
IA mises à disposition.   
Collectivités bénéficiaires : Les collectivités territoriales utilisant les solutions IA s'engagent à 
respecter les instructions du Département du Var et à signaler toute non-conformité ou 
incident de sécurité.   



Délégué à la protection des données (DPO) : Chaque partie désigne un DPO chargé de 
veiller à la conformité des traitements et de servir de point de contact avec la CNIL. 
 
 
Article 3 : Conformité au RGPD 
 
Base légale et finalité : Les traitements de données personnelles réalisés dans le cadre des 
solutions IA reposent sur la base légale de l'exécution d'une mission d'intérêt public, 
conformément à l'article 6(1)(e) du RGPD. Les finalités des traitements doivent être 
clairement définies et communiquées aux personnes concernées.   
 
Article 4 : Mesures de sécurité 
 
Sécurité des données : Les parties mettent en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées pour garantir la sécurité des données personnelles, 
conformément à l'article 32 du RGPD.   
Données sensibles : Toute collecte ou traitement de données sensibles, au sens de l'article 
9 du RGPD, est strictement interdit, sauf autorisation expresse et conforme aux exceptions 
prévues par la loi.   
 
 
Article 5 : Droits des personnes concernées 
 
Information des personnes : Les parties s'engagent à fournir des informations claires et 
accessibles aux personnes concernées sur les traitements réalisés, conformément aux 
articles 12 à 14 du RGPD.   
Exercice des droits : Les parties coopèrent pour permettre aux personnes concernées 
d'exercer leurs droits (accès, rectification, effacement, opposition, etc.) dans les délais 
prévus par le RGPD.   
 
 
Article 6 : Durée et fin de l'expérimentation 
 
Durée : L'expérimentation des solutions IA est limitée à une durée de 1 an au terme de 
laquelle les données personnelles collectées seront supprimées ou anonymisées.   
 
 
 
Fait à 
Le 
 
Pour la collectivité bénéficiaire :   
[Nom, fonction, signature]   
 
 
 
 
 



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

G4    CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRACIEUSE, A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE DE LA SALLE EDOUARD SOLDANI AU CONSEIL DEPARTEMENTAL 1 BOULEVARD FOCH A DRAGUIGNAN, AU PROFIT DE LA COMMUNE DE DRAGUIGNAN POUR LES RENCONTRES DU RESEAU VILLES ET PAYS D'ART ET D'HISTOIRE EN PROVENCE, COTE D'AZUR

SST/DGIF/
SB

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G4

OBJET : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRACIEUSE, A TITRE PRECAIRE ET 
REVOCABLE DE LA SALLE EDOUARD SOLDANI AU CONSEIL DEPARTEMENTAL 1 
BOULEVARD FOCH A DRAGUIGNAN, AU PROFIT DE LA COMMUNE DE DRAGUIGNAN 
POUR LES RENCONTRES DU RESEAU VILLES ET PAYS D'ART ET D'HISTOIRE EN 
PROVENCE, COTE D'AZUR

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique BERNARDINI,  M. Laurent  BONNET, M. Michel  BONNUS, M. Didier  BREMOND,
Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Vesselina  GARELLO,  M.  Jean-Martin  GUISIANO,  Mme
Nathalie  JANET,  M.  Dominique  LAIN,  Mme  Chantal  LASSOUTANIE,  Mme  Françoise
LEGRAIEN, M. Philippe LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis
MASSON, Mme Séverine MATHIVET, Mme Valérie MONDONE, M. Christophe MORENO, Mme
Christine NICCOLETTI, Mme Lydie ONTENIENTE, Mme Nathalie PEREZ LEROUX, M. Claude
PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme Laetitia QUILICI, M.
Louis REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, M. Francis ROUX, Mme Andrée SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI,  M.  Marc  LAURIOL à  Mme  Andrée  SAMAT,  M.  Joseph  MULE  à  Mme  Séverine
MATHIVET, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis MASSON, M. Christian SIMON à Mme
Nathalie JANET.

Déports/Sorties :

Absents/Excusés :M.  Christophe  CHIOCCA,  M.  Guillaume  DECARD,  Mme  Manon  FORTIAS,  Mme  Sonia
LAUVARD.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

La Commission permanente du Conseil  départemental  est  appelée à  examiner  l'affaire  citée en objet
inscrite à l'ordre du jour.
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 3213-1,
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L 2125-1,
Vu la  délibération du Conseil  départemental  n°A9 du 1er  février  2022,  relative  à  la  mise  à  jour  du
règlement budgétaire et financier départemental,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A5  du  26  octobre  2022  donnant  délégation  à  la
Commission permanente,
Vu le rapport du Président ,

Considérant l'avis de la commission patrimoine immobilier départemental du 2 octobre 2025
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d'approuver la convention relative à la mise à disposition  gracieuse  à titre précaire et révocable de la
salle  Edouard  Soldani, propriété départementale, sise 1 boulevard Foch à Draguignan,  à l’occasion des
rencontres du réseau villes et pays d’art et d’histoire en Provence, Côte d’Azur le 5 novembre 2025,  à
passer entre le Département du Var et la commune de Draguignan, telle que jointe en annexe ;

- d'autoriser le Président du Conseil départemental à signer ladite convention, ainsi que toutes les pièces
s'y rapportant.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1112037-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.G.I.F./
SB

Acte n° : CO 2025-1453

PROJET-CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRACIEUSE A TITRE PRECAIRE ET
REVOCABLE DE LA SALLE EDOUARD SOLDANI AU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU

VAR A DRAGUIGNAN, SISE 1, BOULEVARD FOCH, PAR LE DEPARTEMENT DU VAR AU
PROFIT DE LA COMMUNE DE DRAGUIGNAN POUR LES RENCONTRES DU RESEAU

VILLES ET PAYS D'ART ET D'HISTOIRE EN PROVENCE, COTE D'AZUR

Entre les soussignés:

Le Département du Var, est représenté par son Président, Monsieur Jean-Louis MASSON, domicilié
Hôtel du Département, 390 avenue des Lices, CS 41303, 83076 TOULON Cedex, agissant en vertu 
de la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du Var n° ,

Le  Président  du  Conseil  départemental  du Var  est  lui-même représenté  par  Madame/Monsieur,
Xème vice-présidente(e)/ conseiller(e) départemental(e) et président(e) de la commission “XXX”
agissant en vertu de l’arrêté de délégation de fonction et  de signature n° AR 2022-1813 du 18
novembre 2022.

Ci-après dénommée par le “Département”, d’une part

ET

La ville de Draguignan dont le siège social est situé 28 rue Georges Cisson, représentée par son 
maire, Monsieur Richard STRAMBIO, dûment habilité à cet effet en vertu de la délibération du 17 
juin 2025 n°2025-061
 

Ci-après dénommée «Le preneur», d’autre part

1



Il est préalablement exposé ce qui suit :

La  propriété  départementale  située  1  boulevard  Maréchal  Foch  à  Draguignan,  est  le  siège
d'importants  services  publics.  Elle  accueille  la  Sous-Préfecture  de  Draguignan  et  le  Conseil
départemental du Var avec des associations partenaires et son hôtel départemental des expositions ;
ce qui lui confère la vocation de recevoir de hautes autorités administratives, ainsi qu'un nombreux
public.

Elle occupe un emplacement stratégique en centre-ville de Draguignan, dans l'axe de la principale
artère,  avec  un  impact  visuel  fort,  et  constitue  l'un  des  sites  les  plus  remarquables,  en  termes
d'image, de la ville de Draguignan.

Dans le cadre du projet des rencontres du réseau « villes et pays d’art et d’histoire en Provence,
Côte d’Azur, la ville de Draguignan a sollicité le Département du Var, afin de réserver la salle E.
Soldani au sein du bâtiment C du Conseil départemental du Var à Draguignan pour échanger entre
élus, historiens, techniciens des collectivités labellisées « ville pays d’art et d’histoire » ainsi que les
services de l’État. Ces échanges auront lieu le mercredi 05 novembre 2025 de 09h30 à 17h00.

La présente convention a pour but de régler les modalités d’occupation de la salle Soldani par la
ville de Draguignan lors de cette manifestation.

Article 1 : Objet de la présente convention

Le  Département  consent  au  preneur,  qui  l’accepte,  le  droit  d’occuper  ponctuellement  la  salle
Edouard Soldani, au titre des rencontres du réseau « villes et pays d’art et d’histoire en Provence et
Côte d’Azur » organisées par le preneur sous l’égide de Monsieur le Préfet de Région et de la
direction régionale des affaires culturelles (DRAC).

Article 2 : Désignation des locaux objets de la présente convention

Les locaux mis à disposition sont constitués de la salle des délibérations dénommée “salle Édouard
Soldani” d’une surface de 199,51 m², au rez de chaussée du bâtiment C du Conseil départemental
du Var à Draguignan, classée ERP 3ème catégorie de type W et L, sise 1 boulevard Maréchal Foch,
83300 Draguignan.
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Article 3: Conditions de mise à disposition des locaux

Le Département organise l’ouverture et la fermeture de la Salle Edouard Soldani selon un calendrier
qui lui est propre.

Les lieux susvisés sont mis à la disposition du preneur sur la journée du 05 novembre 2025 pour
l’organisation des rencontres du réseau « villes et pays d’art et d’histoire en Provence, Côte d’Azur.

Est exclue toute utilisation autre que celle prévue ci-dessus.

La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-
dessus, toute cession de droits en résultant est interdite. De même, le Preneur s'interdit de sous-louer
tout ou partie des locaux, objet de la présente convention et plus généralement d'en conférer la
jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique que ce soit sauf autorisation
préalable écrite du Département.

L’établissement  étant  classé en 3ème catégorie  (200 personnes maximum dont  7 personnels du
Département  inclus),  la manifestation précitée et  sa programmation doivent être conformes aux
usages en vigueur,  aux règlements de police,  à tout règlement  intérieur,  ainsi  qu’aux directives
définies dans l’avis initial de sécurité en date du 06 juin 1997.

Le preneur s’engage à respecter les horaires d’ouverture au public.
Le matériel entreposé par le preneur lors des manifestations qu’il organise dans la salle Soldani, ne
doit  pas  gêner  l’accueil  du  public  et  doit  impérativement  être  débarrassé  à  la  fin  de  chaque
manifestation.

Le preneur ne peut à aucun moment intervenir pour effectuer des travaux dans les bâtiments.

Le preneur  s’engage à  faire  apparaître  sur  tous ses documents  informatifs  ou promotionnels  la
mention  “propriété  du Département  du Var” et/ou le  logo du Conseil  départemental  du Var en
prenant contact avec la direction médias et événementiel du Département. Tél : 04.83.95.02.16.

Article 4 : Durée de la convention

La durée de la présente convention est fixée pour la journée du 05 novembre 2025.

Article 5 : Redevance

La présente convention est consentie et acceptée à titre gratuit.

3



Article 6 : Etat des lieux :

Il est entendu entre les parties qu’il n’y a pas lieu de réaliser d’état d’entrée contradictoire dans les
locaux, le preneur déclarant parfaitement connaître les lieux qui se présentent dans un très bon état
d’entretien général.

Le preneur doit rendre les locaux en bon état de réparation locative et d’entretien lui incombant
conformément à l’article 1754 du code civil.

Article 7: Accès aux bâtiments :

Les locaux départementaux étant  mis  à  disposition durant  la  période d’ouverture au public  qui
s’étend de 9h00 à 17h00, les usagers du preneur doivent se présenter à l’entrée principale de la Sous
Préfecture.

Article 8 : Assurance :

En tout état de cause, le preneur doit assurer son activité conformément aux prescriptions légales et
réglementaires pouvant s’y rapporter.
Le preneur est tenu :

● d'assurer sa responsabilité locative à l'égard du Département en cas d'incendie, explosion ou
dégâts des eaux, ainsi que le recours des voisins et des tiers ;

● de prendre en charge et d'assurer les bris de glaces, et les détériorations immobilières liées à
une intrusion ou tentative d'intrusion ou encore à l'effet des secours ;

● d'assurer sa responsabilité civile garantissant l'ensemble de ses activités, notamment celles
exercées dans les biens mis à disposition.

Il doit fournir au Département une attestation d'assurance.

Il  doit  déclarer immédiatement,  à la compagnie d’assurances et  en informer en même temps le
Département, tout sinistre ou dégradation se produisant dans les lieux mis à disposition, sous peine
d’être rendu personnellement responsable du défaut de déclaration en temps utile.

Il  ne  peut  exercer  aucun  recours  contre  le  Département  en  cas  de  vol,  cambriolage  ou  acte
délictueux dont il pourrait être victime dans les lieux mis à disposition et devra faire son affaire
personnelle de toute assurance à ce sujet.

Son assurance doit renoncer à tout recours contre le Département en cas d’incendie, explosions,
accidents ou pour tout autre motif.
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Article 9: Jouissance des locaux:

Le preneur avise le Département, aussitôt qu’elles se produisent, de toutes les dégradations qui
pourraient survenir dans les lieux, quelle qu’en soit la cause, quand bien même il n’en résulterait
aucun dégât apparent.

Le preneur renonce à tout autre recours vis-à-vis du Département, en ce qui concerne la privation de
jouissance.
 
Article 10: Entretien, travaux et réparations :

Le preneur doit veiller, durant la manifestation , à préserver le local de toute dégradation et à le
conserver autant que possible en état permanent de propreté.

Le nettoyage de la salle à l’issue de la manifestation est pris en charge par le Département.

Article 11 : Résiliation :

S’agissant d’un bien appartenant au domaine public du Département, l’occupation est consentie à
titre précaire et révocable.

Par conséquent, la présente convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre partie
par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis d’un mois.

Article 12 : Modification :

Les dispositions de la présente convention peuvent être modifiées par voie d’avenant.

Article 13 : Élection de domicile :

Pour l’exécution des présentes, y compris la signification de tous actes, les parties font élection de
domicile en leur siège social sus-indiqué.

Article 14 : Annexes :

Est annexé à l’exemplaire remis au preneur qui reconnaît l'avoir reçu :
●  L’avis initial de sécurité du 06/06/1997.
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Article 15 : Régime fiscal.

Le présent acte est dispensé de la formalité de l'enregistrement conformément aux dispositions de
l'article 739 du code général des impôts.

Le présent acte est établi en deux exemplaires, soit un pour chacune des parties.

Le Maire de Draguignan

Richard STRAMBIO

Fait à Toulon, le 
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

G19    CANDIDATURE DU DEPARTEMENT DU VAR A L'APPEL A MANIFESTATION D'INTERET "SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT - HABITAT INCLUSIF 2025" LANCE PAR LA CAISSE NATIONALE DE SOLIDARITE POUR L'AUTONOMIE (CNSA)

SH/DA/
SB

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G19

OBJET : CANDIDATURE DU DEPARTEMENT DU VAR A L'APPEL A MANIFESTATION 
D'INTERET "SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT - HABITAT INCLUSIF 2025" LANCE PAR LA 
CAISSE NATIONALE DE SOLIDARITE POUR L'AUTONOMIE (CNSA)

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique BERNARDINI,  M. Laurent  BONNET, M. Michel  BONNUS, M. Didier  BREMOND,
Mme Caroline DEPALLENS, Mme Manon FORTIAS, Mme Vesselina GARELLO, M. Jean-Martin
GUISIANO, M. Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, Mme Françoise LEGRAIEN, M.
Philippe LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON, Mme
Séverine  MATHIVET,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  Mme  Christine
NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ  LEROUX,  M.  Claude
PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme Laetitia QUILICI, M.
Louis REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, Mme Andrée SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI, M. Marc LAURIOL à Mme Andrée SAMAT, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis
MASSON, M. Joseph MULE à Mme Séverine MATHIVET.

Déports/Sorties : Mme Nathalie JANET.

Absents/Excusés :M. Christophe CHIOCCA, M. Guillaume DECARD, Mme Sonia LAUVARD, M. Francis ROUX, M.
Christian SIMON.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner l’affaire citée en objet,
inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L281-1 à L281-5 du code de l’action sociale et des familles, 
Vu  la  loi  n°  2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la  décentralisation,  la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, 
Vu la délibération du Conseil départemental n°A9 du 1er février 2022 portant adoption du règlement
budgétaire et financier départemental,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A5  du  26  octobre  2022  donnant  délégation  à  la
Commission permanente, 
Vu l’accord-cadre  pour  l’habitat  inclusif  signé  entre  le  Département,  l’Etat  et  la  caisse nationale  de
solidarité pour l’autonomie (CNSA) en date du 25 avril 2024,
Vu le rapport du Président, 
Considérant l’intérêt départemental de soutenir l'investissement dans les habitats inclusifs pour améliorer
l’accessibilité des logements et des espaces partagés et pour améliorer le cadre de vie des bénéficiaires de
l’aide à la vie partagée (AVP),

Considérant l'avis de la commission autonomie et handicap du 2 octobre 2025
Considérant l'information à la commission habitat et logement du 1er octobre 2025 
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

-  d’approuver  la  candidature  du  Département  du  Var  à  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  "soutien  à
l'investissement – habitat inclusif 2025" de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) et
de solliciter dans ce cadre, une participation financière globale de 506 978 € auprès de la CNSA pour six
projets d’habitat inclusif cités dans le document de candidature joint en annexe,
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

- d'autoriser le Président du Conseil départemental à signer ledit document.

Adopté à l’unanimité.

Non participation au vote
et sortie de la salle : 

Mme Nathalie JANET.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1112349-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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Soutien à 
l'investissement 
Habitat inclusif 
CNSA 2025

Annexe 1. Recensement des Habitats inclusifs concernés   

Département : 83

Date : Signature de 
l'annexe 1 par le 
Président du 
Conseil 
départemental ou 
personne dûment 
habilitée :

Vu le cadre d’adhésion signé par la CNSA le 10/07/2025
Vu la décision du Directeur général de la CNSA suite au dépôt des candidatures pour l'édition 2025.

Habitat concerné 
(prendre comme référence l'adresse de l'espace 

commun)

Porteur de l'Habitat 
inclusif

(nom du porteur à qui 
est/sera versé l'AVP)

Propriétaire des 
murs de l'HI

Maitre d'ouvrage
(s'il est connu au 

moment du dépôt 
de candidature et s'il 

est différent du 
Porteur 3P)

Nombre de 
logements 
individuels 

concernés par le 
soutien à 

l'investissement 
(1)

Nombre 
d'espace 
communs 

concernés par le 
soutien à 

l'investissement

La plupart des 
habitants vivent 

-ils déjà dans 
l'HI ?

Si non, d'où 
viennent les 

habitants (pour 
la plupart 

d'entre eux ) ?

Participation 
des habitants 

(actuels ou 
futurs) dans le 

projet 
immobilier (2)

Montant total 
des travaux  du 

projet (€)

Montant du 
soutien CNSA 

sollicité (€)

Auto-financement 
(3)

Co-financeurs envisagé(s) Calendrier prévisionnel 

Espace de l'habitat concerné par les travaux Si les travaux concernent 
un ou plusieurs espace(s) 

commun(s) où se 
déroulera le PVSP : la 

cohérence des travaux 
avec le PVSP a été étudiée 

et est confirmée ?

Description synthétique des travauxNombre de co-
financeurs 
envisagés

Financement du 
CD

Financement 
membres de la 
CFHI (hors CD)

Autre(s) 
financeur(s)

Si vous avez 
l'info, date de 

démarrage des 
travaux (mois 

année)

Date de fin des 
travaux  (mois 

année)
Réhabilitation Accessibilité

Solution 
technologique

Autre (préciser)

Logement 
individuel des 

personnes (Salle 
d'eau, WC, 
chambre)

Espace commun 
(nécessaire au 
PVSP :  cuisine 

et/ou salon 
et/ou espace 
extérieur de 

l'habitat)

Extérieur (jardin, 

terrasse, …)

Espace de 
circulation 

(couloir, hall 

d'entrée, …)
Code unique projet 

Nom du 
projet

CP Ville Nom Nom Nom

CD_83_2022_15
Famille 
gouvernante

83143 LE VAL UDAF 83
TOULON 
HABITAT 
MEDITERRANEE

UDAF 83 1 6 Oui Oui - 81 078,00 €-- 81 078,00 €- Non 0 Non Non avril 2026 juillet 2026 Oui Oui Non Oui Oui Oui Non Oui

- Installation d'un système de climatisation 
réversible (parties communes + 6 chambres)
- Réhabilitation complète de l'espace cuisine pour la 
rendre accessible 
- Instalaltion d'un auvent extérieur sur la terrasse 
attenante à la maison
- Division d'une grande pièce en deux salles 
d'activité
- Dans la 1ere salle de bain : dépose baignoire, 
installation douche de plain-pied, lavabo double 
vasque
- Dans la 2nde sale de bain, dépose petite douche 
existante, installation d'une douche plus spacieuse

CD_83_2025_1 M'HAPPI 1&2 83170
BRIGNOLE
S

SERENDIPITY
FONDS 
IMMOBILIER 
SOLIDAIRE

FONDS 
IMMOBILIER 
SOLIDAIRE

6 4 Non Domicile Non - 377 000,00 €-- 100 000,00 €- Non 2 Non Non
Action 
logement
ANAH

janvier 2026 décembre 2026Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

- Rénovation pour création d'espaces de vie 
communs (buanderie, cuisine, salle à manger, salon, 
bureau) et de 6T2 à l'étage
- Amélioration thermique de G+ à C : remplacement 
fenêtres et volets, PAC et chauffe-eau 
thermodynamique
- Eclairage avec détecteurs de mouvements dans les 
parties communes
- Renforcement de l'isolation acoustique des 
planchers pour adaptation au handicap (TND, TSA)

CD_83_2022_16
La Garde, le 
choix de vivre 
ensemble

83130 LA GARDE APF 83 SAGEM APF 83 10 1 Oui Domicile Oui - 30 900,00 €-- 30 900,00 €- Non 0 Non Non janvier 2026 février 2026 Oui Oui Non Non Oui Non Non Oui

- Rénovation d'un appartement "rendez-vous" pour 
agrandir les espaces partagés (abattage de cloisons 
et reconfiguration des circulations)
- Aménagement d'une cuisine adaptée
- WC et douche aux nomres UFR

CD_83_2022_1 Villa Lucie 93790 PIGNANS LE CLUB DES SIX CAP'Solidarité CAP'Solidarité 2 1 Oui Oui - 145 000,00 €-- 100 000,00 €- Oui 0 Non Non novembre 2025décembre 2027Oui Oui Non Oui Non Oui Non
- Rénovation et accessibilité des salles de bain et WC
- Réfection réseaux d'évacuation des eaux usées

CD_83_2022_2 Villa Sabrina 83420
LA CROIX 
VALMER

LE CLUB DES SIX CAP'Solidarité CAP'Solidarité 2 1 Oui Oui - 145 000,00 €-- 100 000,00 €- Oui 0 Non Non décembre 2025décembre 2027Oui Oui Non Oui Oui Oui Non Oui

- Révision et remplacement accessoires menuiseries 
intérieures 
- Réfection de l'étanchéité des salles de bain
- Rénovation terrasse extérieure et de  l'éclairage 
externe

CD_83_2022_3
Villa 
Stéphanie

83160
LA 
VALETTE

LE CLUB DES SIX CAP'Solidarité CAP'Solidarité 2 3 Oui Oui - 95 000,00 €-- 95 000,00 €- Oui 0 Non Non novembre 2025décembre 2027Oui Oui Non Oui Oui Oui Non Oui

- Réfection de la terrasse et mise en accessiblité
- Mise aux normes PMR du parking
- Rénovation menuiseries intérieures
- Réfection des salles de bain et WC

TOTAL 23 16 - 873 978,00 €-   - 506 978,00 €-   

(1) Si les travaux ne concernent que un certains nombre de logement individuel mettre le nombre, si les travaux concernent les espaces 
communs ou extérieur mettre le nombre total de logement
(2) Les habitants  concernés ont été associés aux projets de travaux (et seront aussi associés à leur avancée)
(3) Le porteur participe financièrement aux travaux prévus 

Annexe à la délibération de la commission permanente du 20 octobre 2025
HABITAT INCLUSIF - SOUTIEN À L'INVESTISSEMENT - CANDIDATURE DU DEPARTEMENT DU VAR A L'APPEL A MANIFESTATION D'INTERET “SOUTIEN À L'INVESTISSEMENT - HABITAT INCLUSIF 2025” LANCE PAR LA CNSA



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

G21    AVENANT AU CONTRAT DE PREVENTION ET DE PROTECTION DE L'ENFANCE POUR LA PERIODE 2025-2027

SH/DEF/
FL

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G21

OBJET : AVENANT AU CONTRAT DE PREVENTION ET DE PROTECTION DE L'ENFANCE 
POUR LA PERIODE 2025-2027

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique BERNARDINI,  M. Laurent  BONNET, M. Michel  BONNUS, M. Didier  BREMOND,
Mme Caroline DEPALLENS, Mme Manon FORTIAS, Mme Vesselina GARELLO, M. Jean-Martin
GUISIANO, Mme Nathalie  JANET, M. Dominique LAIN, Mme Chantal  LASSOUTANIE,  Mme
Françoise LEGRAIEN, M. Philippe LEONELLI,  M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI,  M.
Jean-Louis  MASSON,  Mme  Séverine  MATHIVET,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe
MORENO,  Mme  Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX, M. Claude PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme
Laetitia QUILICI, M. Louis REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, Mme Andrée SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI,  M.  Marc  LAURIOL à  Mme  Andrée  SAMAT,  M.  Joseph  MULE  à  Mme  Séverine
MATHIVET, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis MASSON, M. Christian SIMON à Mme
Nathalie JANET.

Déports/Sorties :

Absents/Excusés :M. Christophe CHIOCCA, M. Guillaume DECARD, Mme Sonia LAUVARD, M. Francis ROUX.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner l’affaire citée en objet,
inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A5  du  26  octobre  2022  donnant  délégation  à  la
Commission permanente, 
Vu la convention n°2025-1385 relative à la stratégie de prévention et de protection de l’enfance pour la
période 2025-2027, 
Vu le rapport du Président,

Considérant l'avis de la commission administration générale, moyens généraux et projets structurants du 6
octobre 2025
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

-  d’approuver le projet  d’avenant n°1 au contrat  de prévention et  de protection de l’enfance pour la
période 2025-2027, tel que joint en annexe,

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer ledit avenant.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1114019-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.E.F./
FL

Acte n° : CO 2025-1682

AVENANT N°1 AU CONTRAT DE PREVENTION ET DE PROTECTION DE L'ENFANCE
2025/2027

Fait à Toulon, le 

1



AVENANT N°1
AU CONTRAT DEPARTEMENTAL DE PREVENTION ET DE

PROTECTION DE L’ENFANCE

2025-2027

Entre l’État, représenté par Simon BABRE, préfet du Var, et désigné ci-après par les termes

« le Préfet », et M. Yann BUBIEN le directeur général de l’Agence régionale de santé  de

Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  désigné  ci-après  par les  termes  « l’ARS »,  Sonia  PALLIN,

directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Sud-Est d’une part,

Et le conseil  départemental du Var,  représenté par Jean-Louis  MASSON, président  du

conseil départemental, et désigné ci-après par les termes « le Département », d’autre part,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 221-1 et suivants ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.2111-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ;

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

Vu le contrat  départemental pour la prévention et  la  protection de l’enfance,  délibération

N°G39 du  [date de signature du contrat] entre le préfet, l’ARS, la DIR PJJ SUD EST et le

Département du Var, 

Vu le courrier de la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles en date du

5 septembre 2025 ;

Vu la délibération xxxxxxxxxx de la commission permanente du conseil départemental du

Var  en date  du 20/10/2025 autorisant  le  président  du conseil  départemental  à signer  le

présent avenant à ce contrat ;

Vu la délégation de crédits émargeant au BOP 304 reçue de XXX le XXX ; 

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1

L’expérimentation d’évolution de l’offre en matière d’aide sociale à l’enfance a pour ambition

d’engager  une transition  dans les modes d'accompagnement  à domicile  et  d’accueil  des

enfants à protéger, en particulier les plus jeunes, afin d’en accentuer la dimension familiale



et de viser une trajectoire financière réaliste et soutenable de cette politique publique.

Le présent avenant au contrat départemental de prévention et de protection de l’enfance

susvisé  fixe  les  engagements  réciproques  de  l’État  et  du  Département  pour  déployer

territorialement cette expérimentation.

ARTICLE 2

2.1 Engagement du Département

Le Département s’engage, en complémentarité du contrat départemental de prévention et de

protection de l’enfance 2025-2027 susvisé, dans le déploiement d’un plan de transition de

l’offre d’accompagnement et de prise en charge des enfants à protéger dont les actions sont

définies  en  annexe  du  présent  avenant.  Il  est  proposé  de  concentrer  l’expérimentation

varoise autour de 3 grands objectifs mesures :

1. le  maintien  à  domicile,  en  renforçant  les  modalités  d'accompagnement  en

milieu ouvert (AED, AEMO, TISF, etc.) ;

2. l’accueil familial notamment pour les tous-petits et les modalités d’animation et

de soutien aux assistants familiaux, ainsi que de nouvelles modalités d’accueil

à dimension familiale ;

3. les prises en charge des enfants  et adolescents  à besoins particuliers, dans

le cadre de dispositifs expérimentaux co-construits notamment avec l’ARS et

la PJJ.

Les actions conduites par le conseil départemental sont décrites dans le tableau en annexe

1.

2.2 Engagement de l’Etat

L’Etat  apporte  son  concours  à  la  mise  en  œuvre  du  plan  de  transition  de  l’offre

d’accompagnement par un soutien financier à hauteur de 500 000 euros au titre de l’exercice

2025.

ARTICLE 3

La contribution de l’Etat fait l’objet d’un versement à la signature du présent avenant.

Le montant correspondant est crédité sur le compte du Département du Var :

Dénomination sociale : Paierie Départementale du Var



Code établissement : 30001

Code guichet : 00831

Numéro de compte : C8340000000

Clé RIB : 90

IBAN : FR90 3000 1008 31C8 3400 0000 090

BIC : BDFEFRPPCCT

Au titre de la loi de finances (programme 304) :

– l’ordonnateur de la dépense est le préfet du Var ;

– le comptable assignataire de la dépense est la directrice régionale des finances publiques

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

La dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 304 « Inclusion sociale et

protection des personnes », action 17 « Protection et accompagnement des enfants, des

jeunes  et  des  familles  vulnérables »,  sous  action  09  « Stratégie  de  prévention  et  de

protection  de  l’enfance »,  activité  030450171901  « Contractualisation  stratégie  protection

enfance SD ».

Les crédits versés au titre du plan d’actions annexé au présent avenant peuvent faire l’objet

d’une fongibilité entre les actions prévues par le contrat départemental de prévention et de

protection de l’enfance susvisé.

ARTICLE 4

Le Département bénéficie d’une mission d’appui IGAS pour élaborer l’organisation cible à 5

ans de l’offre en protection de l’enfance sur le territoire.

Un comité de pilotage national, regroupant l’ensemble des services de l’Etat concerné au

niveau national  et  territorial  et  organisé par la direction générale de la cohésion sociale,

assure un suivi du plan de transition de l’offre d’accompagnement et de prise en charge des

enfants  à  protéger.  Ce  comité  se  réunit  au  moins  une  fois  par  trimestre  pour  une

présentation de l’état d’avancement du plan d’action par le Département.

Le Département est en outre chargé de préparer un projet de rapport annuel d’exécution du

plan  d’action  contenant  un  bilan  financier  des  actions  mises  en  œuvre  et  décrivant  les

résultats obtenus ainsi que l’atteinte des objectifs fixés en s’appuyant sur le tableau de bord



annexé au présent contrat. Il contient également un bilan global synthétisant l’ensemble des

actions conduites par le département et ses partenaires sur le territoire.

Ce  projet  de  rapport  est  proposé  au  Préfet  et  à  l’ARS,  puis  présenté  pour  avis  à

l’observatoire départemental de la protection de l’enfance, avant d’être arrêté conjointement.

Il fait l’objet d’une délibération départementale, transmise au Préfet et à l’ARS au plus tard

un an après la signature du contrat départemental. 

ARTICLE 6

Le présent avenant prend effet à la date de sa signature.

Fait à Toulon, le 

Le président du conseil départemental du

Var

Jean-Louis MASSON

Le préfet du Var

Simon BABRE

Le directeur général de l’Agence régionale

de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur

Yann BUBIEN

La directrice interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse de Sud Est

Sonia PALLIN

Le contrôleur budgétaire en région



[signature à prévoir en fonction du seuil]



 
 
 
 
Contractualisation en prévention et en protection de l’enfance 2025-2027 

 

OBJECTIF 7-1 de la SPPE 2025 - 2027: Accroître le recours aux mesures de protection 
de l'enfance à domicile sous toutes les formes et les modes d'accueil à dimension 

familiale 

 
 

 

FICHE ACTION 1.1 

 Transformer la mesure de PEAD en AEMO Renforcée  

Département concerné  

Référent  R.CALABRESE, responsable adjointe du pôle ASE 

 

Constat du diagnostic 

Le département du Var a engagé une diversification  des mesures de 

protection de l’enfance à domicile afin d’adapter ses modes de prises en 

charge aux besoins identifiés. 

La démarche s’appuie sur une restructuration par étapes du dispositif  

pour répondre: 

-​ aux dispositions juridiques de  la loi du 7 février 2022 en matière 

de diversification des mesures ( instauration de l’AEMO renforcé et 

avec hébergement  et de l’accompagnement des tiers digne de 

confiance) 

-​ à la saturation du dispositif d’AED et d’AEMO malgré une 

augmentation régulière des moyens alloués  

-​ à une meilleure cohérence des parcours des mineurs par une 

organisation de l’offre décloisonnée 

-​ à la diversité des besoins d’accompagnement au regard de la 

diversité des âges et des problématiques des mineurs pris en 

charge. 

-​ à l’arrêt de la cour de cassation actant la fin des pratiques de 

placement à domicile.  

En effet, en date du 2 octobre 2024,  la cour de cassation:  



- a mis fin à la mesure de placement à domicile (PEAD)  

- a acté que ce type d’accompagnement relève d’une mesure d’action 

éducative en milieu ouvert intensifiée ou renforcée avec possibilité 

d’hébergement  telle que prévue à l'article 375-2 du code civil.  

 

En substance, le juge des enfants ne peut prononcer de confier un enfant 

à l' aide sociale à l’enfance en accordant en parallèle un droit 

d'hébergement à temps complet aux parents. 

Suite à l'arrêt rendu, toutes décisions de PEAD confiant les mineurs à l’aide 

sociale à l’enfance encourent la censure de la cour d'appel ou de la cour 

de cassation. Les juges des enfants ne peuvent donc plus ordonner ces 

mesures. 

Objectif opérationnel 

Dans ce contexte, les objectifs sont:  

 

-​ Mise en conformité avec le cadre légal par une restructuration de 

l’offre départementale des mesures de protection à domicile : 

Arrêt n° 525 F-B de la cour de cassation du 2 octobre 2024 Arrêt n° 

525 F-B)  

-​ Permettre la poursuite des mesures en cours de PEAD jusqu’à leur 

échéance afin de garantir la protection des mineurs suivis (art 

375-2 du code civil ) 

-​ Créer des mesures d’AEMO renforcées par transformation des 

places de PEAD existantes (art 375-2 du code civil ) 

Description de l’action 

Dans ce contexte et au vu des réflexions nationales, la Direction de 

l’Enfance et de la Famille a engagé un travail d’évolution des services de 

PEAD avec le gestionnaire, la PJJ et l’autorité judiciaire. 

 

Les autorisations délivrées ne sont plus de la seule compétence du 

Président du Conseil départemental mais également de l'État. 

 

Il est envisagé: 

 

-​ le maintien de l’autorisation en vigueur des services de PEAD existants 

au titre des mesures en cours jusqu’à leurs échéances. 

-​ en parallèle la transformation de la prestation de placement éducatif à 

domicile en mesure d’action éducative en milieu ouvert intensifiée ou 



renforcée avec possibilité d’hébergement par double autorisation 

CD/Etat  

Des nouveaux arrêtés conjoints autoriseront Moissons Nouvelles à exercer des 

mesures d’AEMO renforcées. En parallèle, un contrat pluriannuel d’objectifs et de 

moyens (CPOM) est en cours, conclu avec le gestionnaire et la DTPJJ. Cette 

disposition s’impose au Département pour la transformation de la structuration 

juridique des ESMS concernés selon les directives nationales transmises..  

 

Dans le cadre de l’AEMO Renforcée, le mineur fait l’objet d’une mesure d'action 

éducative en milieu ouvert renforcée assorti d’une possibilité d'hébergement en 

répit.  Il reste sous la responsabilité  de ses détenteurs de l’autorité parentale.  

A ce titre, une réadaptation du niveau de protection et des modalités 

d’intervention à domicile est proposée. Il est  envisagé de réduire de 4 à 3 

interventions éducatives par semaine.  La mise en place de places dédiées pour 

répondre à des hébergements exceptionnels ou périodiques des mineurs sont 

prévues. Ces modalités permettent de maintenir un accompagnement soutenu,  

une qualité de l’accompagnement et une sécurité du mineur afin d’éviter un 

placement. 

Identification des 

acteurs à mobiliser 

Moissons nouvelles 

ADSEAAV 

CD Var 

Moyens financiers 

prévisionnels 

Financement État : 

Financement conseil départemental (CD) :3 281 818€ 

Financements autres : 

Calendrier 

prévisionnel 

2025: 

mise en oeuvre 2e semestre 2025/début 2026 

 

2026: mise en oeuvre  

Financements: 3 281 818€ (CD Var) 

 

2027: poursuite de la mise en oeuvre 

Financements: 3 281 818€ (CD Var) 



 

Indicateurs 

quantitatifs et 

qualitatifs de mise en 

œuvre de l’action 

évaluer la mise en oeuvre du projet 

 

- nombre de places en AEMO R 

-nombre de places d'hébergement  

 

Points de vigilance 
 

 



OBJECTIF 7-1 de la SPPE 2025 - 2027: Accroître le recours aux mesures de protection 
de l'enfance à domicile sous toutes les formes et les modes d'accueil à dimension 

familiale 

 

 

FICHE ACTION 1.2 

 
Renforcer les mesures de protection de l’enfance à domicile 

Département concerné Var 

Référent R.CALABRESE, responsable adjointe du pôle ASE 

Constat du diagnostic 

Le département du Var a engagé une diversification  des mesures de 

protection de l’enfance à domicile afin d’adapter ses modes de prises en 

charge aux besoins identifiés. 

La démarche s’appuie sur une restructuration par étapes du dispositif  

pour répondre: 

-​ aux dispositions juridiques de  la loi du 7 février 2022 en matière 

de diversification des mesures ( instauration de l’AEMO renforcé et 

avec hébergement  et de l’accompagnement des tiers digne de 

confiance) 

-​ à la saturation du dispositif d’AED et d’AEMO malgré une 

augmentation régulière des moyens alloués  

-​ à une meilleure cohérence des parcours des mineurs par une 

organisation de l’offre décloisonnée 

-​ à la diversité des besoins d’accompagnement au regard de la 

diversité des âges et des problématiques des mineurs pris en 

charge. 

-​ à l’arrêt de la cour de cassation actant la fin des pratiques de 

placement à domicile.  

Si le département  a engagé en lien avec la PJJ la création de services 

d’AEMO renforcé avec hébergement  par transformation des services de 

placement éducatif à domicile existants. Ce dispositif ne couvre pas les 

besoins identifiés. 

Face à l’impossibilité matérielle à répondre à la mise en œuvre des 

mesures et à assurer le niveau de protection nécessaire,  une 

augmentation du nombre de placement est projetée pour 31 enfants à 

court terme. 

L’ADSEAAV, seul gestionnaire actuellement habilité à exercer des mesures 

d’AEMO classique, fait état d’une augmentation des décisions d’AEMO et  



du nombre de mesures non suivies qui relèvent d’un accompagnement 

renforcé. 

Dans ce contexte, l’objectif 7-1 dans la contractualisation 2025 - 2027, 

tend à: 

-​ renforcer l’offre de service assurée par l’ADSEAAV  pour assurer un 

accompagnement des situations les plus dégradées et éviter le 

placement. Cette action se fait par la création de 7 postes 

éducatifs et développer des places d’hébergement pour du répit 

dans le cadre de ces mesures.  

-​ transformer les mesures de PEAD existantes en AEMO Renforcée 

avec hébergement. 

Objectif opérationnel 

-​ Renforcer les moyens de fonctionnement inhérents  à la création 
de 7 postes éducatifs  

-​ créer des places d'hébergement pour des accueils exceptionnels et 
périodiques des mineurs bénéficiant de mesures d’AEMO 
soutenues   

Description de l’action 

 

Il est créé une nouvelle modalité d’intervention AEMO soutenue  pour 70 
mineurs. Cet accompagnement vise  à augmenter le rythme d’intervention 
à domicile de professionnels à 2 fois par semaine pendant 3 mois 
maximum. Il concerne les situations pour lesquelles un risque de 
placement existe. La mesure vise à soutenir la famille par un plan d’action 
intensifié afin de réduire les éléments de danger.  

7 postes supplémentaires sont créés pour assurer ces mesures. Il s’agit de 
garantir les moyens de fonctionnement des professionnels 
supplémentaires en termes de ressources, transport .. 

 

En parallèle, il est prévu de créer un dispositif d’hébergement dédié pour 
les mineurs bénéficiant de mesures d’AEMO. Ces accueils exceptionnels et 
périodiques doivent permettre de proposer aux familles et aux mineurs un 
temps de mise à distance du domicile en cas de crise afin de prévenir les 
ruptures.  

La création de 7 places mobilisables 7 jours sur 7 est envisagée 

 

Identification des 
acteurs à mobiliser 

ADSEAAV 

SDQP 

SDPEF 

 



Moyens financiers 
prévisionnels 

Financement État : 150 000  Frais de fonctionnement AEMO soutenue + 
170 000 pour accueil hébergement)  

Financement conseil départemental (CD) :  175 000€ 

Financements autres : 

Calendrier 
prévisionnel 

Fin 2025: Établir le budget prévisionnel  

1er semestre  2026: élaboration du projet d’ hébergement 

2e semestre 2026: mise en oeuvre du projet 

Indicateurs 
quantitatifs et 

qualitatifs de mise en 
œuvre de l’action 

 
-​ nombre de mesures soutenues mises en oeuvre 
-​ nombre d’ETP recrutés 
-​ nombre de places d’hébergement créées 
-​ nombre ayant d’enfants ayant bénéficié d’un hébergement  
-​ mesure de protection décidée au terme de la mesure AEMO 

soutenue 
-​ âge des mineurs bénéficiant d’une AEMO soutenue 

 

Points de vigilance 

-​ transmission de reporting mensuel du gestionnaire sur le nombre 
de mesures soutenues mises en oeuvre 

-​ Transmission à l’inspecteur ASE pour toutes les mesures d’AEMO 
soutenue: du plan d’action du début de mesure et d’un bilan écrit 
au terme de la mesure. 

-​ Information systématique à l'inspecteur et au juge des 
hébergements mis en place pour chaque situation. 

 



 
 
 
 
Contractualisation en prévention et en protection de l’enfance 2025-2027 
 
OBJECTIF 7-1 de la SPPE 2025 - 2027: Accroître le recours aux mesures de protection 

de l'enfance à domicile sous toutes les formes et les modes d'accueil à dimension 
familiale 

 

 

FICHE ACTION 1.3 

 Développer l’accompagnement à domicile renforcé et bâtir une offre 
harmonisé sur tout le territoire 

Département concerné Var 

Référent R.CALABRESE, responsable adjointe du pôle ASE 
 

Constat du diagnostic 

Le département du Var a engagé une diversification  des mesures de 

protection de l’enfance à domicile afin d’adapter ses modes de prises en 

charge aux besoins identifiés. 

La démarche s’appuie sur une restructuration par étapes du dispositif  

pour répondre: 

-​ aux dispositions juridiques de  la loi du 7 février 2022 en matière 

de diversification des mesures ( instauration de l’AEMO renforcé et 

avec hébergement  et de l’accompagnement des tiers digne de 

confiance) 

-​ à la saturation du dispositif d’AED et d’AEMO malgré une 

augmentation régulière des moyens alloués  

-​ à une meilleure cohérence des parcours des mineurs par une 

organisation de l’offre décloisonnée 

-​ à la diversité des besoins d’accompagnement au regard de la 

diversité des âges et des problématiques des mineurs pris en 

charge. 

-​ à l’arrêt de la cour de cassation actant la fin des pratiques de 

placement à domicile.  

 

Objectif opérationnel 

-​ Développer l’accompagnement à domicile 

-​ bâtir une offre harmonisée sur l’ensemble du territoire 

Description de l’action 

En cohérence avec la démarche initiée dans le cadre du schéma de 

l’enfance et de la famille concernant la restructuration de l’offre 

départementale d’intervention de protection de l’enfance à domicile pour 

lequel un appel à projet doit être lancé au 1er semestre 2026, intégrera: 

-​ une diversification et augmentation des mesures: d’action 

éducatives en milieu ouvert diversifiées et la création de mesures 



accompagnement éducatif des tiers digne de confiance prévue par 

la loi de 2022 

-​ une harmonisation des pratiques d’accompagnement à domicile 

conformément au référentiel départemental validé par le COPIL 

du schéma départemental de l’enfance  

-​ une équité territoriale dans la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Il réside un enjeu majeur à développer les mesures d’accompagnement 

éducatif à domicile dont il est attendu un effet sur l’amélioration de la 

protection des mineurs à domicile et une diminution du nombre de 

placements. 

 

Identification des 
acteurs à mobiliser 

CD Var 

partenaires associatifs 

Moyens financiers 
prévisionnels 

Financement État : 

Financement conseil départemental (CD) : 

Financements autres : 

Calendrier 
prévisionnel 

2025 

Elaboration cahier des charges et lancement  

de l'AAP date butoire décembre 2025 

 

2026 

Notification AAP :1er semestre 

Mise en oeuvre 2ème semestre 

Financements: 

CD Var: 1 600 000€ 

 

 2027: Mise en œuvre.  

Financements: 

CD Var: 3 275 000€ 

Indicateurs 
quantitatifs et 

qualitatifs de mise en 
œuvre de l’action 

évaluation de l'avancée du projet 

Points de vigilance 
 



 



 
 
 
 
Contractualisation en prévention et en protection de l’enfance 2025-2027 

 
OBJECTIF 7-2 de la SPPE 2025 - 2027: Accroître le recours à des modes d’accueil à 

dimension familiale 
 

 

 

FICHE ACTION 1.4 

Prioriser des dispositifs favorisant le maintien dans l’environnement familial  

Département concerné Var 

Référent H.DALLE, chargée de développement, R.CALABRESE, responsable adjointe  

Constat du diagnostic 

Un rapport de la Haute Autorité de Santé (HAS) révèle que seulement un 
quart des jeunes sortent du système de protection de l'enfance avant l'âge 
de 17 ans. Le même rapport souligne qu'un grand nombre d'enfants 
restitués à leur famille sont replacés par la suite, avec un taux d'échec de 
restitution de 66 % dans l'étude citée. Ce phénomène s'explique par la 
longue durée des placements et des motifs sociaux, médicaux ou 
psychologiques non résolus. 

Par ailleurs, le Var, comme de nombreux départements, connaît de fortes 

tensions de son système de protection de l’enfance. Les marqueurs de 

cette situation sont : 

-​ une augmentation des informations préoccupantes, 

-​ une augmentation des ordonnances de placement pour des 

enfants de plus en plus jeunes et/ou qui présentent des besoins 

particuliers, 

-​ une augmentation des prescriptions des mesures judiciaires 

d’accompagnement à domicile. 

Au 30.06.2025, 1625 mineurs et/ou jeunes majeurs sont confiés au 

Département du Var (hors MNA, hors AEMO, AED, TDC ). De plus, au 31 

décembre 2023, sur 2 496 personnes placées, 714 avaient cessé de l'être 

au 31 décembre 2024, soit un taux de sortie de 28,61 % sur cette période. 

Dans ce contexte, la création d’un dispositif d'accompagnement de retour 

en famille a pour objectif de: 

1- apprécier la pertinence du retour 

2- Préparer le retour de l’enfant dans sa famille 

3- sécuriser le retour en famille à partir du domicile familial 

En parallèle, La loi du 7 février 2022 relative à la protection des enfants 

pose l’obligation pour les Départements de proposer une offre 

d’accompagnement aux Tiers dignes de confiance (TDC) dans une visée 



qualitative de l’accompagnement des enfants confiés. Dans le même 

temps, elle prévoit l’évaluation systématique de la possibilité de recourir à 

des tiers avant toute orientation vers un accueil institutionnel.   

En ce sens, la création d’un dispositif d’accompagnement aux TDC 

permettrait d’accompagner les tiers accueillants et  de s’assurer du bon 

développement de l’enfant accueilli par un tiers.   

Objectif opérationnel 

Volet 1: Création d’un dispositif d’accompagnement au retour en famille  

Volet 2: Création d’un dispositif d’accompagnement de TDC 

Description de l’action 

Volet 1: le dispositif d’accompagnement au retour en famille vise à: 

 

-​ faciliter le retour en famille  

-​ garantir la prise en compte des besoins fondamentaux de 

l’enfant dans son cadre de vie en mobilisant les ressources du 

réseau local et des dispositifs de droit commun 

-​ assurer le suivi post-retour pour prévenir les ruptures 

familiales 

-​ restituer aux parents leurs places d’acteurs premiers dans la 

protection et et l’éducation de leur enfant 

-​ valoriser les compétences parentales 

-​ renforcer la fluidité du dispositif d’accueil en protection de 

l’enfance 

 

Volet 2: création d’un dispositif de repérage et d’accompagnement aux 

tiers digne de confiance vise à: 

 

-​ S’assurer du bon développement de l’enfant et du respect de 

ses besoins fondamentaux,  

-​  Observer / évaluer : il s'agit de faire un repérage des 

compétences parentales, du tiers et de l’enfant et des risques, 

selon des outils précis d'évaluation,    

-​ Collaborer / impliquer : soutenir et accompagner le TDC, en 

associant pleinement le(s) parent(s) qui doit(vent) être 

acteur(s) du suivi,    

-​ Accompagner le TDC  dans la prise en compte des besoins 

fondamentaux de l’enfant,  

 

Identification des 
acteurs à mobiliser 

acteurs internes : DEF, DASP 

acteurs externes : établissements et services  du champ de la protection 
de l’enfance 



Moyens financiers 
prévisionnels 

Financement État : 

Financement conseil départemental (CD) : 

Financements autres : FSE 1 350 000€ sur 2 ans 

Calendrier 
prévisionnel 

2025-2026: élaboration du diagnostic et de l’AAP  

financement: CD Var (SPPE) 200 000€  

                          Exp état 250 000€ 

                          FSE: 700 0000€ 

 

2026-2027: mise en oeuvre du dispositif 

CD Var (SPPE) 450 000€ 

FSE 700 000€ 

 

COÛT TOTAL PRÉVISIONNEL  

2 200 000€ pour 2 ans 

 

Indicateurs 
quantitatifs et 

qualitatifs de mise en 
œuvre de l’action 

-​ évaluation de l’avancement du projet 

 

Points de vigilance 
coordination des acteurs et assurer la continuité du parcours de l’enfant 

 



Objectif 6 de la SPPE 2025-2027: Renforcer les interventions précoces d'aide à 
domicile dans un objectif de prévention secondaire   

 

 

Fiche action 1.5 

Agir le plus précocement possible pour répondre aux besoins des enfants et de leurs familles 

en renforçant les interventions des travailleurs en intervention sociale et familiale (TISF)  

 
Département concerné : Var  

Référent - Protection maternelle et infantile: L.OSEI Directeur Adjoint de la Direction de l’Enfance 
chargé du pôle PMI, S.FAURE Responsable de la cellule des affaires générales.  

Constat du diagnostic La montée en charge n'est significative qu'en 2024 et réellement 
conforme aux pré-requis par territoire qu'en 2025.   
Si le suivi du marché d'Atout Services relève de la responsabilité de la PMI, 
les prescripteurs sont multiples.   
En moyenne, les prescriptions PMI sont minoritaires (à l'exception du 
territoire Var Est Golfe de St Tropez où le départ d'une TISF 
départementale a été compensée par des interventions d'Atouts Services).   
Les interventions sont prescrites majoritairement par la Direction des 
actions sociales de proximité et par l'ASE dans le cadre de l'AEMO ouvrant 
la prévention précoce auprès de l'ensemble des publics vulnérable repérés 
par les services sociaux et médicaux sociaux                                                          

Objectif opérationnel -​ Déployer et faciliter le recours aux TISF ou aux AVS pour soutenir 
le quotidien des familles repérées comme vulnérables.  

 

Description de l’action 
Améliorer la couverture varoise aux TISF ou aux AVS (sur les 7 secteurs 
territoriaux afin d'annihiler les zones blanches). 

Identification des 
acteurs à mobiliser 

Professionnels des services sociaux et médico-sociaux 
Service administratif et financier 
 

Moyens financiers 
prévisionnels 

financement Etat: 85 500€  (CD Var- SPPE 2025-2027) 

financement du département: 85 500€ (CD Var- SPPE 2025-2027) 

Calendrier 
prévisionnel 

-​ Reconduction expresse du marché pour 3 ans conditionnée à 
évaluation positive courant du 2è semestre 2025 

Indicateurs de mise en 
œuvre de l’action 

-​ Nombre d’interventions TISF et AVS par territoire, 
-​ % des prescripteurs par territoire, 
-​ Suivi mensuel des factures par territoire 

Points de vigilance -​ priorisation du droit commun, 
-​ respect du suivi des pré-requis du marché  
-​ Harmoniser des pratiques sur l’ensemble du territoire 

 

 



 
 
 
 
Contractualisation en prévention et en protection de l’enfance 2025-2027 

 
 

OBJECTIF 7-2 de la SPPE 2025 - 2027: Accroître le recours à des modes d’accueil à 
dimension familiale 

 

 

FICHE ACTION 2 

 Renforcer et innover dans les modes d'accueil à dimension familiale  

Département concerné Var 

Référent: Hélène COTTAVOZ, responsable Pôle aide sociale à l’enfance 

Constat du diagnostic 

Le Conseil Départemental du Var initie une démarche de fond pour 
renforcer son dispositif d'accueil familial. Face à une pénurie de 
professionnels et à des besoins croissants, notamment pour les plus 
jeunes enfants, le Département s'engage dans une stratégie ambitieuse 
qui vise non seulement à recruter de nouveaux assistants familiaux, 
mais aussi à mieux accompagner et fidéliser ceux déjà en exercice. 
Le département compte 270 assistants familiaux qui constituent le 
socle de l'accueil familial. Ces professionnels font face à des défis 
multiples : gestion de situations d'enfants aux parcours complexes, 
risque d'isolement à domicile, complexité des relations avec les 
partenaires (services de l'ASE, familles biologiques, écoles, soignants) 
et usure professionnelle. 

 

Objectif opérationnel 

-​ améliorer la qualité de l'accueil, le bien-être des enfants  

-​ renforcer et diversifier l’accompagnement professionnel apporté 

aux assistants familiaux. 

Description de l’action 

 
1ere phase: 
 
2025 : Recrutement d’un chef de projet relatif à l’amélioration de l’offre 
d’accueil familial dans le cadre de l'expérimentation conduite avec l’Etat. 
Les attendus sont : 
 

●​ Elaborer un diagnostic global de l’organisation et des modalités 
de mise en oeuvre de l’accueil familial dans le département 

●​ Elaborer des propositions d’organisation du service 
départemental d’accueil familial 

●​ Elaborer un plan d’action en vu d'améliorer l'agrément, le 
recrutement et l’accompagnement des assistants familiaux  

 
2e phase: 
 
2026 -2027 : mise en place du plan d’action issu du diagnostic  :  
 

●​ mise en place du nouveau  projet de service d’accueil familial 



●​ mise en place des nouvelles modalités d'agrément 
●​ mise en place des actions de soutien à l'accompagnement et la 

professionnalisation des assistants familiaux  
 

Identification des 
acteurs à mobiliser 

acteurs internes : DRH, DGA, DGS, DSIN , DASP , PMI  

acteurs externes : autres départements et réseaux associatifs varois  

Moyens financiers 
prévisionnels 

Etape 1: 2025 /  Financement du chargé de projet  

État : 20 000€ en 2025 

Financement conseil départemental (CD) : 

Financements autres : 

Etape 2:  2026 

financement chargé de projet (80 000€) 

début de mise en oeuvre du plan d’actions  

Calendrier 
prévisionnel 

2025 réalisation du diagnostic et du plan d’action   

2026-2027 projet de service et mise en place des actions  

Indicateurs 
quantitatifs et 

qualitatifs de mise en 
œuvre de l’action 

recrutement du chef de projet  

livrable : réalisation du diagnostic  et cahier des charges des actions 

Points de vigilance 
tenue des échéances , mise en place d’actions transversales  

 



Contractualisation en prévention et en protection de l’enfance 2025-2027

OBJECTIF 12 de la SPPE 2025-2027: SOUTENIR LA CRÉATION DE SOLUTIONS 
MIXTES ASE PJJ ET MÉDICO–SOCIAL SANITAIRE

1 DREES, Etudes et Résultats, Mai 2022: 19% des jeunes accompagnés en ESMS enfants et adolescents du Var 
sont bénéficiaires de l’ASE, 50% dans les ITEP, 40% dans les EEAP.

FICHE ACTION 7

Projet de création de structure de type Internat Socio-Educatif Médicalisé pour jeunes en 
situation de double vulnérabilité et/ou en situation complexe 

Département concerné VAR

K.THIBAULT médecin référente protection de l'enfance, F.TASSY chargéE de mission, H.DALLE 
chargéE de développement , SDQP, MDPH, F.LAVALLEE

Constat du diagnostic

Compte tenu de la problématique de la double vulnérabilité prégnante 
dans les établissements de la protection de l’enfance du département du 
Var comme dans les établissements médico-sociaux relevant du champ du 
handicap1, le Conseil Départemental du Var et l’ARS ont construit ces 
dernières années des réponses spécifiques à ce public cible.
Certaines de ces réponses sont des réponses conjointes (Equipe Mobile 
d’Appui à la Protection de l’Enfance (EMAPE), dispositif multimodal de répit 
(Itinir’Air), d’autres réponses, spécifiques à ce public cible, ont été mises en 
place et financées par chacune des deux institutions. 

Ainsi, depuis 2021, le Département a créé des MECS et lieux de vie pour 
accueillir les mineurs confiés à l’ASE en double vulnérabilité proposant un 
accompagnement spécifique adapté et donc un prix de journée plus élevé 
(Sakura, Pescalune, Le Patio d’Isis, Second souffle soit 30 places) . L’ARS a 
de son côté financé dans le cadre du programme PAC’AMBITION 
50 000 solutions des réponses spécifiques (places d’accueil de jour en IME 
et places de SESSAD fléchés ASE, ouverture au public ASE (jeunes adultes) 
du Service d’Insertion Sociale et Professionnelle (SISEP) visant à 
accompagner notamment des publics sortant d’IME/IMPRO vers une 
inclusion en milieu ordinaire de travail et à étayer leur employabilité avec 
un couplage possible avec des réponses en termes de logement).

En dépit de ces réponses construites depuis 2021, certains besoins restent 
néanmoins, non couverts. 

C’est le cas notamment s’agissant de publics avec un profil à dominante 
psychique (avec ou sans notification MDPH). C’est le cas également 
s’agissant de situations nécessitant au moins ponctuellement une réponse 
en termes d’hébergement. Par ailleurs, certains jeunes en double 
vulnérabilité et/ou situation complexe bénéficient d’une mesure PJJ. Or, 
leur prise en charge et leur parcours de soins, identifiés comme spécifiques, 
trouvent difficilement des réponses dans les structures et 
accompagnements classiques de la PJJ. 



Enfin, les MECS et lieux de vie créés par le Conseil départemental, bien que 
bénéficiant d’un financement et d’un encadrement renforcé,  néanmoins 
s’agissant de certaines situations, en difficulté dans la prise en charge des 
jeunes accueillis et sollicitent des renforts éducatifs ou des 
accompagnements sous convention (JED, ARM, ODEL Evasion…) pour 
lesquelles le Département ne peut plus assurer le financement malgré les 
besoins croissants. 

Pour ces raisons, ASE, PJJ, ARS, MDPH ont engagé au second semestre 2025 
des travaux visant l'installation d'une structure de type ISEMA dans la 
perspective de l'avenant SPPE 2026 (cf. premiers éléments de diagnostic 
infra). 

(Cf. Annexe de la fiche action: diagnostic du Conseil Départemental du 
Var et de la PJJ)

Objectif opérationnel

Concevoir un lieu d’accueil pour les mineurs et jeunes majeurs accueillis 
à l’ASE et suivis par la PJJ en hébergement ou à domicile et relevant de la 
Classification Internationale des Maladies (CIM 10) chapitre V relatifs aux 
troubles du comportement et émotionnel de l’enfant et de l’adolescent et 
aux troubles psychologiques, avec ou non une pathologie psychiatrique 
identifiée, avec ou sans notification MDPH, co-financé par l’ARS PJJ et le 
Département qui pourrait faire l’objet d’un appel à projet conjoint en 2026.

Description de l’action

Il s’agit de construire et de sécuriser le parcours de soins et 
l’accompagnement du mineur ou jeune majeur : l’enjeu est de réussir 
l’inclusion en établissement ou en accueil familial, de limiter les effets 
iatrogènes conduisant à une mise en danger du mineur lui-même et des 
autres mineurs accueillis, de limiter le processus de production de 
négligences.

Le dispositif  en cours de réflexion aurait ainsi plusieurs dimensions :
- Un volet évaluation (réalisation d’un diagnostic fonctionnel pour 

chaque mineur ou jeune majeur afin de construire un 
accompagnement adapté, l’objectif final étant de préparer leur 
accueil en établissement ou en accueil familial). 

-  Un volet hébergement 
- Une dimension allers vers avec une mission d’appui aux lieux ou 

familles d’accueil (équipe mobile adossée au dispositif)

Identification des 
acteurs à mobiliser

ARS

CD Var

PJJ

MDPH



ANNEXE: Diagnostic du Département du Var et de la PJJ

1- Données chiffrées
Il ressort de ce diagnostic qu’ en 2023:
Sur 1682 mineurs ou jeunes majeurs accueillis en établissement ou en accueil familial, 351 ont une 
notification MDPH soit:
- 21 % des mineurs et jeunes majeurs accueillis
- 20,8% en moyenne sur les 2 ans 
-  1 mineur et/ou jeune majeur sur 5 hors MNA
-  1 mineur sur 6,5 avec MNA 
- Pour 112 d’entre eux la notification n'est pas mise en œuvre 

Pour 285 sur 351 (soit 81%) : 
116 ont des TND (dysfonctionnements des fonctions cognitives : troubles de l’attention, de la 
mémoire, de l’adaptation au changement, du langage, des identifications perceptives : gnosies et des 
gestes : praxies. (l’ensemble des troubles DYS) Hors autisme qui est aussi un TND)
105 ont des troubles psychiques (conséquence d'une maladie psychique. Il n'affecte pas directement 
les capacités intellectuelles mais leur mise en œuvre. (ex : les troubles schizophréniques, bipolaires, 
certains troubles graves et caractérisés de la personnalité..)
44 ont des  troubles mentaux (déficience intellectuelle)

Moyens financiers 
prévisionnels

Calibrage budgétaire en cours (Projet en cours de structuration)

Financement État ARS/PJJ

Financement conseil départemental (CD) :

Financements autres :

Calendrier 
prévisionnel

1ere phase: 

2nd semestre 2025: Elaborer un diagnostic territorial 

2e phase: 

fin 2025/1er semestre 2026: élaborer le cahier des charges conjointement 
CD/ PJJ / ARS et lancement de l’AAP

3e phase: 

Instruction de l’AAP

 4e phase:

2026/2027: mise en oeuvre du projet

Indicateurs 
quantitatifs et 

qualitatifs de mise en 
œuvre de l’action

- élaboration du projet en cours

Points de vigilance
Autorisation et conventionnement



20 sont atteints d’autisme

Au 30/06/2025 : 
- Sur 1625 mineurs et/ou jeunes majeurs confiés hors MNA (hors AEMO, AED, TDC ) 334 ont 

une notification MDPH (soit 20,6 % - 128 Filles et 206 Garçons). 

-

- 71 assistants familiaux bénéficient d’un taux de sujétion particulière pour l’accueil de 82 
mineurs nécessitant une prise en charge spécifique  (taux 1 : 47 mineurs, taux 2 : 21 mineurs, 
taux 3: 14 mineurs, accordée à un enfant porteur handicap lourd, absence importante ou 
totale d’autonomie, nécessitant la présence d’une personne en continu et d’une vigilance 
extrême, impact majeur sur la vie familiale et sociale de l’assistant familial)

- 30 jeunes qui exigent un accompagnement spécifique adapté sont accueillis en structure 
spécialisée double vulnérabilité créées par le Département depuis 2021

- Sur les 23 jeunes accueillis en structures conventionnées (Odel Evasion/JED/ARM/Repère 
Jeune), 13 ont une notification MDPH 

- En 2024, 25 nouvelles situations ont fait l’objet d'une saisine EMAPE  et 19 ont été 
coordonnées :  Sur les 50 en cours :



2- une Cartographie des 
établissements ASE a 
également été réalisée 
cartographie territoire 

du Var des structures d'accueil 
et des assistants familiaux

3- des Recherches ont été 
menées sur d’autres études et 
projets de structure type ISEMA 
et notamment AAP ISEMA Haute Vienne

4- Certains jeunes en double vulnérabilité et/ou situation complexe bénéficient d’une mesure PJJ. 
La prise en charge de ces jeunes et de leur parcours de soins sont aussi identifiés comme spécifiques 
et bien souvent sans solution au sein des structures et accompagnements classiques de la PJJ. 
La PJJ du Var accompagne près de 1540 enfants et adolescents chaque année, sous mandat judiciaire 
pénal (80%) ou civil (20%) dans les services publics PJJ ou associatifs habilités.
-Selon une étude menée en août sur une cohorte de 160 jeunes suivis par la PJJ à domicile, 10 % (16 
jeunes de 13 à 20 ans) ont une notification MDPH, 
-10 mineurs sur les 160 relèvent d’une notification en établissement médico-social non effective.
-21% des adolescents suivis au pénal présentent des troubles psychiques : 35 sur ces 160 jeunes ont 
un suivi CMP par un pédopsychiatre et ont un module santé (CJPM) ou une obligation de soins que la 
plupart refusent. 
Selon une étude nationale publiée en avril 2025 menée par la DPJJ Service Recherche, sur les « doubles 
suivis » par l’ASE et la PJJ, situations frontières, il en ressort que nombre d’adolescents n’acceptent pas 
l’étiquetage du « handicap ». Contrairement aux injonctions pénales judiciaires, les jeunes doivent 
s’engager vers du soin, ce qui est stigmatisant.
Au 30/06/25, sur 3 jeunes ASE placés en structure PJJ, 2 ont une notification.

https://www.google.com/maps/d/edit?mid=16seD2f5Pljp5ZXgB19LrRAEvVP4omug&usp=drive_link
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=16seD2f5Pljp5ZXgB19LrRAEvVP4omug&usp=drive_link
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=16seD2f5Pljp5ZXgB19LrRAEvVP4omug&usp=drive_link
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=16seD2f5Pljp5ZXgB19LrRAEvVP4omug&usp=drive_link
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=16seD2f5Pljp5ZXgB19LrRAEvVP4omug&usp=drive_link
https://drive.google.com/file/d/1QXd0M1W_hMBvKrgl9JLgiJ2Tth_mpyPX/view?usp=drive_link


2025_60a4

Nom du département : VAR

Mesure ACTIONS Indicateurs

Résumé des actions à mettre en œuvre : fiche action

Partenaires Observations

Financements 2025

2025 Département Etat SPPE 2025

1

1-1 3 281 818€ 3 281 818€

1-2 175 000€ 320 000€ 175 000€ 670 000€

1-3 évaluation de l'avancée du projet  -,0 €  - €  - € 0,00 €

1-4 évaluation de l'avancée du projet  -,0 €  - €  - € 0,00 €

1-5 85 500€ 0 85 500€ 171 000€ 0

N° de 
l'objectif

Objectif 
(quantitatif ou qualitatif)

Source de 
financement Etat

État 
expérimentation 

avenant

Total pour 
l'objectif

Autres 
financements 

(Précisez la 
source)

Renforcer l'accompagnement à domicile : (famille 
naturel,TDC, tiers bénévoles,parrainage...)
-favoriser la mobilisation des capacités parentales 
et ressources de l'environnement pour éviter les 
placement et sécuriser les fins de placements en 
développant une offre AEMO/AED qui s'adapte aux 
besoins des enfants et de leur environnement 

- Mise en conformité avec le cadre 
légal par une restructuration de 
l’offre départementale des mesures 
de protection à domicile : Arrêt n° 
525 F-B de la cour de cassation du 2 
octobre 2024 Arrêt n° 525 F-B) 
- Permettre la poursuite des 
mesures en cours de PEAD jusqu’à 
leur échéance afin de garantir la 
protection des mineurs suivis (art 
375-2 du code civil )
- Créer des mesures d’AEMO 
renforcées par transformation des 
places de PEAD existantes (art 375-
2 du code civil )

évaluer la mise en oeuvre du projet

- nombre de places en AEMO R
mise en oeuvre 2e semestre 2025/début 2026FA 1.1

Moissons nouvelles

ADSEAAV

CD Var

 2026: mise en oeuvre 
Financements: 3 281 818€ (CD Var)

2027: poursuite de la mise en oeuvre
Financements: 3 281 818€ (CD Var)

Opérer une amélioration l'offre 
AEMO de l'ADSEAV en développant 
une AEMO/AED soutenue  

- nombre de mesures soutenues 
mises en oeuvre
- nombre d’ETP recrutés
- nombre de places d’hébergement 
créées
- nombre ayant d’enfants ayant 
bénéficié d’un hébergement 
- mesure de protection décidée au 
terme de la mesure AEMO soutenue
- âge des mineurs bénéficiant d’une 
AEMO soutenue

Volet 1: -  7ETP supplémentaires + Moyens fonctionnement (150 000€)-  mise en oeuvre selon recrutement à compter de l'automne 2025Volet 2: - Développer l'accueil répit pour prévenir les ruptures familiales et soutenir le maintien à domicile dans le cadre des mesures d'accompagnement à domicile - expérimenter le partenariat Moissons nouvelles et ADSEAV par transformation de collectif MNA en accueil de répit (170 000€)FA 1.2
ADSEAAV

CD Var

coût prévisionnel:

2026:

Volet 1: 
2026: mise en oeuvre AEMO/AED soutenue. 
Financement:
175 000€ CD Var
150 000€ SPPE 2026
150 000€ Expérimentation état

Volet 2: mise en oeuvre de l'accueil 
repit/relais en 2026. 
Pas de coût supplémentaire à inscrire au 
budget car tarification CPOM + Budget 
Collectif MNA déjà inscrit au budget , il 
s'agit d'une évolution de mise en oeuvre du 
service. Conduire estimation du montant 
pour réaffectation du budget

2027:

Volet 1: 
2026: poursuite de la mise en oeuvre 
AEMO/AED soutenue. Financement:
175 000€ CD Var
150 000€ SPPE 2027

Fonds 
supplémentaire 
expérimentation

Développer accompagnement à 
domicile renforcé et batir une offre 
harmonisé sut tout le territoire.  

Elaboration cahier des charges et lancement de l'AAP date butoire décembre 2025FA 1.3
partenaires associatifs 

CD Var

A voir si cette action peut être  inscrite 
dans la SPPE à compter de 2026

Notification AAP :1er semestre
Mise en oeuvre 2ème semestre
Financements 
CD Var: 1 600 000€

en 2027: Mise en oeuvre. Financements:
CD Var: 3 275 000€

Création d'un Service/dispositif  
d'accompagnement des fins de 
placement 
Création d'un dispositif pour 
l'accompagnement des TDC 

Elaboration du CDC pour AAP pour lancement AAP FSE fin 2025/1er semestre 2026FA 1.4
partenaires associatifs 

CD Var

Calendrier prévionnel:

2026:
Notification AAP: 1er semestre
mise en oeuvre: 2e semestre 2026
financement: CD Var (SPPE) 200 000€ 
Exp état 250 000€
FSE: 700 0000€

2027
Mise en oeuvre . Financements:
CD Var (SPPE) 450 000€
FSE 700 000€

COUT TOTAL PREVISIONNEL 
2 200 000€ pour 2 ans

Développer l'intervention de TISF à 
domicile

- Nombre d’interventions TISF et 
AVS par territoire,
- % des prescripteurs par territoire,
- Suivi mensuel des factures par 
territoire

Evaluation de l'action pour reconduction de l'AAPFA SPPE 2025 développer TISF

DASP

PMI

ATOUT SERVICE

CAF (pour assurer le bon cadre des 
prises en charge, le marché CD 

n'intervenant que lorsque le droit ne 
peut pas ou ne peut être mobilisé)

CPAM (à compter de 2026)

Calendrier prévisionnel:

2026: prolongation de l'AAP et mise en 
oeuvre. Financements:
CD Var (SPPE 2026) 85 500€
Etat (SPPE) 85 500€

2027: POursuite de la mise en oeuvre: 
Financements:
CD Var (SPPE 2027) 85 500€
Etat (SPPE) 85 500€

https://docs.google.com/document/d/1Jch9bNTzGrAvhLnC2FJPwxAZ3gzygKC1/edit?usp=drive_link&ouid=102904063475545792736&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/document/d/1worFejtPUlSHXn6wLbchplIo2hl_6rk1/edit?usp=drive_link&ouid=102904063475545792736&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/document/d/16d62IvMw7RgnP0MQuHrH07UMHiNrE8GI/edit?usp=drive_link&ouid=102904063475545792736&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/document/d/1qBabmw1IFqrkC_64VEoyAOZACDvXtEx2/edit?usp=drive_link&ouid=102904063475545792736&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/document/d/1aoDj1plEZXC3P3QyLnUd4DPWj7hUH3gC/edit?usp=drive_link&ouid=102904063475545792736&rtpof=true&sd=true


2 CD Var 20 000€ 20 000€

Prise en compte de la double vulnérabilité 3 Evaluer l'avancement du projet  -,0 € 0 0 0,00 €

L'accueil familial:
- renforcer les modalités d'animation et de soutien 
aux assistants famliaux

- renforcer l'accompagnement des 
assistants familiaux 
- Favoriser le recrutement des 
candidats
- développer l'accueil répit 
conformément à la législation

-évaluation de l'avancement du 
projet:
-recrutement du chef de projet 
-réalisation du diagnostic et cahier 
des charges des actions

phase 1:2025 : Recrutement d’un chef de projet relatif à l’amélioration de l’offre d’accueil familial dans le cadre de l'expérimentation conduite avec l’Etat. Les attendus sont :- Elaborer un diagnostic global de l’organisation et des modalités de mise en oeuvre de l’accueil familial dans le département- Elaborer des propositions d’organisation du service départemental d’accueil familial- Elaborer un plan d’action en vu d'améliorer l'agrément, le recrutement et l’accompagnement des assistants familiaux phase 2:2026 -2027 : mise en place du plan d’action issu du diagnostic  : - mise en place du nouveau  projet de service d’accueil familial- mise en place des nouvelles modalités d'agrément- mise en place des actions de soutien à l'accompagnement et la professionnalisation des assistants familiaux FA 2 accueil familial

Coût prévionnel:

2025: recrutement du chargé de projet soit 
20 000€

2026: financements Expérimentation Etat:
- 1 ETP chargé de projet 80 000€
- Mise en oeuvre du plan d'action: coût 
estimé à 650 000€ 

2027: Financements expérimentation Etat
- 1 ETP chargé de projet 80 000€
- poursuite de la mise en oeuvre du plan 
d'action (800 000€)

Fonds 
supplémentaire 
expérimentation

Adapter l'offre d'accueil aux public 
en situation de double vulnérabilité 
et/ou en situation complexe

Phase 1:2025:- Elaborer un diagnostic territorial concernant la prise en charge du public en situation de double vulnérabilitéPhase 2:2025-2026:- élaborer le cahier des charges  en vue de concevoir un lieu d’accueil pour les mineurs et jeunes majeurs accueillis à l' ASE et relevant de la Classification Internationale des Maladies (CIM 10) chapitre V relatifs aux troubles du comportement et émotionnel de l’enfant et de l’adolescant et aux troubles psychologiques, avec ou non une pathologie psychiatrique identifiée, avec ou sans notification MDPH, co-financé par l’ARS et le Département qui pourrait faire l’objet d’un appel à projet conjoint en 2026.2027: mise en oeuvre de la structureFA 3 double vulnérabilité

CD Var

PJJ

ARS

Coût prévisionnel à évaluer dans le cadre 
de l'élaboration du cahier des charges

https://docs.google.com/document/d/1TFrQg7aNDPDY35EiLJQuKFcBZJ87SAHe/edit?usp=drive_link&ouid=102904063475545792736&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/document/d/1zBLuGu2XEfufiuiIBz6Tku4hbSu1KhKJ/edit?usp=drive_link&ouid=102904063475545792736&rtpof=true&sd=true


RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

G24    MARCHE DE MAITRISE D'ŒUVRE POUR LA REHABILITATION, RESTRUCTURATION ET EXTENSION DU CENTRE DEPARTEMENTAL DE L'ENFANCE (SITE DE DRAGUIGNAN) - DELIBERATION AUTORISANT LE PRESIDENT A PASSER, EXECUTER, REGLER ET RESILIER LE CAS ECHEANT

SST/DBEP/
YP

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G24

OBJET : MARCHE DE MAITRISE D'ŒUVRE POUR LA REHABILITATION, 
RESTRUCTURATION ET EXTENSION DU CENTRE DEPARTEMENTAL DE L'ENFANCE (SITE 
DE DRAGUIGNAN) - DELIBERATION AUTORISANT LE PRESIDENT A PASSER, EXECUTER, 
REGLER ET RESILIER LE CAS ECHEANT

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique BERNARDINI,  M. Laurent  BONNET, M. Michel  BONNUS, M. Didier  BREMOND,
Mme Manon FORTIAS, Mme Vesselina GARELLO, M. Jean-Martin GUISIANO, Mme Nathalie
JANET,  M. Dominique  LAIN,  Mme Chantal  LASSOUTANIE,  Mme Françoise  LEGRAIEN,  M.
Philippe LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON, Mme
Séverine  MATHIVET,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  Mme  Christine
NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ  LEROUX,  M.  Claude
PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme Laetitia QUILICI, M.
Louis REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, Mme Andrée SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI,  M.  Marc  LAURIOL à  Mme  Andrée  SAMAT,  M.  Joseph  MULE  à  Mme  Séverine
MATHIVET, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis MASSON, M. Christian SIMON à Mme
Nathalie JANET.

Déports/Sorties :

Absents/Excusés :M.  Christophe  CHIOCCA,  M.  Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Sonia
LAUVARD, M. Francis ROUX.

79



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

La Commission permanente du Conseil départemental est appelée à examiner l’affaire citée en objet, 
inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L3221-11-1,
Vu le code de la commande publique, 
Vu la délibération du Conseil  départemental  A4  du 26 octobre 2022 donnant délégation  de certaines
attributions au Président du Conseil départemental complétée par la délibération A7 du 07 février 2023 et
modifiée par la délibération A10 du 6 novembre 2023, notamment au titre de la commande publique,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A5 du 26 octobre 2022 donnant délégation d'une partie des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente, 
Vu le procès-verbal de la commission des marchés du 17 septembre 2025,
Vu le rapport du Président,

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

-  d'autoriser le Président du Conseil  départemental du Var à passer,  exécuter,  régler et  résilier  le cas
échéant  le  marché  de  maîtrise  d’oeuvre  pour  la  réhabilitation,  restructuration  et  extension  du centre
départemental de l’enfance (CDE) - site de Draguignan, composé de l’acte d’engagement ci-joint, avec :

- le groupement NSL architectes ingénieurs (mandataire) / Kahn & Perdereau architectes urbanistes 
paysagistes / Adret / I2C / Innovinfra / Etude réalisation industriel acoustique / Cicrea / Detik dont le 
siège du mandataire est sis 10 rue Virgile Marron, 13005 Marseille, pour un forfait provisoire global de 
rémunération de 825 208 € HT et 990 249.60 € TTC

Le  marché  débute  à  compter  de  la  notification  de  l’ordre  de  service  prescrivant  le  démarrage  des
prestations et s’achève à la fin des deux années d’utilisation du bâtiment.

Les  crédits  nécessaires  au  financement  de  ce  marché  sont  inscrits  au  budget  départemental  2025 et
suivants.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

La dépense sera imputée  sur :  association :  20-4213-2031 /  23-4213-2313 /  23-4213-238 -  opération
budgétaire : 21100309 - opération d'exécution : 24OPE00747

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1112690-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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G28    ERILIA SA D'HLM - GARANTIE D'EMPRUNT POUR FINANCER L'OPERATION "LE MASSILLON" D'ACQUISITION - AMELIORATION DE 64 LOGEMENTS, 35-37 RUE SOLDAT FERRARI A HYERES

MPA/DF/
SV

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G28

OBJET : ERILIA SA D'HLM - GARANTIE D'EMPRUNT POUR FINANCER L'OPERATION "LE 
MASSILLON" D'ACQUISITION - AMELIORATION DE 64 LOGEMENTS, 35-37 RUE SOLDAT 
FERRARI A HYERES

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique BERNARDINI,  M. Laurent  BONNET, M. Michel  BONNUS, M. Didier  BREMOND,
Mme Manon FORTIAS, Mme Vesselina GARELLO, M. Jean-Martin GUISIANO, Mme Nathalie
JANET,  M. Dominique  LAIN,  Mme Chantal  LASSOUTANIE,  Mme Françoise  LEGRAIEN,  M.
Philippe LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON, Mme
Séverine  MATHIVET,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  Mme  Christine
NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ  LEROUX,  M.  Claude
PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme Laetitia QUILICI, M.
Louis REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, Mme Andrée SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI,  M.  Marc  LAURIOL à  Mme  Andrée  SAMAT,  M.  Joseph  MULE  à  Mme  Séverine
MATHIVET, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis MASSON, M. Christian SIMON à Mme
Nathalie JANET.

Déports/Sorties :

Absents/Excusés :M.  Christophe  CHIOCCA,  M.  Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Sonia
LAUVARD, M. Francis ROUX.
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La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner  l’affaire  citée en objet
inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales notamment les articles L.3231-4, L.3231-4-1 et L.3231-5
portant sur les modalités du cautionnement du Département,
Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.441-1 et R.441-5,
Vu le code civil et notamment les articles 2288 à 2316 relatifs à l’étendue, aux effets et à l’extinction du
cautionnement entre les parties et les articles 2323 et suivants relatifs aux sûretés réelles,
Vu l'article L.313-22 du code monétaire et financier portant sur l’information des cautions,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A2 du 20 mars 2012 précisant les conditions d'attributions
des garanties et des cautions départementales, modifiée par la délibération de la Commission permanente
n°G83 du 20 septembre 2021,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A5  du  26  octobre  2022 donnant  délégation  à  la
Commission permanente,
Vu la demande de la SA d’HLM ERILIA en date du 02 avril 2025 sollicitant la garantie du Département
du Var à hauteur de 50% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de  6 227 895 € souscrit
auprès de la caisse des dépôts et consignations, contrat de prêt n° 171131, pour financer l’opération « Le
massillon », sise commune de Hyères.
Vu la décision de la Métropole Toulon Provence Méditerranée en date du 15 septembre 2025 accordant sa
garantie d’emprunt à hauteur de 50% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 6 227 895 €
souscrit  auprès  de  la  caisse  des  dépôts  et  consignations,  contrat  de  prêt  n°  171131,  pour  financer
l’opération « Le massillon » sise commune de Hyères,
Vu  les  dispositions  et  caractéristiques  du  contrat  de  prêt  précité,  et  notamment  sa  date  limite  de
mobilisation des fonds (30 janvier 2026), tel que joint en annexe et faisant partie intégrante à la présente
convention,
Vu le rapport du Président,

Considérant l'avis de la commission finances et ressources humaines du 6 octobre 2025
Considérant l'information à la commission habitat et logement du 1er octobre 2025 
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d’accorder la garantie du Département à hauteur de 50% pour le remboursement d'un emprunt d'un
montant  total  de  6 227 895 € souscrit  par la  SA d’HLM ERILIA  auprès  de  la  caisse des  dépôts  et
consignations pour financer l'opération « Le massillon, parc social public, d’acquisition - amélioration de
64 logements situés 35-37 rue soldat Ferrari, 83400 Hyères », selon les caractéristiques financières et aux
charges et conditions du contrat de prêt n°  171131, constitué de 5 lignes de prêt.
La  garantie  de  la  collectivité  est  accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  3  113  947,50 €
(trois  millions  cent  treize  mille  neuf  cent  quarante-sept  euros  et  cinquante  centimes)  augmentée  de
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

- d’accorder cette garantie pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et
pour l'ensemble des sommes contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la
date d'exigibilité.

- de se substituer à l'emprunteur sur notification de l’impayé par lettre recommandée avec accusé de
réception de la caisse des dépôts et consignations, dans les meilleurs délais, en renonçant au bénéfice de
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

-  de  s'engager,  pendant  toute  la  durée  du contrat  de prêt  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.
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- d’approuver le projet de convention de garantie d’emprunt à conclure entre le Département du Var et la
SA d’HLM ERILIA, tel que joint en annexe en vue de définir les modalités de mise en œuvre de la
garantie.

- d’autoriser M. le Président du Conseil départemental du Var à signer la convention à intervenir entre  le
Département du Var et la SA d’HLM ERILIA.

-  d'autoriser le  Président  du  Conseil  départemental  du  Var,  en  cas  de  risque  avéré,  à  signer  l'acte
constituant hypothèque au profit du Département du Var de la garantie des prêts accordés.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1111866-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DF/
SV

Acte n° : CO 2025-1429

PROJET DE CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DU VAR ET ERILIA SA D'HLM
APPORTANT LA GARANTIE DEPARTEMENTALE A HAUTEUR DE 50% D'UN EMPRUNT

GLOBAL DE 6 227 895 EUROS SOUSCRIT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET
CONSIGNATIONS POUR FINANCER L'OPERATION "LE MASSILLON" D'ACQUISITION -

AMELIORATION DE 64 LOGEMENTS SITUES 35-37 RUE SOLDAT FERRARI, 83400
HYERES

ENTRE

Le  Département  du  Var,  représenté  par  le  Président  du  Conseil  départemental  du  Var ou  son
représentant,  agissant  en  vertu  de  la  délibération  de  la  Commission  permanente  du  Conseil
départemental du Var n°          du 20 octobre 2025,
Le  Président  du  Conseil  départemental  est  représenté  par  Madame/Monsieur,  Xème  vice-
président(e)/ conseiller(e) départemental(e) et président(e) de la commission “XXX” agissant en
vertu de l’arrêté de délégation de fonction et de signature n° AR 2022-1813 du 18 novembre 2022,

d'une part,

ET

La SA d’HLM ERILIA, dont le siège social est situé 72 bis, rue Perrin Solliers, 13291 Marseille
Cedex 6, représentée par Monsieur Loïc FRUCHARD, Directeur Financier,

d'autre part,

LES PARTIES CONVIENNENT ET ARRÊTENT CE QUI SUIT   :

ARTICLE 1er :

En vertu de la délibération n°    du  20 octobre 2025 de la Commission permanente du Conseil
départemental du Var, celui-ci accorde à la SA d’HLM ERILIA sa garantie, à hauteur de 50% d'un
emprunt global de 6 227 895 €, souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations destiné au
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financement  de l’opération  « Le massillon,  parc social  public,  acquisition -  amélioration de 64
logements situés 35-37 rue soldat Ferrari, 83400 Hyères ».

Les caractéristiques financières du contrat de prêt n°  171131, signé le 24 mars 2025 entre  la SA
d’HLM  ERILIA  et  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations, font  partie  intégrante  de  ladite
délibération.

ARTICLE 1 bis :

Les conditions mises à l’octroi de sa garantie par le Département, à peine de caducité, sont les
suivantes:

- conformément aux termes de la délibération du Conseil départemental n°A2 du 20 mars
2012 modifiée, présence d’un co-garant à hauteur de 50% pour le remboursement du prêt
précité,

- respect de la date limite de mobilisation des fonds issus du prêt précité,
- validité du contrat du prêt précité: non caduque ou non disparu.

Dans le cas où l’une ou l’autre de ces conditions ne serait pas levée, la délibération n°       du  20
octobre 2025 de la commission permanente du Conseil  départemental du Var serait  abrogée ou
retirée suivant les dispositions du code des relations entre le public et l’administration et la présente
convention se trouverait résiliée de plein droit.

ARTICLE 2 :

L'octroi de la garantie d'emprunt est conditionné à l'autorisation donnée par la SA d’HLM ERILIA
au  Département  du  Var  de  prendre,  à  la  charge  de  la  SA d’HLM  ERILIA,  une  hypothèque
conventionnelle de premier rang ou toute autre sûreté nécessaire dès lors que le risque de mise en
jeu de la garantie est avéré.

ARTICLE 3 :

L’octroi de la garantie d’emprunt est conditionné à la durée du prêt garanti par le Département qui
ne  doit  pas  excéder  la  durée  pendant  laquelle  l’organisme  dispose  de  droits  réels  sur  le  bien
immobilier, objet de la garantie départementale. En cas de cession de l’immeuble par l’organisme,
la garantie accordée par le Département cesse de plein droit, après vérification préalable des clauses
du contrat de prêt concernant le mode opératoire en cas de cession de l’immeuble objet du prêt, afin
d’éviter toute contradiction.

ARTICLE 4 :

La SA d’HLM ERILIA s’engage à informer par courrier recommandé avec accusé de réception le
Département du Var de l’impossibilité où elle se trouve de faire face à tout ou partie de l’une de ses
échéances, au moins 15 jours ouvrés avant la date d’échéance, avec à l’appui tous les éléments
justificatifs relatifs à cette impossibilité.

Si la SA d’HLM ERILIA ne se trouve pas en mesure de tenir ses engagements vis-à-vis de la Caisse
des dépôts et consignations, le Département du Var prend ses lieu et place et règle, dans la limite de
sa  quotité  garantie  ci-dessus  et  à  concurrence  de  la  défaillance  de  l'organisme  emprunteur,  le
montant des annuités à leurs échéances ou du capital restant dû selon la réglementation en vigueur.

Les règlements ainsi réalisés ont le caractère d'avances recouvrables qui ne portent pas intérêts.
Elles constituent le Département du Var créancier de la SA d’HLM ERILIA.
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A cet effet, le Département du Var émet un titre de recette à hauteur des sommes engagées. Afin de
rembourser dans les meilleurs délais, la SA d’HLM ERILIA- s’engage à affecter prioritairement les
recettes issues des loyers des logements financés grâce à ces prêts jusqu’à concurrence des sommes
dues.

ARTICLE 5 :

Dans le cas où, par effet de la garantie susvisée, le Département du Var est amené à se substituer à
la SA d’HLM ERILIA pour honorer tout ou partie des sommes dues au titre du prêt consenti par la
caisse des dépôts et consignations, dans la limite de sa garantie, le Département demande à la SA
d’HLM ERILIA de lui reverser la totalité des sommes déboursées.

ARTICLE 6 :

En  application  des  articles  L.441-1  et  R.441-5  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation,
l'organisme  s'engage  à  mettre  à  la  disposition  du  Conseil  départemental  du  Var,  un  quota  de
logements réservés qui ne pourra dépasser 10% du programme.

En l’espèce, le quota de logements réservés est de 6 logements sociaux.

Les  parties,  d'un commun accord,  prévoient  le moment venu la typologie et  la  localisation des
logements réservés.

ARTICLE 7 :

Le Département du Var procède nécessairement et annuellement à la vérification des opérations et
écritures de la SA d’HLM ERILIA.

La SA d’HLM ERILIA  s'engage à mettre  à la disposition des agents qui  sont  chargés de cette
vérification tous les documents notamment comptables, qui sont nécessaires à l'accomplissement de
leur mission.

Chaque année,  la SA d’HLM ERILIA adresse au Département du Var, les bilans et comptes de
résultats afin de satisfaire aux dispositions du code général des collectivités territoriales - article
L.3313-1.

La SA d’HLM ERILIA s’engage à communiquer en temps réel au Département du Var tout élément
relatif aux caractéristiques du prêt garanti ayant fait l’objet d’une modification durant la période
d’amortissement, tel qu’un remboursement anticipé, une renégociation ou un changement de type
de taux, ainsi que les tableaux d’amortissement afférents.

ARTICLE 8 :

La  SA d’HLM ERILIA  s'engage  à  faire  apparaître  sur  tous  ses  documents  de  communication
informatifs  ou promotionnels, le soutien apporté par le Département du Var par sa garantie,  en
prenant contact avec la direction de la communication (dme-direction@var.fr) afin de se procurer le
logotype du Département du Var.
Le respect de cet engagement conditionne l'obtention des futures demandes de garantie.
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ARTICLE 9 :

En cas de désaccord entre les parties, le tribunal administratif de Toulon est seul compétent pour
trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyens» accessible par le site internet
www.telerecours.fr .

ARTICLE 10 :

Les parties font élection de domicile en l'hôtel du Département.

La présente convention n'est exécutoire qu'après avoir reçu le visa de légalité de la préfecture du
Var.

Fait en 2 exemplaires,

Le Directeur Financier de la Société ERILIA

Monsieur Loïc FRUCHARD,

Fait à Toulon, le 
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G29    UNICIL SA D'HLM - GARANTIE D'EMPRUNT POUR FINANCER L'OPERATION "BOIS SACRE" D'ACQUISITION EN VENTE EN L'ETAT FUTUR D'ACHEVEMENT (VEFA) DE 111 LOGEMENTS, 617 CORNICHE PHILIPPE GIOVANNINI A LA SEYNE-SUR-MER

MPA/DF/
SV

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G29

OBJET : UNICIL SA D'HLM - GARANTIE D'EMPRUNT POUR FINANCER L'OPERATION "BOIS 
SACRE" D'ACQUISITION EN VENTE EN L'ETAT FUTUR D'ACHEVEMENT (VEFA) DE 111 
LOGEMENTS, 617 CORNICHE PHILIPPE GIOVANNINI A LA SEYNE-SUR-MER

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique BERNARDINI,  M. Laurent  BONNET, M. Michel  BONNUS, M. Didier  BREMOND,
Mme Manon FORTIAS, Mme Vesselina GARELLO, M. Jean-Martin GUISIANO, Mme Nathalie
JANET,  M. Dominique  LAIN,  Mme Chantal  LASSOUTANIE,  Mme Françoise  LEGRAIEN,  M.
Philippe LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON, Mme
Séverine  MATHIVET,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  Mme  Christine
NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ  LEROUX,  M.  Claude
PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme Laetitia QUILICI, M.
Louis REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, Mme Andrée SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI,  M.  Marc  LAURIOL à  Mme  Andrée  SAMAT,  M.  Joseph  MULE  à  Mme  Séverine
MATHIVET, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis MASSON, M. Christian SIMON à Mme
Nathalie JANET.

Déports/Sorties :

Absents/Excusés :M.  Christophe  CHIOCCA,  M.  Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Sonia
LAUVARD, M. Francis ROUX.
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La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner  l’affaire  citée en objet
inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales notamment les articles L.3231-4, L.3231-4-1 et L.3231-5
portant sur les modalités du cautionnement du Département,
Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.441-1 et R.441-5,
Vu le code civil et notamment les articles 2288 à 2316 relatifs à l’étendue, aux effets et à l’extinction du
cautionnement entre les parties et les articles 2323 et suivants relatifs aux sûretés réelles,
Vu l'article L.313-22 du code monétaire et financier portant sur l’information des cautions,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A2 du 20 mars 2012 précisant les conditions d'attributions
des garanties et des cautions départementales, modifiée par la délibération de la Commission permanente
n°G83 du 20 septembre 2021,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A5  du  26  octobre  2022 donnant  délégation  à  la
Commission permanente,
Vu la demande de UNICIL SA d’HLM en date du 19 juin 2025 sollicitant la garantie du Département du
Var à hauteur de 50% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 9 662 210 € souscrit auprès
de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  contrat  de  prêt  n°  173235,  pour  financer  l’opération
« Bois sacré », sise commune de La Seyne-sur-Mer,
Vu la décision de la Métropole Toulon Provence Méditerranée en date du 02 septembre 2025 accordant sa
garantie d’emprunt à hauteur de 50% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 9 662 210 €
souscrit  auprès  de  la  caisse  des  dépôts  et  consignations,  contrat  de  prêt  n°  173235,  pour  financer
l’opération « Bois sacré » sise commune de La Seyne-sur-Mer,
Vu  les  dispositions  et  caractéristiques  du  contrat  de  prêt  précité,  et  notamment  sa  date  limite  de
mobilisation des fonds (30 octobre 2026), tel que joint en annexe et faisant partie intégrante à la présente
convention,
Vu le rapport du Président,

Considérant l'avis de la commission finances et ressources humaines du 6 octobre 2025
Considérant l'information à la commission habitat et logement du 1er octobre 2025 
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d’accorder la garantie du Département à hauteur de 50% pour le remboursement d'un emprunt d'un
montant  total  de  9  662  210  € souscrit  par UNICIL SA d’HLM  auprès  de  la  caisse  des  dépôts  et
consignations pour financer l'opération  " Bois sacré, parc social public,  d'acquisition en vente en l’état
futur d’achèvement (VEFA) de 111 logements situés 617 corniche Philippe Giovannini, 83500 La Seyne-
sur-Mer ", selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 173235,
constitué de 4 lignes de prêt.
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 4 831 105 € (quatre
millions huit cent trente-et-un mille cent cinq euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être
dues au titre du contrat de prêt.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

- d’accorder cette garantie pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et
pour l'ensemble des sommes contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la
date d'exigibilité.

- de se substituer à l'emprunteur sur notification de l’impayé par lettre recommandée avec accusé de
réception de la caisse des dépôts et consignations, dans les meilleurs délais, en renonçant au bénéfice de
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

-  de  s'engager,  pendant  toute  la  durée  du contrat  de prêt  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
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suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

- d’approuver le projet de convention de garantie d’emprunt à conclure entre le Département du Var et
UNICIL SA d’HLM, tel que joint en annexe en vue de définir les modalités de mise en œuvre de la
garantie.

- d’autoriser le  Président du Conseil départemental du Var à signer la convention à intervenir entre  le
Département du Var et UNICIL SA d’HLM.

-  d'autoriser le  Président  du  Conseil  départemental  du  Var,  en  cas  de  risque  avéré,  à  signer  l'acte
constituant hypothèque au profit du Département du Var de la garantie des prêts accordés.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1111838-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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Acte n° : CO 2025-1426

PROJET DE CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DU VAR ET UNICIL SA D'HLM
APPORTANT LA GARANTIE DEPARTEMENTALE A HAUTEUR DE 50% D'UN EMPRUNT

GLOBAL DE 9 662 210 EUROS SOUSCRIT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET
CONSIGNATIONS POUR FINANCER L'OPERATION "BOIS SACRE" D'ACQUISITION EN
VENTE EN L'ETAT FUTUR D'ACHEVEMENT (VEFA) DE 111 LOGEMENTS SITUES 617

CORNICHE PHILIPPE GIOVANNINI, 83500 LA SEYNE-SUR-MER

ENTRE

Le  Département  du  Var,  représenté  par  le  Président  du  Conseil  départemental  du  Var ou  son
représentant,  agissant  en  vertu  de  la  délibération  de  la  Commission  permanente  du  Conseil
départemental du Var n°          du 20 octobre 2025,
Le  Président  du  Conseil  départemental  est  représenté  par  Madame/Monsieur,  Xème  vice-
président(e)/ conseiller(e) départemental(e) et président(e) de la commission “XXX” agissant en
vertu de l’arrêté de délégation de fonction et de signature n° AR 2022-1813 du 18 novembre 2022,

d'une part,

ET

UNICIL société anonyme Habitation Loyer Modéré (SA d’HLM), dont le siège social est situé 11
rue  Armeny,  13291  Marseille  cedex  06,  représentée  par  Monsieur  Eric  PINATEL, Directeur
Général,

d'autre part,

LES PARTIES CONVIENNENT ET ARRÊTENT CE QUI SUIT   :

ARTICLE 1er :

En vertu de la délibération n°    du           de la Commission permanente du Conseil départemental
du Var, celui-ci accorde à UNICIL SA d’HLM sa garantie, à hauteur de 50% d'un emprunt global de
9 662 210 €, souscrit auprès de  la  caisse des dépôts et consignations  destiné au financement de

1



l’opération  « Bois  sacré,  parc social  public,  d'acquisition en vente en l’état  futur  d’achèvement
(VEFA) de 111 logements situés 617 corniche Philippe Giovannini, 83500 La Seyne-sur-Mer ».

Les caractéristiques financières du contrat de prêt n° 173235, signé le 03 juin 2025  entre UNICIL
SA d’HLM et la caisse des dépôts et consignations, font partie intégrante de ladite délibération.

ARTICLE 1 bis :

Les conditions mises à l’octroi de sa garantie par le Département, à peine de caducité, sont les
suivantes:

- conformément aux termes de la délibération du Conseil départemental n°A2 du 20 mars
2012 modifiée, présence d’un co-garant à hauteur de 50% pour le remboursement du prêt
précité,

- respect de la date limite de mobilisation des fonds issus du prêt précité,
- validité du contrat du prêt précité: non caduque ou non disparu.

Dans le cas où l’une ou l’autre de ces conditions ne serait pas levée, la délibération n°       du
de la commission permanente du Conseil départemental du Var serait abrogée ou retirée suivant les
dispositions du code des relations entre le public et l’administration et la présente  convention se
trouverait résiliée de plein droit.

ARTICLE 2 :

L'octroi de la garantie d'emprunt est conditionné à l'autorisation donnée par UNICIL SA d’HLM au
Département  du  Var  de  prendre,  à  la  charge  de  UNICIL  SA  d’HLM,  une  hypothèque
conventionnelle de premier rang ou toute autre sûreté nécessaire dès lors que le risque de mise en
jeu de la garantie est avéré.

ARTICLE 3 :

L’octroi de la garantie d’emprunt est conditionné à la durée du prêt garanti par le Département qui
ne  doit  pas  excéder  la  durée  pendant  laquelle  l’organisme  dispose  de  droits  réels  sur  le  bien
immobilier, objet de la garantie départementale. En cas de cession de l’immeuble par l’organisme,
la garantie accordée par le Département cesse de plein droit, après vérification préalable des clauses
du contrat de prêt concernant le mode opératoire en cas de cession de l’immeuble objet du prêt, afin
d’éviter toute contradiction.

ARTICLE 4 :

UNICIL SA d’HLM  s’engage à informer par courrier recommandé avec accusé de réception le
Département du Var de l’impossibilité où elle se trouve de faire face à tout ou partie de l’une de ses
échéances, au moins 15 jours ouvrés avant la date d’échéance, avec à l’appui tous les éléments
justificatifs relatifs à cette impossibilité.

Si UNICIL SA d’HLM ne se trouve pas en mesure de tenir ses engagements vis-à-vis de la caisse
des dépôts et consignations, le Département du Var prend ses lieu et place et règle, dans la limite de
sa  quotité  garantie  ci-dessus  et  à  concurrence  de  la  défaillance  de  l'organisme  emprunteur,  le
montant des annuités à leurs échéances ou du capital restant dû selon la réglementation en vigueur.

Les règlements ainsi réalisés ont le caractère d'avances recouvrables qui ne portent pas intérêts.
Elles constituent le Département du Var créancier de UNICIL SA d’HLM.
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A cet effet, le Département du Var émet un titre de recette à hauteur des sommes engagées. Afin de
rembourser dans les meilleurs délais, UNICIL SA d’HLM s’engage à affecter prioritairement les
recettes issues des loyers des logements financés grâce à ces prêts jusqu’à concurrence des sommes
dues.

ARTICLE 5 :

Dans le cas où, par effet de la garantie susvisée, le Département du Var est amené à se substituer à
UNICIL SA d’HLM pour honorer tout ou partie des sommes dues au titre du prêt consenti par  la
caisse des dépôts et consignations, dans la limite de sa garantie, le Département demande à UNICIL
SA d’HLM de lui reverser la totalité des sommes déboursées.

ARTICLE 6 :

En  application  des  articles  L.441-1  et  R.441-5  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation,
l'organisme  s'engage  à  mettre  à  la  disposition  du  Conseil  départemental  du  Var,  un  quota  de
logements réservés qui ne pourra dépasser 10% du programme.

En l’espèce, le quota de logements réservés est de 11 logements sociaux.

Les  parties,  d'un commun accord,  prévoient  le moment venu la typologie et  la  localisation  des
logements réservés.

ARTICLE 7 :

Le Département du Var procède nécessairement et annuellement à la vérification des opérations et
écritures de UNICIL SA d’HLM.

UNICIL SA d’HLM  s'engage  à  mettre  à  la  disposition  des  agents  qui  sont  chargés  de  cette
vérification tous les documents notamment comptables, qui sont nécessaires à l'accomplissement de
leur mission.

Chaque  année,  UNICIL SA d’HLM  adresse  au  Département  du  Var,  les  bilans  et  comptes  de
résultats afin de satisfaire aux dispositions du code général des collectivités territoriales - article
L.3313-1.

UNICIL SA d’HLM s’engage à communiquer en temps réel au Département du Var tout élément
relatif aux caractéristiques du prêt garanti ayant fait l’objet d’une modification durant la période
d’amortissement, tel qu’un remboursement anticipé, une renégociation ou un changement de type
de taux, ainsi que les tableaux d’amortissement afférents.

ARTICLE 8 :

UNICIL  SA d’HLM  s'engage  à  faire  apparaître  sur  tous  ses  documents  de  communication
informatifs  ou promotionnels, le soutien apporté par le Département du Var par sa garantie,  en
prenant contact avec la direction de la communication (dme-direction@var.fr) afin de se procurer le
logotype du Département du Var.
Le respect de cet engagement conditionne l'obtention des futures demandes de garantie.

ARTICLE 9 :

En cas de désaccord entre les parties, le tribunal administratif de Toulon est seul compétent pour
trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. Le tribunal
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administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyens» accessible par le site internet
www.telerecours.fr .

ARTICLE 10 :

Les parties font élection de domicile en l'hôtel du Département.

La présente convention n'est exécutoire qu'après avoir reçu le visa de légalité de la préfecture du
Var.

Fait en 2 exemplaires,

Le directeur général de UNICIL société anonyme Habitation Loyer Modéré (SA d’HLM)

 

Monsieur Eric PINATEL,

Fait à Toulon, le 

4
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G30    UNICIL SA D'HLM - GARANTIE D'EMPRUNT POUR FINANCER L'OPERATION "DOMAINE DES VIOLETTES - LES SEPALES" D'ACQUISITION EN VENTE EN L'ETAT FUTUR D'ACHEVEMENT (VEFA) DE 14 LOGEMENTS, 224 AVENUE DES COMBATTANTS D'AFRIQUE DU NORD A HYERES

MPA/DF/
SV

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G30

OBJET : UNICIL SA D'HLM - GARANTIE D'EMPRUNT POUR FINANCER L'OPERATION 
"DOMAINE DES VIOLETTES - LES SEPALES" D'ACQUISITION EN VENTE EN L'ETAT FUTUR 
D'ACHEVEMENT (VEFA) DE 14 LOGEMENTS, 224 AVENUE DES COMBATTANTS D'AFRIQUE 
DU NORD A HYERES

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique BERNARDINI,  M. Laurent  BONNET, M. Michel  BONNUS, M. Didier  BREMOND,
Mme Manon FORTIAS, Mme Vesselina GARELLO, M. Jean-Martin GUISIANO, Mme Nathalie
JANET,  M. Dominique  LAIN,  Mme Chantal  LASSOUTANIE,  Mme Françoise  LEGRAIEN,  M.
Philippe LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON, Mme
Séverine  MATHIVET,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  Mme  Christine
NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ  LEROUX,  M.  Claude
PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme Laetitia QUILICI, M.
Louis REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, Mme Andrée SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI,  M.  Marc  LAURIOL à  Mme  Andrée  SAMAT,  M.  Joseph  MULE  à  Mme  Séverine
MATHIVET, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis MASSON, M. Christian SIMON à Mme
Nathalie JANET.

Déports/Sorties :

Absents/Excusés :M.  Christophe  CHIOCCA,  M.  Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Sonia
LAUVARD, M. Francis ROUX.
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La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner  l’affaire  citée en objet
inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales notamment les articles L.3231-4, L.3231-4-1 et
L.3231-5 portant sur les modalités du cautionnement du Département,
Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.441-1 et R.441-5,
Vu le code civil et notamment les articles 2288 à 2316 relatifs à l’étendue, aux effets et à l’extinction du
cautionnement entre les parties et les articles 2323 et suivants relatifs aux sûretés réelles,
Vu l'article L.313-22 du code monétaire et financier portant sur l’information des cautions,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A2 du 20 mars 2012 précisant les conditions d'attributions
des garanties et des cautions départementales, modifiée par la délibération de la Commission permanente
n°G83 du 20 septembre 2021,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A5  du  26  octobre  2022 donnant  délégation  à  la
Commission permanente,
Vu la demande de UNICIL SA d’HLM en date du 29 avril 2025 sollicitant la garantie du Département du
Var à hauteur de 50% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 482 614 € souscrit auprès
de la Caisse des dépôts et consignations, contrat de prêt n° 171892, pour financer l’opération « Domaine
des Violettes - les sépales », sise commune de Hyères,
Vu la décision de la Métropole Toulon Provence Méditerranée en date du  30 juin 2025 accordant sa
garantie d’emprunt à hauteur de 50% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de  1 482 614 €
souscrit  auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  contrat  de  prêt  n°  171892,  pour  financer
l’opération « Domaine des Violettes - les sépales » sise commune de Hyères,
Vu  les  dispositions  et  caractéristiques  du  contrat  de  prêt  précité,  et  notamment  sa  date  limite  de
mobilisation des fonds (31 juillet 2026), tel que joint en annexe et faisant partie intégrante à la présente
convention,
Vu le rapport du Président,

Considérant l'avis de la commission finances et ressources humaines du 6 octobre 2025
Considérant l'information à la commission habitat et logement du 1er octobre 2025 
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d’accorder la garantie du Département à hauteur de 50% pour le remboursement d'un emprunt d'un
montant  total  de  1  482  614  € souscrit  par UNICIL SA d’HLM  auprès  de  la  caisse  des  dépôts  et
consignations pour  financer  l'opération  « Domaine  des  Violettes  -  les  sépales,  parc  social  public,
d’acquisition  en  vente  en  l’état  futur  d’achèvement  (VEFA) de  14 logements  situés  224 avenue des
combattants d’Afrique du nord, 83400 Hyères », selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du contrat de prêt n° 171892, constitué de 7 lignes de prêt.
La  garantie  de  la  collectivité  est  accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  741  307 €
(sept cent quarante-et-un mille trois cent sept euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être
dues au titre du contrat de prêt.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

- d’accorder cette garantie pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et
pour l'ensemble des sommes contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la
date d'exigibilité.

- de se substituer à l'emprunteur sur notification de l’impayé par lettre recommandée avec accusé de
réception de la caisse des dépôts et consignations, dans les meilleurs délais, en renonçant au bénéfice de
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

-  de  s'engager,  pendant  toute  la  durée  du contrat  de prêt  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
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suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

- d’approuver le projet de convention de garantie d’emprunt à conclure entre le Département du Var et
UNICIL SA d’HLM, tel que joint en annexe en vue de définir les modalités de mise en œuvre de la
garantie.

- d’autoriser M. le Président du Conseil départemental du Var à signer la convention à intervenir entre  le
Département du Var et UNICIL SA d’HLM.

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental du Var, en cas de risque avéré, à signer l'acte
constituant hypothèque au profit du Département du Var de la garantie des prêts accordés.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1111846-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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Acte n° : CO 2025-1427

PROJET DE CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DU VAR ET UNICIL SA D'HLM
APPORTANT LA GARANTIE DEPARTEMENTALE A HAUTEUR DE 50% D'UN EMPRUNT

GLOBAL DE 1 482 614 EUROS SOUSCRIT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET
CONSIGNATIONS POUR FINANCER L'OPERATION "DOMAINE DES VIOLETTES - LES
SEPALES" D'ACQUISITION EN VENTE EN L'ETAT FUTUR D'ACHEVEMENT (VEFA) DE

14 LOGEMENTS SITUES 224 AVENUE DES COMBATTANTS D'AFRIQUE DU NORD,
83400 HYERES

ENTRE

Le  Département  du  Var,  représenté  par  le  Président  du  Conseil  départemental  du  Var ou  son
représentant,  agissant  en  vertu  de  la  délibération  de  la  Commission  permanente  du  Conseil
départemental du Var n°          du 20 octobre 2025,
Le  Président  du  Conseil  départemental  est  représenté  par  Madame/Monsieur,  Xème  vice-
président(e)/ conseiller(e) départemental(e) et président(e) de la commission “XXX” agissant en
vertu de l’arrêté de délégation de fonction et de signature n° AR 2022-1813 du 18 novembre 2022,

d'une part,

ET

UNICIL société anonyme Habitation Loyer Modéré (SA d’HLM), dont le siège social est situé 11
rue  Armeny,  13291  Marseille  cedex  06,  représentée  par  Monsieur  Eric  PINATEL, Directeur
Général,

d'autre part,

LES PARTIES CONVIENNENT ET ARRÊTENT CE QUI SUIT   :

ARTICLE 1er :

En vertu de la délibération n°    du  20 octobre 2025 de la Commission permanente du Conseil
départemental du Var, celui-ci accorde à  UNICIL SA d’HLM sa garantie, à hauteur de 50% d'un
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emprunt global de 1 482 614 €, souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations destiné au
financement de l’opération « Domaine des Violettes - les sépales, parc social public, acquisition en
vente en l’état futur d’achèvement (VEFA) de 14 logements situés 224 avenue des Combattants
d’Afrique du nord, 83400 Hyères ».

Les caractéristiques financières du contrat de prêt n° 171892, signé le 24 avril 2025 entre UNICIL
SA d’HLM et la Caisse des dépôts et consignations, font partie intégrante de ladite délibération.

ARTICLE 1 bis :

Les conditions mises à l’octroi de sa garantie par le Département, à peine de caducité, sont les
suivantes:

- conformément aux termes de la délibération du Conseil départemental n°A2 du 20 mars
2012 modifiée, présence d’un co-garant à hauteur de 50% pour le remboursement du prêt
précité,

- respect de la date limite de mobilisation des fonds issus du prêt précité,
- validité du contrat du prêt précité: non caduque ou non disparu.

Dans le cas où l’une ou l’autre de ces conditions ne serait pas levée, la délibération n°       du  20
octobre 2025 de la commission permanente du Conseil  départemental du Var serait  abrogée ou
retirée suivant les dispositions du code des relations entre le public et l’administration et la présente
convention se trouverait résiliée de plein droit.

ARTICLE 2 :

L'octroi de la garantie d'emprunt est conditionné à l'autorisation donnée par UNICIL SA d’HLM au
Département  du  Var  de  prendre,  à  la  charge  de  UNICIL  SA  d’HLM,  une  hypothèque
conventionnelle de premier rang ou toute autre sûreté nécessaire dès lors que le risque de mise en
jeu de la garantie est avéré.

ARTICLE 3 :

L’octroi de la garantie d’emprunt est conditionné à la durée du prêt garanti par le Département qui
ne  doit  pas  excéder  la  durée  pendant  laquelle  l’organisme  dispose  de  droits  réels  sur  le  bien
immobilier, objet de la garantie départementale. En cas de cession de l’immeuble par l’organisme,
la garantie accordée par le Département cesse de plein droit, après vérification préalable des clauses
du contrat de prêt concernant le mode opératoire en cas de cession de l’immeuble objet du prêt, afin
d’éviter toute contradiction.

ARTICLE 4 :

UNICIL SA d’HLM  s’engage à informer par courrier recommandé avec accusé de réception le
Département du Var de l’impossibilité où elle se trouve de faire face à tout ou partie de l’une de ses
échéances, au moins 15 jours ouvrés avant la date d’échéance, avec à l’appui tous les éléments
justificatifs relatifs à cette impossibilité.

Si UNICIL SA d’HLM ne se trouve pas en mesure de tenir ses engagements vis-à-vis de la Caisse
des dépôts et consignations, le Département du Var prend ses lieu et place et règle, dans la limite de
sa  quotité  garantie  ci-dessus  et  à  concurrence  de  la  défaillance  de  l'organisme  emprunteur,  le
montant des annuités à leurs échéances ou du capital restant dû selon la réglementation en vigueur.
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Les règlements ainsi réalisés ont le caractère d'avances recouvrables qui ne portent pas intérêts.
Elles constituent le Département du Var créancier de UNICIL SA d’HLM.

A cet effet, le Département du Var émet un titre de recette à hauteur des sommes engagées. Afin de
rembourser dans les meilleurs délais, UNICIL SA d’HLM s’engage à affecter prioritairement les
recettes issues des loyers des logements financés grâce à ces prêts jusqu’à concurrence des sommes
dues.

ARTICLE 5 :

Dans le cas où, par effet de la garantie susvisée, le Département du Var est amené à se substituer à
UNICIL SA d’HLM pour honorer tout ou partie des sommes dues au titre du prêt consenti par  la
Caisse  des  dépôts  et  consignations,  dans  la  limite  de  sa  garantie,  le  Département  demande  à
UNICIL SA d’HLM de lui reverser la totalité des sommes déboursées.

ARTICLE 6 :

En  application  des  articles  L.441-1  et  R.441-5  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation,
l'organisme  s'engage  à  mettre  à  la  disposition  du  Conseil  départemental  du  Var,  un  quota  de
logements réservés qui ne pourra dépasser 10% du programme.

En l’espèce, le quota de logements réservés est d’un logement social.

Les  parties,  d'un commun accord,  prévoient  le  moment  venu la  typologie  et  la  localisation  du
logement réservé.

ARTICLE 7 :

Le Département du Var procède nécessairement et annuellement à la vérification des opérations et
écritures de UNICIL SA d’HLM.

UNICIL SA d’HLM  s'engage  à  mettre  à  la  disposition  des  agents  qui  sont  chargés  de  cette
vérification tous les documents notamment comptables, qui sont nécessaires à l'accomplissement de
leur mission.

Chaque  année,  UNICIL SA d’HLM  adresse  au  Département  du  Var,  les  bilans  et  comptes  de
résultats afin de satisfaire aux dispositions du code général des collectivités territoriales - article
L.3313-1.

UNICIL SA d’HLM s’engage à communiquer en temps réel au Département du Var tout élément
relatif aux caractéristiques du prêt garanti ayant fait l’objet d’une modification durant la période
d’amortissement, tel qu’un remboursement anticipé, une renégociation ou un changement de type
de taux, ainsi que les tableaux d’amortissement afférents.

ARTICLE 8 :

UNICIL  SA d’HLM  s'engage  à  faire  apparaître  sur  tous  ses  documents  de  communication
informatifs  ou promotionnels, le soutien apporté par le Département du Var par sa garantie,  en
prenant contact avec la direction de la communication (dme-direction@var.fr) afin de se procurer le
logotype du Département du Var.
Le respect de cet engagement conditionne l'obtention des futures demandes de garantie.
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ARTICLE 9 :

En cas de désaccord entre les parties, le tribunal administratif de Toulon est seul compétent pour
trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyens» accessible par le site internet
www.telerecours.fr .

ARTICLE 10 :

Les parties font élection de domicile en l'hôtel du Département.

La présente convention n'est exécutoire qu'après avoir reçu le visa de légalité de la préfecture du
Var.

Fait en 2 exemplaires,

Le directeur général de UNICIL société anonyme Habitation Loyer Modéré (SA d’HLM)

 

Monsieur Eric PINATEL,

Fait à Toulon, le 

4
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

G31    VAR HABITAT - GARANTIE D'EMPRUNT POUR FINANCER L'OPERATION "LE PONT DES ANGES" D'ACQUISITION - AMELIORATION DE 2 LOGEMENTS, CHEMIN DU PONT DES ANGES A SAINT-CYR-SUR-MER

MPA/DF/
SV

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G31

OBJET : VAR HABITAT - GARANTIE D'EMPRUNT POUR FINANCER L'OPERATION "LE PONT 
DES ANGES" D'ACQUISITION - AMELIORATION DE 2 LOGEMENTS, CHEMIN DU PONT DES 
ANGES A SAINT-CYR-SUR-MER

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : Mme  Christine  AMRANE,  M.  Stéphane  ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique
BACCINO, M. Robert BENEVENTI, Mme Véronique BERNARDINI, M. Laurent BONNET, M.
Michel BONNUS, M. Didier BREMOND, Mme Caroline DEPALLENS, Mme Manon FORTIAS,
Mme  Vesselina  GARELLO,  M.  Jean-Martin  GUISIANO,  Mme  Nathalie  JANET,  Mme  Chantal
LASSOUTANIE, Mme Françoise LEGRAIEN, M. Philippe LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, M.
Jean-Louis  MASSON,  Mme  Séverine  MATHIVET,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe
MORENO,  Mme  Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX, M. Claude PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme
Laetitia QUILICI, M. Louis REYNIER, Mme Andrée SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis MASSON, M. Joseph MULE à Mme Séverine
MATHIVET, M. Christian SIMON à Mme Nathalie JANET.

Déports/Sorties : M. Thierry ALBERTINI, Mme Martine ARENAS, M. Dominique LAIN, Mme Josée MASSI, Mme
Valérie RIALLAND.

Absents/Excusés :M. Christophe CHIOCCA, M. Guillaume DECARD, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia LAUVARD,
M. Francis ROUX.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner  l’affaire  citée en objet
inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales notamment les articles L.3231-4, L.3231-4-1 et L.3231-5
portant sur les modalités du cautionnement du Département,
Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.441-1 et R.441-5,
Vu le code civil et notamment les articles 2288 à 2316 relatifs à l’étendue, aux effets et à l’extinction du
cautionnement entre les parties et les articles 2323 et suivants relatifs aux sûretés réelles,
Vu l'article L.313-22 du code monétaire et financier portant sur l’information des cautions,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A2 du 20 mars 2012 précisant les conditions d'attributions
des garanties et des cautions départementales, modifiée par la délibération de la Commission permanente
n°G83 du 20 septembre 2021,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A5  du  26  octobre  2022 donnant  délégation  à  la
Commission permanente,
Vu la demande de  Var habitat  en date du 16 avril 2025 sollicitant la garantie du Département du Var à
hauteur de 50% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 117 937 € souscrit auprès de la
caisse des dépôts et consignations, contrat de prêt n°  171456, pour financer l’opération  « Le pont des
anges », sise commune de Saint-Cyr-sur-Mer,
Vu la délibération de la commune de  Saint-Cyr-sur-Mer en date du  10 juin 2025 accordant sa garantie
d’emprunt à hauteur de 50% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 117 937 € souscrit
auprès de la caisse des dépôts et consignations, contrat de prêt n° 171456, pour financer l’opération « Le
pont des anges » sise commune de Saint-Cyr-sur-Mer,
Vu  les  dispositions  et  caractéristiques  du  contrat  de  prêt  précité,  et  notamment  sa  date  limite  de
mobilisation des fonds (27 février 2026), tel que joint en annexe et faisant partie intégrante à la présente
convention,
Vu le rapport du Président,

Considérant l'avis de la commission finances et ressources humaines du 6 octobre 2025
Considérant l'information à la commission habitat et logement du 1er octobre 2025 
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d’accorder la garantie du Département à hauteur de 50% pour le remboursement d'un emprunt d'un
montant total de 117 937 € souscrit par Var habitat auprès de la caisse des dépôts et consignations pour
financer l'opération « Le pont des anges, parc social public,  d'acquisition - amélioration de 2 logements
situés chemin du pont des anges, 83270 Saint-Cyr-sur-Mer », selon les caractéristiques financières et aux
charges et conditions du contrat de prêt n° 171456, constitué de 4 lignes de prêt.
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 58 968,50 € (cinquante-
huit mille neuf cent soixante-huit euros et cinquante centimes) augmentée de l’ensemble des sommes
pouvant être dues au titre du contrat de prêt.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

- d’accorder cette garantie pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et
pour l'ensemble des sommes contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la
date d'exigibilité.

- de se substituer à l'emprunteur sur notification de l’impayé par lettre recommandée avec accusé de
réception de la caisse des dépôts et consignations, dans les meilleurs délais, en renonçant au bénéfice de
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

-  de  s'engager,  pendant  toute  la  durée  du contrat  de prêt  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

- d’approuver le projet de convention de garantie d’emprunt à conclure entre le Département du Var et Var
habitat, tel que joint en annexe en vue de définir les modalités de mise en œuvre de la garantie.

- d’autoriser M. le Président du Conseil départemental du Var à signer la convention à intervenir entre le
Département du Var et Var habitat.

Adopté à l’unanimité.

Non participation au vote
et sortie de la salle : 

Mme  Martine  ARENAS,  Mme  Valérie  RIALLAND,  M.  Thierry
ALBERTINI, M. Dominique LAIN, Mme Josée MASSI.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1111855-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DF/
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Acte n° : CO 2025-1428

PROJET DE CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DU VAR ET VAR HABITAT
APPORTANT LA GARANTIE DEPARTEMENTALE A HAUTEUR DE 50% D'UN EMPRUNT

GLOBAL DE 117 937 EUROS SOUSCRIT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET
CONSIGNATIONS POUR FINANCER L'OPERATION "LE PONT DES ANGES",

D'ACQUISITION - AMELIORATION DE 2 LOGEMENTS SITUES CHEMIN DU PONT DES
ANGES, 83270 SAINT-CYR-SUR-MER

ENTRE

Le  Département  du  Var,  représenté  par  le  Président  du  Conseil  départemental  du  Var ou  son
représentant,  agissant  en  vertu  de  la  délibération  de  la  Commission  permanente  du  Conseil
départemental du Var n°          du              ,
Le  Président  du  Conseil  départemental  est  représenté  par  Madame/Monsieur,  Xème  vice-
président(e)/ conseiller(e) départemental(e) et président(e) de la commission “XXX” agissant en
vertu de l’arrêté de délégation de fonction et de signature n° AR 2022-1813 du 18 novembre 2022,

d'une part,

ET

Var habitat, dont le siège social est situé avenue Pablo Picasso, BP 29, 83160 La Valette-du-Var,
représentée par Monsieur Martial AUBRY, Directeur Général,

d'autre part,

LES PARTIES CONVIENNENT ET ARRÊTENT CE QUI SUIT   :

ARTICLE 1er :

En vertu de la délibération n°    du                    de la Commission permanente du Conseil
départemental du Var, celui-ci accorde à  Var habitat  sa garantie, à hauteur de 50% d'un emprunt
global de 117 937 €, souscrit auprès de la caisse des dépôts et consignations destiné au financement
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de l’opération « Le pont des anges, parc social public, d'acquisition - amélioration de 2 logements
situés chemin du pont des anges, 83270 Saint-Cyr-sur-Mer ».

Les  caractéristiques financières  du contrat  de prêt  n°  171456, signé le 10 avril  2025 entre  Var
habitat et la Caisse des dépôts et consignations, font partie intégrante de ladite délibération.

ARTICLE 1 bis :

Les conditions mises à l’octroi de sa garantie par le Département, à peine de caducité, sont les
suivantes:

- conformément aux termes de la délibération du Conseil départemental n°A2 du 20 mars
2012 modifiée, présence d’un co-garant à hauteur de 50% pour le remboursement du prêt
précité,

- respect de la date limite de mobilisation des fonds issus du prêt précité,
- validité du contrat du prêt précité: non caduque ou non disparu.

Dans le cas où l’une ou l’autre de ces conditions ne serait pas levée, la délibération n°       du
de la commission permanente du Conseil départemental du Var serait abrogée ou retirée suivant les
dispositions du code des relations entre le public et l’administration et la présente convention se
trouverait résiliée de plein droit.

ARTICLE   2   :

L’octroi de la garantie d’emprunt est conditionné à la durée du prêt garanti par le Département qui
ne  doit  pas  excéder  la  durée  pendant  laquelle  l’organisme  dispose  de  droits  réels  sur  le  bien
immobilier, objet de la garantie départementale. En cas de cession de l’immeuble par l’organisme,
la garantie accordée par le Département cesse de plein droit, après vérification préalable des clauses
du contrat de prêt concernant le mode opératoire en cas de cession de l’immeuble objet du prêt, afin
d’éviter toute contradiction.

ARTICLE   3   :

Var habitat s’engage à informer par courrier recommandé avec accusé de réception le Département
du Var de l’impossibilité où elle se trouve de faire face à tout ou partie de l’une de ses échéances, au
moins 15 jours ouvrés avant la date d’échéance, avec à l’appui tous les éléments justificatifs relatifs
à cette impossibilité.

Si Var habitat ne se trouve pas en mesure de tenir ses engagements vis-à-vis de la caisse des dépôts
et consignations, le Département du Var prend ses lieu et place et règle, dans la limite de sa quotité
garantie ci-dessus et à concurrence de la défaillance de l'organisme emprunteur,  le montant des
annuités à leurs échéances ou du capital restant dû selon la réglementation en vigueur.

Les règlements ainsi réalisés ont le caractère d'avances recouvrables qui ne portent pas intérêts.
Elles constituent le Département du Var créancier de Var habitat.

A cet effet, le Département du Var émet un titre de recette à hauteur des sommes engagées. Afin de
rembourser dans les meilleurs délais, Var habitat s’engage à affecter prioritairement les recettes
issues des loyers des logements financés grâce à ces prêts jusqu’à concurrence des sommes dues.
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ARTICLE   4   :

Dans le cas où, par effet de la garantie susvisée, le Département du Var est amené à se substituer à
Var habitat pour honorer tout ou partie des sommes dues au titre du prêt consenti par la caisse des
dépôts et consignations, dans la limite de sa garantie, le Département demande à Var habitat de lui
reverser la totalité des sommes déboursées.

ARTICLE   5   :

En  application  des  articles  L.441-1  et  R.441-5  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation,
l'organisme  s'engage  à  mettre  à  la  disposition  du  Conseil  départemental  du  Var,  un  quota  de
logements réservés qui ne pourra dépasser 10% du programme.

En l’espèce, le quota de logements réservés est nul.

ARTICLE   6   :

Le Département du Var procède nécessairement et annuellement à la vérification des opérations et
écritures de Var habitat.

Var habitat s'engage à mettre à la disposition des agents qui sont chargés de cette vérification tous
les documents notamment comptables, qui sont nécessaires à l'accomplissement de leur mission.

Chaque année, Var habitat adresse au Département du Var, les bilans et comptes de résultats afin de
satisfaire aux dispositions du code général des collectivités territoriales - article L.3313-1.

Var habitat s’engage à communiquer en temps réel au Département du Var tout élément relatif aux
caractéristiques  du  prêt  garanti  ayant  fait  l’objet  d’une  modification  durant  la  période
d’amortissement, tel qu’un remboursement anticipé, une renégociation ou un changement de type
de taux, ainsi que les tableaux d’amortissement afférents.

ARTICLE   7   :

Var habitat  s'engage à faire apparaître sur tous ses documents de communication informatifs ou
promotionnels, le soutien apporté par le Département du Var par sa garantie, en prenant contact
avec la direction de la communication  (dme-direction@var.fr) afin de se procurer le logotype du
Département du Var.
Le respect de cet engagement conditionne l'obtention des futures demandes de garantie.

ARTICLE   8   :

En cas de désaccord entre les parties, le tribunal administratif de Toulon est seul compétent pour
trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyens» accessible par le site internet
www.telerecours.fr .
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ARTICLE   9   :

Les parties font élection de domicile en l'hôtel du Département.

La présente convention n'est exécutoire qu'après avoir reçu le visa de légalité de la préfecture du
Var.

Fait en 2 exemplaires,

Le Directeur Général de Var habitat

Monsieur Martial AUBRY,

Fait à Toulon, le 
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

G40    CONVENTION D'ACCUEIL DE MESURES COMPENSATOIRES ECOLOGIQUES D'UNE DUREE DE TRENTE ANS AVEC L'OFFICE NATIONAL DES FORETS ET LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) DE CABASSE - ABROGATION DE LA DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE G9 DU 11 DECEMBRE 2017

SST/DENFA/
JM

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G40

OBJET : CONVENTION D'ACCUEIL DE MESURES COMPENSATOIRES ECOLOGIQUES D'UNE 
DUREE DE TRENTE ANS AVEC L'OFFICE NATIONAL DES FORETS ET LE CENTRE 
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) DE CABASSE - ABROGATION DE LA 
DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE G9 DU 11 DECEMBRE 2017

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique BERNARDINI,  M. Laurent  BONNET, M. Michel  BONNUS, M. Didier  BREMOND,
Mme Caroline DEPALLENS, Mme Manon FORTIAS, Mme Vesselina GARELLO, M. Jean-Martin
GUISIANO, Mme Nathalie  JANET, M. Dominique LAIN, Mme Chantal  LASSOUTANIE,  Mme
Françoise LEGRAIEN, M. Philippe LEONELLI,  M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI,  M.
Jean-Louis  MASSON,  Mme  Séverine  MATHIVET,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe
MORENO,  Mme  Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX, M. Claude PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme
Laetitia QUILICI, M. Louis REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, Mme Andrée SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI,  M.  Marc  LAURIOL à  Mme  Andrée  SAMAT,  M.  Joseph  MULE  à  Mme  Séverine
MATHIVET, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis MASSON, M. Christian SIMON à Mme
Nathalie JANET.

Déports/Sorties :

Absents/Excusés :M. Christophe CHIOCCA, M. Guillaume DECARD, Mme Sonia LAUVARD, M. Francis ROUX.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner l’affaire citée en objet,
inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu l’article L211-1 du code forestier,
Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  15  mars  2016  portant  dérogation  à  l’interdiction  de  destruction,
altération d’habitats d’espèces protégées et de destruction,  capture, perturbation d’individus d’espèces
protégées dans le cadre du projet de collège sur la commune de Carcès (83) 
Vu la délibération de la Commission permanente n° G87 en date du 21 mars 2016, relative aux mesures
compensatoires du projet Cologen, approuvant la mise à disposition du Département du Var par le centre
communal d’action sociale de la commune de Cabasse de terrains situés à Cabasse, lieu-dit “les restes”, 
Vu la convention passée le 7 juin 2016 entre le Département du Var et le centre communal d'action sociale
(CCAS) de la commune de Cabasse approuvée par délibération de la Commission permanente n° G87 en
date du 21 mars 2016, 
Vu la délibération de la Commission permanente n° G9 en date du 11 décembre 2017 approuvant la mise
à disposition du Département du Var à titre gratuit d'un terrain appartenant au CCAS de la commune de
Cabasse, relevant du régime forestier et abrogeant la délibération n° G87 de la Commission permanente
du 21 mars 2016,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A5 du 26 octobre 2022 donnant délégation d’une partie des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente, notamment au titre de la gestion du
patrimoine départemental, pour prendre à bail, louer, acquérir, aliéner, gérer les servitudes, transférer la
gestion et mettre à disposition les biens immobiliers,
Vu le rapport du Président,

Considérant l'avis de la commission environnement, espaces naturels sensibles (ENS) et maisons de la
nature du 2 octobre 2025
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d’abroger la délibération de la Commission permanente n° G9 du 11 décembre 2017 approuvant la mise
à disposition du Département du Var à titre gratuit d'un terrain appartenant au centre communal d’action
sociale (CCAS) de la commune de Cabasse, relevant du régime forestier et abrogeant la délibération de la
Commission permanente n° G87 du 21 mars 2016,

-  d’approuver le projet de convention d’accueil de mesures compensatoires écologiques, d'une durée de
trente ans, à intervenir entre le Département du Var, le  centre communal d’action sociale (CCAS) de
Cabasse et l’office national des forêts (ONF) tel que joint en annexe, qui définit les engagements de
chaque partie,

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer ladite convention tripartite,
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

Pour information, la dépense, estimée à 200 000 € lissée sur 30 ans, sera imputée au budget départemental
sur l’opération budgétaire 21100264.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1112012-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

G42    CONVENTION PORTANT MISE A DISPOSITION GRACIEUSE D'UNE PIECE AVEUGLE DANS UN CABANON APPARTENANT AU DEPARTEMENT AU SEIN DE L'ESPACE NATUREL SENSIBLE ROCHER DE PALAY, AU PROFIT DE LA COMMUNE DE ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS POUR UNE DUREE DE 5 ANS 

SST/DENFA/
JM

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G42

OBJET : CONVENTION PORTANT MISE A DISPOSITION GRACIEUSE D'UNE PIECE AVEUGLE 
DANS UN CABANON APPARTENANT AU DEPARTEMENT AU SEIN DE L'ESPACE NATUREL 
SENSIBLE ROCHER DE PALAY, AU PROFIT DE LA COMMUNE DE ROQUEBRUNE-SUR-
ARGENS POUR UNE DUREE DE 5 ANS 

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique BERNARDINI,  M. Laurent  BONNET, M. Michel  BONNUS, M. Didier  BREMOND,
Mme Caroline DEPALLENS, Mme Manon FORTIAS, Mme Vesselina GARELLO, M. Jean-Martin
GUISIANO, Mme Nathalie  JANET, M. Dominique LAIN, Mme Chantal  LASSOUTANIE,  Mme
Françoise LEGRAIEN, M. Philippe LEONELLI,  M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI,  M.
Jean-Louis  MASSON,  Mme  Séverine  MATHIVET,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe
MORENO,  Mme  Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX, M. Claude PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme
Laetitia QUILICI, M. Louis REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, Mme Andrée SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI,  M.  Marc  LAURIOL à  Mme  Andrée  SAMAT,  M.  Joseph  MULE  à  Mme  Séverine
MATHIVET, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis MASSON, M. Christian SIMON à Mme
Nathalie JANET.

Déports/Sorties :

Absents/Excusés :M. Christophe CHIOCCA, M. Guillaume DECARD, Mme Sonia LAUVARD, M. Francis ROUX.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner l’affaire citée en objet,
inscrite à l’ordre du jour.
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’urbanisme,
Vu le code de l’environnement,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A5 du 26 octobre 2022 donnant délégation d'une partie des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,
Vu les délibérations n°A29 et n°A30 du 24 mars 2010 relatives respectivement à la rénovation de la
politique départementale de la taxe des espaces naturels sensibles définissant les principes généraux en
matière de politique de l’environnement entre les communes et le Département,
Vu le rapport du Président,
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

Considérant l'avis de la commission environnement, espaces naturels sensibles (ENS) et maisons de la
nature du 2 octobre 2025
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d'approuver le projet de convention de mise à disposition d’un local situé sur l’espace naturel sensible
“Rocher de Palay” situé sur la commune de Roquebrune-sur-Argens à intervenir entre le Département du
Var et la commune de Roquebrune-sur-Argens, consentie à titre gratuit pour une durée de cinq ans, tel que
joint en annexe, qui définit les engagements et responsabilités de chaque partie,

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer la convention telle que jointe en annexe.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1110939-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.E.N.F.A/
JM

Acte n° : CO 2025-1438

ESPACE NATUREL SENSIBLE ROCHER DE PALAY - COMMUNE DE ROQUEBRUNE SUR
ARGENS - CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D'UNE PIÈCE DE CABANON POUR

UNE DUREE DE 5 ANS

ENTRE

le  Département  du  Var,  représenté  par  Monsieur  Jean-Louis  MASSON,  Président  du  Conseil
départemental du Var, agissant en vertu de la délibération de la Commission permanente du Conseil
départemental du Var n° <réf. délibération n° et date>,
[si  signature  par élu  ajouter la  phrase  suivante]  Le Président  du  Conseil  départemental  est
représenté  par  Madame/Monsieur,  Xème  vice-président(e)/  conseiller(e)  départemental(e)  et
président(e) de la commission “XXX” agissant en vertu de l’arrêté de délégation de fonction et de
signature n° AR 2022-1813 du 18 novembre 2022.

d'une part,

ET

La commune de  Roquebrune sur Argens,  représentée  par  Monsieur  Jean  CAYRON,  maire, 
agissant au nom et pour le compte de celle-ci, en vertu de la délibération du Conseil Municipal en
date du………………………….,

d’autre part,
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Préambule     :

Le  Département  a  acquis  au  titre  de  la  taxe  départementale  des  espaces  naturels  sensibles
(T.D.E.N.S.),  une  propriété  constituée  en  ce  qui  concerne  la  présente  convention,  du  terrain
cadastré section AV numéro 30 sis lieu-dit Hautes Roques, faisant partie de l’espace naturel sensible
Rocher de Palay, bien départemental n° 107P15.

Sur ce terrain se trouve un “cabanon” récemment restauré, constitué de 2 pièces indépendantes,
fermées  chacune  d’une  porte  métallique.  Les  fenêtres  ont  été  bouchées.  Seul  un  espace  a  été
conservé dans une pièce afin de permettre l’entrée éventuelle de chauve-souris dans le bâtiment.

CECI EXPOSÉ, 

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 - objet de la convention

La présente convention a pour objet la mise à disposition de la pièce aveugle de ce cabanon.

ARTICLE 2      – désignation des biens mis à disposition   

Le bâtiment cadastré AV30 sur l’ENS de Rocher de Palay a une superficie totale d’environ 30 m2. Il
se compose d’un seul niveau et de deux pièces. Seule la pièce aveugle d’environ 15 m2  est mise à
disposition de la commune à des fins de remisage de divers matériels communaux, sans qu’il soit
besoin d’en faire plus ample désignation, la deuxième pièce pouvant être utilisée par des espèces
protégées (chiroptères) à ne pas déranger. 

Les alentours du cabanon sont riches en flore protégée (carte en annexe 1). Par conséquent, l’accès
doit s'effectuer précautionneusement, uniquement par le sentier. 

Aucun dépôt de matériel quel qu’il soit ne doit être effectué aux abords de la construction. Aucun
aménagement, aucuns travaux ne sont autorisés. 

Le Département n’engage pas non plus de nouveaux travaux sur le bâtiment existant.

La commune s’engage à prendre les lieux dans l’état  où ils se trouveront à la date d’entrée en
jouissance de la présente convention. Un état des lieux est dressé et annexé à la présente convention
(annexe 2). 

ARTICLE 3 – nature de la convention

La présente convention ne confère à la commune aucun des droits attachés à la législation sur les
baux  d’habitation  ou  les  baux commerciaux,  le  Département  se  réservant  le  droit,  de  manière
exorbitante  du  droit  commun,  d’y mettre  fin  moyennant  un préavis  de  trois  mois,  sans  que la
commune ne puisse réclamer aucune indemnité de résiliation ou pour quelque cause que ce soit s’y
opposer.
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La présente convention étant  constituée intuitu  personae,  toute cession de droit  en résultant  est
interdite.  La  commune  s’interdit  de  sous-louer  le  local  et  plus  généralement  d’en  conférer  la
jouissance totale ou partielle à un tiers, même temporairement pour quelque motif que ce soit.

ARTICLE 4 – durée

La  présente  convention  est  conclue  pour  une  durée  de  5  ans  à  compter  de  sa  signature  et
renouvelable par tacite reconduction à l’issue de chaque période, sans que sa durée totale ne puisse
excéder 15 ans. 

Une faculté réciproque de résiliation est reconnue aux parties, moyennant un préavis de 3 mois.

ARTICLE 5 - responsabilité et assurances

Le Département ne peut être tenu responsable des litiges qui surviendraient entre la commune et un
quelconque tiers qui pénètrerait dans le bâtiment pour quelque raison que ce soit. 

La commune est responsable civilement vis à vis des tiers et des usagers pour les biens, meubles et
immeubles dont elle a la garde. 

Elle  est  également  tenue  pour  responsable  dans  le  cas  d'une  absence  de  signalement  d'un
dysfonctionnement au Département mettant en danger la sécurité des usagers.

La commune  s’engage à s'assurer contre tous les risques inhérents à l’occupation de ces locaux.
Elle doit justifier auprès du Département du Var de la souscription d'une assurance "Responsabilité
Civile".

La responsabilité de la commune vis-à-vis des tiers et des usagers vaut tout autant à l'égard du
Département pris en sa qualité de propriétaire.

Le Département du Var est responsable pour les dommages causés vis-à-vis des tiers et usagers par
les biens et les actes relevant de sa qualité de propriétaire.

Le  contrat  d'assurance  « Responsabilité  civile »  souscrit  par  le  Département  du  Var  couvre  sa
responsabilité en qualité de propriétaire.

En aucun cas le bien mis à disposition ne pourra être destiné à l’habitation. Aucun hébergement
commercial n’est autorisé. La commune s’engage à laisser les agents du Département pénétrer dans
le lieu mis à disposition afin de constater son état, chaque fois qu’il le jugera opportun.

ARTICLE 6 – redevance

Compte-tenu que la présence d’agents communaux et le remisage de petits matériels contribuent à
une présence sur site et donc directement au maintien du patrimoine départemental, par dérogation à
l’article L. 2125-1 du code général de la propriété de la personne publique, la présente convention
est conclue à titre gracieux.

ARTICLE 7   -   résiliation
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En cas de non respect par l’une des parties des obligations réciproques convenues à la présente
convention, cette dernière peut être résiliée de plein droit par l’autre partie par l’envoi d’une lettre
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un
délai de trois mois. 

En cas de résiliation à quelque titre que ce soit, la commune ne peut solliciter de dommages et
intérêts ou indemnités du Département.

ARTICLE 8 - entrée en vigueur de la convention   

La présente convention entre en vigueur après avoir été signée par les parties. 

ARTICLE 9     - litiges

En cas de désaccord entre les parties, le tribunal administratif de Toulon est seul compétent pour
trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique “télérecours citoyens” accessible par le
site internet www.telerecours.fr . 

Pour la commune de Roquebrune sur Argens

Le maire

Jean CAYRON 
(date et cachet)

Fait à Toulon, le 
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

G43    CONVENTION D'AUTORISATION DE PASSAGE, D'AMENAGEMENT, D'ENTRETIEN ET DE BALISAGE A CONCLURE AVEC LA COMMUNE DE NEOULES ET LE SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME RELATIVE A UN SENTIER KARSTIQUE SUR L'ESPACE NATUREL SENSIBLE “LA VERRERIE-CANRIGNON”

SST/DENFA/
JM

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G43

OBJET : CONVENTION D'AUTORISATION DE PASSAGE, D'AMENAGEMENT, D'ENTRETIEN 
ET DE BALISAGE A CONCLURE AVEC LA COMMUNE DE NEOULES ET LE SYNDICAT MIXTE 
D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME 
RELATIVE A UN SENTIER KARSTIQUE SUR L'ESPACE NATUREL SENSIBLE “LA VERRERIE-
CANRIGNON”

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique BERNARDINI,  M. Laurent  BONNET, M. Michel  BONNUS, M. Didier  BREMOND,
Mme Caroline DEPALLENS, Mme Manon FORTIAS, Mme Vesselina GARELLO, M. Jean-Martin
GUISIANO, Mme Nathalie  JANET, M. Dominique LAIN, Mme Chantal  LASSOUTANIE,  Mme
Françoise LEGRAIEN, M. Philippe LEONELLI,  M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI,  M.
Jean-Louis  MASSON,  Mme  Séverine  MATHIVET,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe
MORENO,  Mme  Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX, M. Claude PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme
Laetitia QUILICI, M. Louis REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, Mme Andrée SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI,  M.  Marc  LAURIOL à  Mme  Andrée  SAMAT,  M.  Joseph  MULE  à  Mme  Séverine
MATHIVET, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis MASSON, M. Christian SIMON à Mme
Nathalie JANET.

Déports/Sorties :

Absents/Excusés :M. Christophe CHIOCCA, M. Guillaume DECARD, Mme Sonia LAUVARD, M. Francis ROUX.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner l’affaire citée en objet,
inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’urbanisme,
Vu le code de l’environnement,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A5 du 26 octobre 2022 donnant délégation d'une partie des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,
Vu les délibérations A29 et A30 du 24 mars 2010 relatives respectivement à la rénovation de la politique
départementale de la taxe des espaces naturels sensibles définissant les principes généraux en matière de
politique de l’environnement entre les communes et le Département,
Vu le rapport du Président,

Considérant l'avis de la commission environnement, espaces naturels sensibles (ENS) et maisons de la
nature du 2 octobre 2025
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d'approuver le projet de convention d’autorisation de passage, d’aménagement, d’entretien et de balisage
sur l’espace naturel sensible “la Verrerie-Canrignon” situé sur la commune de Néoules à intervenir entre
le Département du Var, la commune de Néoules et le syndicat mixte d’aménagement et de gestion du parc
naturel régional de la Sainte-Baume, consentie à titre gratuit pour une durée de cinq ans, tel que joint en
annexe, qui définit les engagements et responsabilités de chaque partie,
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer la convention telle que jointe en annexe.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1112003-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.E.N.F.A/
JM

Acte n° : CO 2025-1439

ESPACE NATUREL SENSIBLE “ LA VERRERIE-CANRIGNON ” - COMMUNE DE
NEOULES - CONVENTION DE PASSAGE POUR UN SENTIER KARSTIQUE AVEC LA

COMMUNE DE NEOULES ET LE SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT ET DE GESTION
DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME POUR UNE DUREE DE CINQ

ANS

1



  

Convention d’autorisation de passage,
d’aménagement, d’entretien et de balisage

Entre

La Commune de Néoules, représentée par monsieur Christian RYSER, maire, agissant au nom de la
commune en vertu de la délibération du conseil municipal numéro 2020.87 en date du 26 10 2020,

Ci-après dénommé « la Commune »,

De première part,

le  Département  du  Var,  représenté  par  Monsieur  Jean-Louis  MASSON,  Président  du  Conseil
départemental du Var, agissant en vertu de la délibération de la Commission permanente du Conseil
départemental du Var n° <réf. délibération n° et date>,
[si signature par élu ajouter la phrase suivante] Le Président du Conseil départemental est 
représenté par Madame/Monsieur, Xème vice-président(e)/ conseiller(e) départemental(e) et 
président(e) de la commission “XXX” agissant en vertu de l’arrêté de délégation de fonction et de 
signature n° AR 2022-1813 du 18 novembre 2022.

propriétaire ou à tout le moins titulaire du droit de jouissance sur la voie identifiée ci-après, 
empruntée par l’itinéraire du sentier karstique,

Ci-après dénommé « le Propriétaire »,

De seconde part,

Le Syndicat  mixte  d’aménagement  et  de  gestion  du Parc naturel  régional  de  la  Sainte-Baume,
domicilié Nazareth – 2219 CD80 – Route de Nans 83640 Plan d’Aups Sainte-Baume, représenté
par Michel GROS, président du Syndicat Mixte ; au titre des missions qui lui sont confiées au sens
de l’article R*244-1 du Code de l’environnement,

Ci-après dénommé le Parc,

De troisième part,
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Article 1 – Lieux visés par l’autorisation

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le propriétaire autorise
le  passage  du  public  pédestre,  ainsi  que  la  mise  en  œuvre  des  opérations  d’aménagement,
d’entretien et de balisage y relatives, tel que défini par l’article 2.1. sur les parcelles situées :

Commune : Néoules 

Section cadastrale et numéro parcellaire : D151 - D503 - D193 et E288

Tels qu’ils figurent sur le plan annexé à la présente convention.

Article 2 – Étendue de l’autorisation

2.1. Le propriétaire autorise le passage du public pédestre, seulement sur les lieux visés par l’article
1. Cette autorisation n’est valable que pour la circulation du public et des agents de la Commune, du
Parc et la fédération de spéléologie du Var.

2.2. Le  propriétaire  autorise  la  Commune  à  procéder  ou  à  faire  procéder  aux  opérations
d’aménagement, de balisage et d’entretien léger nécessaires à assurer une pratique sécurisée de la
randonnée pédestre pour les usagers et au besoin à préserver l’état de la propriété concernée. Par
opérations d’aménagement, il faut entendre :

● L’implantation de mobiliers de signalétique pouvant être nécessaires pour l’orientation du public,
comme  information  complémentaire  au  balisage,  ou  en  l’absence  de  supports  naturels  pour
l’apposition du balisage (exemple poteau de carrefour directionnel, …).

● La réalisation éventuelle d’équipements spécifiques pour sécuriser le  cheminement (à définir  si
besoin entre le Propriétaire, la Commune et la fédération de spéléologie du Var) 

Un état  des  lieux préalable  à  toute  intervention permettra  à  la  Commune et  au Propriétaire  de
convenir d’un état initial partagé.

Article 3 – Obligations de la Commune et du Parc

3.1. Obligations liées aux opérations d‘aménagement, de balisage et d’entretien
La Commune et  le  Parc s’engagent  à mener ses opérations sur le  terrain sans détériorer  aucun
élément immobilier ou mobilier sur la propriété visée, dans le respect de la charte officielle du
balisage et de la signalisation de la Fédération Française de Randonnée Pédestre (FFRandonnée),
selon la typologie détaillée sur le lien suivant :
https://www.ffrandonnee.fr/randonner/sentiers/le-balisage-des-itineraires-de-randonnee

La commune devient responsable de la sécurité de la voie qu’emprunte l’itinéraire concerné vis-à-
vis du public, cette obligation ne pesant plus sur le Propriétaire, qui ne demeure responsable que des
actes fautifs qu’il pourrait commettre.
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L’emplacement des éventuels mobiliers de signalisation et des éventuels équipements spécifiques à
la sécurisation sera déterminé entre les agents de la Commune, du Parc et le Propriétaire.

3.2. Fermeture de l’itinéraire par le Parc ou la Commune
La Commune ou le Parc s’engage à procéder à la fermeture temporaire de l’itinéraire s’il constate
que les conditions d’une pratique sécurisée ne sont plus réunies et que des travaux de sécurisation
sont nécessaires, ou à sa fermeture définitive si la voie n’a plus lieu de servir de support d’itinéraire.
Une  fermeture  entraîne  également  l’obligation  pour  la  Commune  ou  le  Parc  de  prévenir  le
Propriétaire par tout moyen à sa disposition.

3.3. Cessation de l’autorisation de passage

Dans les hypothèses mentionnées à l’article 4.3., si le Propriétaire suspend ou annule l’autorisation
de passage, la Commune et le Parc s’engagent à mettre en œuvre les moyens à sa disposition pour
prévenir le public de cette fermeture et éventuellement de l’itinéraire de substitution qui pourrait
être mis en place. La Commune s’engage également à procéder sur la voie au retrait de tout balisage
et des éventuels mobiliers de signalisation.

3.4. Délais d’intervention
La Commune est tenue de respecter les délais mentionnés à l’article 4.3. et, dans l’hypothèse d’une
fermeture définitive, d’utiliser les moyens à sa disposition pour prévenir le public.

Article 4 – Obligations du propriétaire

4.1. Obligations liées au passage
Le  Propriétaire  s’engage  à  laisser  circuler  le  public,  étant  entendu  que  seuls  les  moyens  de
circulation mentionnés à l’article 2.1. sont autorisés.

4.2. Obligations liées à l’aménagement
Le Propriétaire s‘engage à autoriser les opérations mentionnées à l’article 2.2. et à ne pas détériorer
les  installations mises  en place,  il  préviendra la  Commune si  l’une de ces  installations  s’avère
incompatible avec la préservation de ses biens, si elle lui cause un trouble quelconque ou si elle
s’avère dangereuse. Le Propriétaire s’engage à ne pas enlever elle-même l’élément d’aménagement,
en  revanche  il  pourra  suspendre  temporairement  l’autorisation  de  passage  dans  les  conditions
prévues aux articles 3.3. et 4.3.

4.3.  Obligations  liées  à  la  suspension,  à  la  modification  ou  au  retrait  de
l’autorisation
Le Propriétaire peut suspendre l’autorisation de passage du public s’il constate que la voie passant
sur sa propriété se révèle dangereuse pour le public ou dans les conditions évoquées à l’article 3.2.
Dans cette  hypothèse,  il  prévient  la  Commune et  le  Parc qui est  tenu de procéder  aux actions
permettant de remédier au problème dans un délai de 15 jours (réalisation des travaux nécessaires
ou recherche d’une voie de substitution).
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Le Propriétaire s’engage à informer la Commune et le Parc avec un préavis de trois mois de toute
éventualité l’amenant à vouloir modifier ou suspendre l’autorisation de passage par exemple en
raison de travaux forestiers  ou agricoles.  La  Commune et  le  Parc s’engagent  à  rechercher  une
solution en accord avec le Propriétaire ; en cas d’incapacité des différentes parties signataires à
trouver un accord permettant le maintien de l’autorisation, la Commune et le Parc sont tenus de
procéder aux opérations d’information du public et au retrait des éléments d’aménagement dans un
délai de trois mois.

Les  parties pourront  convenir  d'une modification des termes et  des dispositions pratiques de la
convention par avenant signé entre la Commune, le Parc et le Propriétaire.

Article 5 – Responsabilités

La responsabilité civile du Propriétaire ne sera engagée qu’au titre des dommages causés ou subis à
l’occasion de la circulation du public qu’en raison de ses actes fautifs.
Les usagers supporteront les conséquences des dommages subis ou causés du fait de leur propre
imprudence et notamment du fait de l’inadaptation de leurs comportements à l’état naturel des lieux
et/ou aux dangers normalement prévisibles dans la nature.

Chacune des  parties signataires  déclare être  assurée en responsabilité  civile  pour  les  risques  et
responsabilités encourus en application de la présente convention. 

Article 6 – Durée

La présente convention prend effet au jour de sa signature pour une durée de 5 (cinq) ans, elle se
renouvelle par tacite reconduction pour la même durée, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des
parties dans le délai prévu à l’article 4.3.

Article 7 - Résiliation

La  résiliation  est  à  l'initiative  des  parties  pour  toute  inobservation  des  clauses  de  la  présente
convention,  sous  réserve  d'un  préavis  de  trois  mois  à  partir  de  l'accusé  réception  d'une  lettre
recommandée.

Article 8 – Divers

8.1. Cette autorisation n’implique aucune servitude de passage susceptible de grever la propriété
susvisée. Elle ne saurait, en aucun cas, être assimilable à un bail ni à une quelconque association ou
société de fait.

8.2. La voie visée par la présente convention pourra faire l’objet d’une demande d’inscription au
PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée) du Var. Dans ce cas,
s’il le souhaite, le Propriétaire contactera la Commune, qui contactera le Département pour procéder
aux démarches nécessaires à cette inscription. 
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Article 9 – Tribunal compétent en cas de litige

En cas de désaccord entre les parties, le tribunal administratif de Toulon est seul compétent pour
trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique “télérecours citoyens” accessible par le
site internet www.telerecours.fr . 

Pour le DÉPARTEMENT
DU VAR,

le président,

Jean-Louis MASSON

Pour la Commune de Néoules,
le maire,

Christian RYSER

Pour le Syndicat mixte
d’aménagement et de gestion
du Parc naturel régional de la

Sainte-Baume,
le président,

Michel GROS

Fait à Toulon, le 
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G48    TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE LA CORNICHE DU CROS SUR LA RD 616 A SIX-FOURS-LES-PLAGES - CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D'OUVRAGE A CONCLURE AVEC LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

SST/DIM/
IG

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G48

OBJET : TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE LA CORNICHE DU CROS SUR LA RD 616 A SIX-
FOURS-LES-PLAGES - CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D'OUVRAGE A 
CONCLURE AVEC LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Didier BREMOND, Premier Vice-président du
Conseil départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : Mme  Christine  AMRANE,  M.  Stéphane  ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique
BACCINO,  M.  Michel  BONNUS,  M.  Didier  BREMOND,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme
Manon FORTIAS, Mme Vesselina GARELLO, M. Jean-Martin GUISIANO, Mme Nathalie JANET,
M.  Dominique  LAIN,  Mme Chantal  LASSOUTANIE,  Mme Françoise  LEGRAIEN,  M.  Nicolas
MARTEL,  Mme  Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX, M. Claude PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme
Laetitia QUILICI, M. Louis REYNIER, Mme Andrée SAMAT.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, M. Marc LAURIOL à Mme Andrée SAMAT,
Mme Véronique LENOIR à Mme Laetitia QUILICI.

Déports/Sorties : M. Thierry ALBERTINI,  M. Robert  BENEVENTI,  Mme Véronique  BERNARDINI,  M. Laurent
BONNET, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON, Mme Valérie MONDONE, M. Christophe
MORENO, Mme Valérie RIALLAND, M. Francis ROUX.

Absents/Excusés :Mme  Martine  ARENAS,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.  Guillaume  DECARD,  Mme  Françoise
DUMONT,  Mme  Sonia  LAUVARD,  M.  Philippe  LEONELLI,  Mme  Séverine  MATHIVET,  M.
Joseph MULE, M. Christian SIMON.
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La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner l’affaire citée en objet,
inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la propriété des personnes publiques,
Vu le code de la voirie routière,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°  A5  du  26  octobre  2022  donnant  délégation  à  la
Commission permanente,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A9 du 1er février 2022 portant adoption du règlement
financier de la collectivité,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A4 du 26 octobre 2022 relative à la délégation de certaines
attributions du Conseil départemental au Président du Conseil départemental, complétée par délibération
n°A7 du 7 février 2023 et modifiée par délibération n°A10 du 6 novembre 2023,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A26  du  24  juin  2024  relative  à  la  revalorisation  de
l'autorisation de programme concernant les travaux d’aménagements du réseau routier,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A14 du 12 novembre 2019 et la convention afférente CO
2019-1181 relative aux modalités d’exercice par le Département de la compétence gestion des routes
classées  dans  le  domaine  public  routier  départemental  ainsi  que  leurs  dépendances  et  accessoires  en
cohérence avec les politiques mises en œuvre par la Métropole,
Vu la délibération de la Commission permanente n°G46 du 12 octobre 2020 relative à l’aménagement de
la corniche du Cros sur la RD 616 à Six-Fours-les-Plages et la convention afférente n° CO 2020-1058
conclue avec la Métropole Toulon Provence Méditerranée,
Vu la  délibération  de  la  Commission  permanente  n°G63 du 19 juin  2023 relative  à  l’affectation  de
l'opération d'aménagement de la rue de la citadelle sur la RD 616 à Six-Fours-les-Plages sur l'autorisation
de programme "travaux d'aménagement du réseau routier" et la convention afférente n° CO 2023-591
passée avec la Métropole Toulon Provence Méditerranée,
Vu le rapport du Président, 

Considérant l'avis de la commission mobilités et infrastructures routières (territoire métropolitain) du 2
octobre 2025
Considérant  l'information  à  la  commission  développement  durable,  mobilités  douces  et  performance
énergétique du 2 octobre 2025 
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d’approuver le projet de convention n°CO 2025-1327 relatif à l’aménagement de la corniche du Cros sur
la RD 616 à Six-Fours-les-Plages, tel que joint en annexe,

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer ladite convention.

- de déléguer la maîtrise d’ouvrage des travaux à la Métropole Toulon Provence Méditerranée, selon la 
convention valant permission de voirie, avec une participation financière du Département à hauteur de 
113 975,50 € HT,
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- d’affecter l’opération de dépense n° 25OPE00686 d’un montant de 113 975,50 €, relative à la 
participation du Département concernant l’aménagement de la corniche du Cros sur la RD 616, à Six-
Fours-les-Plages sur l’autorisation de programme "travaux d'aménagement du réseau routier" AP-2015-
1001IV-003 (opération budgétaire 21100343, dispositif “travaux maîtrise d’ouvrage autre”)

A titre informatif, cette dernière opération portée par la Métropole Toulon Provence Méditerranée est 
estimée à 2 490 087,20 € HT.

Adopté à l’unanimité.

Non participation au vote
et sortie de la salle : 

M. Laurent BONNET, M. Robert BENEVENTI, M. Jean-Louis MASSON,
M.  Christophe  MORENO,  Mme  Valérie  MONDONE,  Mme  Valérie
RIALLAND, M. Francis ROUX, M. Thierry ALBERTINI, Mme Véronique
BERNARDINI, Mme Josée MASSI.

Signé : Didier BREMOND
Premier Vice-président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1111190-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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CONVENTION RELATIVE AU RÉAMÉNAGEMENT DE LA CORNICHE DU CROS À 
SIX-FOURS RD 616  DU PR 2+880 AU PR 3+310 

(en agglomération) 
     (convention valant permission de voirie au sens de l’article L113-2 du code de la voirie routière) 

 
 
 

La présente convention est conclue entre : 
 
Le Département du Var, numéro SIRET 22830001800113, sis 390 avenue des lices, CS 41303 83076 
Toulon cedex,  représenté par Monsieur le  Président du Conseil Départemental du Var, dûment habilité 
par délibération de la Commission Permanente n°    en date du          , 
Le Président du Conseil départemental est représenté par………………agissant en vertu de l'arrêté AR 
2022-1813 du 18 novembre 2022, portant délégation de fonction et de signature du Président du Conseil 
départemental aux vice-présidents et à d’autres membres du Conseil départemental 
 
Ci après désigné « le Département » d’une part, 
 
 
​​ ET 
 
 
La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée, numéro SIRET 248 300 543 00217, sise 107 boulevard 
Henri Fabre à Toulon, représentée par Monsieur Jean-Pierre GIRAN, Président, habilité à cet effet par 
délibération n°              du Bureau métropolitain en date du  
 

 
 
Ci-après désignée par « la Métropole» d’autre part, 

 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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Fondements juridiques :  
Vu le code général des collectivité territoriales, 
Vu le code général des propriétés des personnes publiques,  
Vu le code de la voirie routière, 
Vu le code de la commande publique,  
Vu le règlement départemental de voirie du Var,  
Vu la convention CO 2019-1181 relative aux modalités d’exercice par le Département de la compétence 
gestion des routes classées dans le domaine public routier départemental ainsi que leurs dépendances et 
accessoires en cohérence avec les politiques mises en oeuvre par la Métropole  
 
 
ARTICLE  1 – CONTEXTE DE LA CONVENTION 
 
La Métropole Toulon Provence Méditerranée souhaite finaliser les travaux d’aménagement de la voirie 
aux abords de la plage du Cros (RD616) à Six-Fours-les-Plages.   
 
Cette troisième et dernière tranche (1ère tranche : aménagement de la corniche du Cros entre la traverse 
de la Malogineste et le chemin du Cros - 2ème tranche : aménagement rue de la Citadelle) comprend les 
travaux de voirie, la réalisation de structure de chaussée, les trottoirs, les murets de pierres, une piste 
cyclable à double sens, un parking de stationnement, la reprise des réseaux, la réalisation de la 
signalisation verticale, horizontale, la pose de mobilier urbain, la création d’un cheminement piéton, la 
création d’un réseau d’éclairage public et la réalisation de l’aménagement paysager comprenant la 
plantation d’arbres et arbustes avec son réseau d’arrosage.  
 
L’aménagement de cette zone permettra ainsi :  
 

-​ de réduire la vitesse de circulation sur la RD 616  

-​ de réorganiser des stationnements  

-​ de créer une piste cyclable 

-​ de mettre en valeur certaines portions de route départementale en front de mer.  
 
 
ARTICLE 2 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir la maîtrise d’ouvrage ainsi que les modalités 
administratives, techniques et financières de réalisation des travaux décrits à l’article 4. 
 
 
ARTICLE 3 – PIECES CONSTITUTIVES DE LA CONVENTION 
 
Le présent document contenant l’ensemble des engagements des différentes parties est la seule pièce 
constitutive de la présente convention. 
 
La présente convention comporte 4 annexes : 

●​ annexe 1 : plan de situation  
●​ annexe 2 : plan général des travaux 
●​ annexe 3 : constat d'achèvement des travaux  
●​ annexe 4 : tableau de répartition financière 
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ARTICLE 4 - NATURE DES TRAVAUX  
 
 
L'opération de travaux prévoit :  
 

-​ la démolition générale du mobilier urbain  
-​ la démolition de la corniche du Cros 
-​ la démolition du parking du Cros 
-​ la démolition de l’avenue des Charmettes 
-​ le réaménagement de la corniche du Cros : aménagement de voirie, travaux de pluvial, installation 

de mobilier urbain, réalisation de maçonnerie 
-​ le réaménagement parking du Cros : réalisation de travaux de pluvial, l’aménagement de voirie, 

l’installation de mobilier urbain et la réalisation de maçonnerie 
-​ le réaménagement de l’avenue des Charmettes :  réalisation de travaux de pluvial, l’aménagement 

de voirie, l’installation de mobilier urbain et la réalisation de maçonnerie 
-​ la mise en place de la signalisation générale (verticale et horizontale) 

 
 
Les prestations principales sous maîtrise d'ouvrage de la Métropole sont les suivantes :  
 

-​ Prestations générales pour la voirie,  les réseaux divers, le mobilier , la signalisation, les études 
d'exécution, panneau de chantier, fourniture et mise en œuvre du matériel, marquages 

-​ Travaux préparatoires et installation de chantier 

-​ Terrassements : décapage, terrassement, évacuation de déblais et mise en oeuvre des remblais 
réseaux d’assainissement des eaux pluviales et des eaux usées 

-​ Réseaux d’arrosage primaire 

-​ Réseau d’électricité et de télécommunications 

-​ Réseau d’éclairage public  

-​ Chaussée, bordures 

-​ Ouvrages connexes de voirie 

-​ Dépose de panneaux d’information et directionnel 

-​ Mise en place de mobiliers urbains 
 

-​ Mise en place de signalisation horizontale et verticale 
 
 
ARTICLE 5- MAÎTRISE D'OUVRAGE  DES TRAVAUX  
 
En application du Code de la commande publique, et notamment les articles L2410-1 -  L2411-1 - 
L2422-12 et suivants, relatifs à la maîtrise d’ouvrage des travaux, la Métropole  assure la maîtrise 
d’ouvrage de l’ensemble des travaux décrits à l’article 4 ci-dessus. 
 
A ce titre, la Métropole assure la mise en œuvre des procédures administratives environnementales et 
juridiques nécessaires à la réalisation des travaux. 
 

 

http://www.acheteurs-publics.com/marches-publics-encyclopedie/test-ccp/code-de-la-commande-publique/code-de-la-commande-publique---article-l-2410
http://www.marche-public.fr/ccp/L2411-01-maitres-ouvrage-champ-application-mop.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037704501
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ARTICLE 6 – ENGAGEMENTS DES COLLECTIVITÉS  
 
A/ Engagements du Département :  
 
Le Département s’engage à participer financièrement à l’opération selon les modalités décrites à l'article 
12. 
 
B / Engagements de  la Métropole  
 
La Métropole s’engage à réaliser la totalité des travaux décrits à l’article 4. 
 
 
ARTICLE 7 -  MAÎTRISE D’ŒUVRE DES ÉTUDES ET DES TRAVAUX   

●​ Phase ​Conception  

La Métropole confie, sous sa responsabilité, la réalisation des différentes phases d’études nécessaires à 
l’exécution des travaux à un maître d’œuvre de son choix. 

Préalablement à la réalisation des travaux, l’ensemble du projet doit être soumis à tous les stades 
(avant-projet et/ou projet, dossier de consultation des entreprises, plans d’exécution, plan d’assurance 
qualité, etc) pour approbation au Département, avec tous les justificatifs et études complémentaires 
menées. 

●​ Phase ​Consultation  

La Métropole confie, sous sa responsabilité, l'élaboration des pièces techniques et administratives du 
dossier de consultation des entreprises (DCE) à un maître d'œuvre de son choix. 

Ces pièces sont soumises pour approbation au Département. 

 
●​ Phase réalisation : 

 
La Métropole  assure la maîtrise d’œuvre du chantier, représentée par monsieur le directeur général des 
services techniques ou son représentant légal.. 
 
Le Métropole informe le Département, au moins quinze jours avant, de la date de commencement des 
travaux et de la durée d’exécution. 
 
La Métropole invite le Département à chaque réunion de chantier. En l'absence d’observations sur la 
qualité des travaux effectués, la Métropole ne peut être tenue responsable de problèmes mis à jour en 
phase de réception ou d'exploitation. 

Le Département s’assure, en sus des contrôles imputables au maître d’ouvrage, du respect des conditions 
indispensables à la sécurité et au respect de la qualité des travaux réalisés sur le domaine public routier 
départemental. 

Ce suivi des travaux par le Département ne saurait en aucun cas décharger la Métropole  de ses 
responsabilités de maître d’ouvrage. 
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●​ Phase réception des travaux – remise des ouvrages réalisés : 

 
Le Département  participe aux différentes phases des opérations préalables et de réception des travaux. 
 
Le Département formule ses observations éventuelles et son avis sur le traitement des non conformités 
éventuelles, qui sont consignées au procès-verbal.  
 
 
ARTICLE 8. APPROBATION DU PROJET  

La Métropole réalise l’ensemble des études nécessaires à l'exécution des travaux. 

Préalablement à la réalisation des travaux, l'ensemble du projet est soumis pour approbation au 
Département. 

Cette approbation doit intervenir dans le respect du délai maximum d'un mois. Ce délai court à compter 
des dates d'accusé de réception par le Département des documents concernés. 

Si les approbations ne sont pas notifiées à la Métropole  dans le délai ci-dessus, la prestation est 
considérée comme approuvée. 
 
 
ARTICLE 9. DÉROULEMENT DES TRAVAUX 
 
Le Département a la possibilité de procéder à toutes vérifications qu'il juge utiles en cours de chantier et 
d'assister aux réunions de chantier. 
 
La Métropole fournit au Département tous les éléments nécessaires (provenance des matériaux, qualités, 
etc…) pour lui permettre de vérifier leur conformité par rapport aux spécifications du DCE, ainsi que tous 
les résultats des différents contrôles nécessaires conformément aux règles de l’art. 
Ces éléments et contrôle sont transmis au Département sans délai afin de permettre au Département une 
réaction appropriée le cas échéant. 
 
En cas de manquement constaté eu égard aux instructions et prescriptions prévues par la présente 
convention, les agents du Département habilités informent la Métropole afin que celle-ci prenne les 
dispositions nécessaires et puisse pallier les défaillances constatées. 

En l'absence d’observation sur la qualité des travaux effectués, la Métropole ne peut être tenue 
responsable de problèmes mis à jour en phase de réception ou d'exploitation.​
 

●​ Modification du projet en cours de travaux 

Les adaptations mineures pouvant intervenir au cours des travaux gérés par la Métropole sont simplement 
signalées au Département. 

Les modifications techniques d’importance apportées en cours de chantier par la Métropole sont soumises 
à l’accord préalable au Département si elles ont des conséquences visant à changer notablement son 
partenariat, et notamment son partenariat financier. Leur prise en compte doit faire l’objet in fine d’un 
avenant à la présente convention. 

Toute demande d'approbation liée à une modification des prestations en cours de réalisation du chantier, 
nécessaire pour des considérations techniques, est traitée dans le respect d'un délai maximum de quinze 
jours. Si l'approbation n'est pas notifiée à la Métropole dans le délai ci-dessus, la demande est considérée 
comme approuvée (acceptation tacite).​
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●​ Réception des travaux – Remise des ouvrages réalisés 

Le Département participe aux différentes phases des opérations préalables ainsi qu’à la réception des 
travaux. 

Le Département formule ses observations éventuelles et ses avis sur le traitement des non-conformités 
éventuelles, qui sont consignées au procès-verbal. Celles-ci ne peuvent porter que sur les travaux lui 
incombant et objets de l'article 4 du présent document, mais il est informé de tous travaux pouvant avoir 
des incidences sur le domaine public départemental.​
 

●​ Achèvement et réalisation des travaux 

La réalisation des ouvrages est vérifiée et constatée contradictoirement. Cette vérification fait l'objet d’un 
constat d’achèvement des travaux signé par un représentant de chaque cosignataire de la présente 
convention : 

Pour le Département, la personne désignée pour effectuer cette vérification et signer le procès-verbal est : 
le chef du Pôle Territorial Provence Méditerranée ou son représentant légal. 

Pour la Métropole, la personne désignée pour effectuer cette vérification et signer le constat est : le 
directeur général des services techniques ou son représentant légal. 

Ce constat ne peut être signé qu'après la fourniture par la Métropole au Département du dossier des 
ouvrages exécutés (DOE), comprenant les plans de récolement et du dossier d’intervention ultérieur sur 
l'ouvrage (DIUO) des aménagements réalisés.​
 
 
ARTICLE 10 . PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
Les travaux nécessaires pour le réaménagement de la corniche du Cros décrits à l'article 4 ci-dessus, sont 
réalisés dans les règles de l'art. Il est par ailleurs tenu compte des prescriptions particulières suivantes : 
 

●​ Signalisation du chantier : 
 
La Métropole a la charge de la signalisation réglementaire du chantier, qui doit être conforme à la 
réglementation en vigueur à la date de la présente convention (instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - huitième partie : signalisation temporaire).  
 
Les arrêtés temporaires de circulation seront demandés auprès des autorités, détentrices des pouvoirs de 
police de la circulation.  
En cas d'accident de circulation consécutif à une absence ou une insuffisance de signalisation temporaire, 
le Département se réserve le droit de rechercher la responsabilité de la Métropole  soit par voie d'appel en 
garantie, soit par voie d'action récursoire. 
 

●​ Coordination de sécurité et protection de la santé : 
 
La Métropole  désigne un coordonnateur SPS lors du lancement du chantier. 
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ARTICLE 11 – OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  
 
La Métropole, ainsi que tous les tiers intervenant pour son compte, à la charge d'obtenir toutes les 
autorisations nécessaires à la réalisation de ses travaux. 
 
La Métropole ainsi que tous les tiers intervenant pour son compte, sont autorisées à réaliser dans 
l'emprise du domaine public routier départemental tous les travaux nécessaires dont elle a la charge. 

Conformément aux règles en vigueur, aucune publicité ne peut être installée sur le domaine public. 

ARTICLE 12. FINANCEMENT DE L'OPÉRATION 
 
Estimation de l’opération : 
 
A titre indicatif, le montant total estimé de l’opération s’élève à 2 988 104,64 € TTC soit 2.490 087,20  € 
HT. 
 
Les travaux visés à l'article 4 sont réalisés par le maître d’ouvrage, à ses frais, avec une participation 
financière du Département en s'appuyant sur l’annexe financière. 
 
La participation du Département est plafonnée au montant de 113 975,50 € HT. 
Cette participation sera ajustée en fonction du montant total des dépenses réellement constatées à l'issue 
des travaux, sur présentation des justificatifs. 
 
En cas de dépassement, le maître d’ouvrage peut se réserver le droit de formuler un avenant à la 
convention.   
 
 
Taxe sur la valeur ajoutée :  
Conformément à l'article L1615.2 du code général des collectivité territoriales, les dépenses engagées par 
le maître d'ouvrage lui confèrent le droit à l'attribution du Fonds de compensation de la taxe sur la valeur 
ajoutée. La participation du tiers est donc non grevée de T.V.A.  
 
Conditions de paiement : 
Les versements par le Département sont subordonnés à la réalisation des travaux. Si tout ou partie des 
travaux n'était pas réalisé, la participation correspondante ne serait pas versée ou serait versée uniquement 
au prorata des travaux réalisés, conformément à l’échéancier de paiement. 
 
Le maître d'ouvrage s’engage à adresser ses demandes de paiement, par le biais du portail CHORUS 
PRO, conformément à la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968. La dette sera considérée comme éteinte 
dans un délai de 4 ans à partir du 1er jour de l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été 
acquis.   
 
Échéancier de paiement : 
 
Le règlement de la participation financière du Département se fait à l’achèvement des travaux, sur 
présentation du procès-verbal (annexe 3 de la présente convention) signé par les cosignataires attestant de 
l’achèvement des travaux et sur la base de la fourniture d’un état récapitulatif des dépenses établi par la 
Métropole Toulon Provence Méditerranée. 
 
Le Département s'engage à régler les titres de paiement dans un délai de trente jours qui suit l'appel de 
fonds par la Métropole, sous réserve que celle-ci ait fourni les pièces justificatives. 
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Conformément à l’article L1615-2 du code général des collectivité territoriales, les dépenses engagées par 
le maître d’ouvrage lui confèrent le droit à l’attribution du fond de compensation de la taxe sur la valeur 
ajoutée. La participation du Département est donc non grevée de TVA. 
 
 
ARTICLE 13. EXPLOITATION ET ENTRETIEN DES OUVRAGES 
 
Les modalités d’exploitation et d’entretien des ouvrages sont assurées conformément aux dispositions de 
la convention CO 2019-1181 relative aux modalités d’exercice par le Département de la compétence 
gestion des routes classées dans le domaine public routier départemental ainsi que leurs dépendances et 
accessoires en cohérence avec les politiques mises en oeuvre par la Métropole. 
 
 
ARTICLE 14. CONDITIONS SUSPENSIVES 
 
Les dispositions de la présente convention s'appliquent sous réserve de l'obtention et de la production par 
la Métropole de toutes les autorisations réglementaires nécessaires à la réalisation de l'opération purgée de 
tout recours. 
 
La résiliation de la convention peut intervenir à l'initiative de l'une ou l'autre des parties, dans les cas 
suivants : 
- force majeure, 
- non respect des conditions administratives de la présente convention, 
- changement de nature à compromettre l’économie générale de l’opération. 
 
Dans l'hypothèse où la présente convention serait résiliée du fait de l'un des cas susvisés, aucune 
indemnité ne serait due à l'une ou l'autre des parties. 
 
 
ARTICLE 15. DURÉE DE LA CONVENTION 
 
Les travaux décrits dans la présente convention doivent démarrer dans un délai de deux ans suivant la 
date de sa signature, sous peine de caducité de la présente convention. 
 
Tout renouvellement pour la même durée doit faire l'objet d'une demande écrite par courrier avec AR 
deux mois avant la date de caducité. 
 
Cette convention est conclue pour une durée limitée par la fin des délais de garantie des travaux réalisés.  
 
La Métropole et le Département se réservent le droit de résilier la présente convention à tout moment avec 
un préavis de trois mois tant que les travaux n’ont pas démarré. 
 
 
ARTICLE 16. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
 
La juridiction compétente est le tribunal administratif de Toulon. 
En cas de litige soulevé par l'exécution des clauses de la présente convention, les parties font leurs 
meilleurs efforts pour trouver une solution amiable. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique “Télérecours Citoyens” accessible par le site “www.telerecours.fr. 
 
A - Litiges 
Dans un délai d'un mois après constatation d'un désaccord, les parties s'engagent à faire appel à l’arbitrage 
d'une commission d'experts composée de deux membres désignés l'un par la Métropole et l'autre par le 
Département. Cette commission peut, sous un mois, proposer aux deux parties une solution au problème 
rencontré. En cas de désaccord persistant, l'une ou l'autre des parties peut porter le différend devant la 
juridiction administrative compétente. 

http://www.telerecours.fr/
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B - Responsabilités 
La Métropole est responsable de tous les dommages qui pourraient résulter des travaux qu'elle a effectués 
dans le cadre de ses missions de maître d'ouvrage désigné. Néanmoins, faute d'avoir signalé à la 
Métropole ses constatations d'omission ou de malfaçon en cours de chantier ou d'avoir présenté ses 
observations lors de la réception, le Département ne peut pas, ultérieurement, mettre en cause la 
responsabilité de la Métropole dans l'exercice des missions prévues à la présente convention. 
 
C - Recours suite aux travaux 
Le Département donne mandat à la Métropole, dans le cadre des travaux prévus par la présente 
convention dont elle a la maîtrise d'ouvrage, aux fins d'engager, le cas échéant, toutes recherches en 
responsabilité, opérations d'expertise et/ou actions judiciaires à l'encontre des entreprises susceptibles 
d'être responsables de malfaçons ou désordres affectant les ouvrages relevant de la compétence 
départementale. La Métropole se charge de réaliser ou de faire réaliser les travaux de reprise des 
malfaçons ou désordres et d'en obtenir le remboursement auprès des entreprises ou de leurs assureurs. 
 
 
ARTICLE 17. COMMUNICATION 
 
Dans le cadre de cette convention, les parties conviennent de la mise en œuvre d'actions de 
communication et de publicité conjointes selon les besoins. 

 



pro
jet

 
ARTICLE 18. CARACTÈRE EXÉCUTOIRE ET NOTIFICATION 
 
La présente convention établie en deux exemplaires originaux, remis respectivement à la Métropole et au 
Département, est exécutoire à la date de sa notification aux intéressés. 
 
 
 
Fait à Toulon, le 
 
Pour la Métropole​                                                                                  Pour le Département, 
Le Président  
 
​  
Jean-Pierre GIRAN ​​ ​ ​  
Le représentant ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​  
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G49    AFFECTATION DE L'OPERATION DE REMISE EN ETAT DU BORD DE CHAUSSEE ET DES ACCOTEMENTS DE LA RD 44 AU PLAN DE LA TOUR SUR L'AUTORISATION DE PROGRAMME "TRAVAUX D'AMENAGEMENTS DU RESEAU ROUTIER "

SST/DIM/
IG

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G49

OBJET : AFFECTATION DE L'OPERATION DE REMISE EN ETAT DU BORD DE CHAUSSEE ET 
DES ACCOTEMENTS DE LA RD 44 AU PLAN DE LA TOUR SUR L'AUTORISATION DE 
PROGRAMME "TRAVAUX D'AMENAGEMENTS DU RESEAU ROUTIER "

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique BERNARDINI,  M. Laurent  BONNET, M. Michel  BONNUS, M. Didier  BREMOND,
Mme Caroline DEPALLENS, Mme Manon FORTIAS, Mme Vesselina GARELLO, M. Jean-Martin
GUISIANO, Mme Nathalie  JANET, M. Dominique LAIN, Mme Chantal  LASSOUTANIE,  Mme
Françoise LEGRAIEN, M. Philippe LEONELLI,  M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI,  M.
Jean-Louis  MASSON,  Mme  Séverine  MATHIVET,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe
MORENO,  Mme  Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX, M. Claude PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme
Laetitia QUILICI, M. Louis REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, M. Francis ROUX, Mme Andrée
SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI,  M.  Marc  LAURIOL à  Mme  Andrée  SAMAT,  M.  Joseph  MULE  à  Mme  Séverine
MATHIVET, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis MASSON, M. Christian SIMON à Mme
Nathalie JANET.

Déports/Sorties :

Absents/Excusés :M. Christophe CHIOCCA, M. Guillaume DECARD, Mme Sonia LAUVARD.
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La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner l’affaire citée en objet,
inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de la commande publique,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A4 du 26 octobre 2022 relative à la délégation de certaines
attributions du Conseil départemental au Président du Conseil départemental,complétée par délibération
n°A7 du 7 février 2023 et modifiée par délibération n°A10 du 6 novembre 2023,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°  A5  du  26  octobre  2022  donnant  délégation  à  la
Commission permanente,
Vu la délibération du Conseil général n°A2 du 12 février 2013 relative à la modification des autorisations
de programme, liée à la mise en place de la nouvelle segmentation,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A24 du 14 décembre 2021 relative au lissage et à la fusion
des autorisations de programme et d’engagement dans le cadre du passage à la M57 et de l’évolution de
l’application de gestion financière,
Vu la délibération du Conseil  départemental  n°A9 du 1er  février 2022, portant adoption du nouveau
règlement budgétaire et financier,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A26  du  24  juin  2024  relative  à  la  revalorisation  de
l’autorisation de programme “travaux d’aménagements du réseau routier”,
Vu le règlement départemental de voirie du Var, 
Vu le rapport au Président,

Considérant l'avis de la commission mobilités et infrastructures routières (hors métropole) du 2 octobre
2025
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d’affecter l’opération 25OPE00679 relative aux travaux de remise en état du bord de chaussée et  des
accotements de la RD 44, sur la commune du Plan de la Tour,  à l’autorisation de programme "travaux
d'aménagements du réseau routier" (AP-2015-1001IV-003) et rattachée à l’opération budgétaire 21100343
"travaux d'aménagement du réseau routier", pour un montant de 40 000 € TTC, par utilisation des crédits
disponibles,
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Le montant de l’opération est considéré hors révision de prix. Le coût définitif sera présenté lors d’une
délibération de clôture

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1111268-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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G50    SOLDE DE DEUX OPERATIONS ET AFFECTATION D'UNE NOUVELLE OPERATION DE BUSAGE DE FOSSE ET ELARGISSEMENT DE LA CHAUSSEE SUR LA RD 44 A GRIMAUD, SUR L'AUTORISATION DE PROGRAMME "TRAVAUX D'AMENAGEMENTS DU RESEAU ROUTIER "

SST/DIM/
IG

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G50

OBJET : SOLDE DE DEUX OPERATIONS ET AFFECTATION D'UNE NOUVELLE OPERATION 
DE BUSAGE DE FOSSE ET ELARGISSEMENT DE LA CHAUSSEE SUR LA RD 44 A GRIMAUD, 
SUR L'AUTORISATION DE PROGRAMME "TRAVAUX D'AMENAGEMENTS DU RESEAU 
ROUTIER "

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique BERNARDINI,  M. Laurent  BONNET, M. Michel  BONNUS, M. Didier  BREMOND,
Mme Caroline DEPALLENS, Mme Manon FORTIAS, Mme Vesselina GARELLO, M. Jean-Martin
GUISIANO, Mme Nathalie  JANET, M. Dominique LAIN, Mme Chantal  LASSOUTANIE,  Mme
Françoise LEGRAIEN, M. Philippe LEONELLI,  M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI,  M.
Jean-Louis  MASSON,  Mme  Séverine  MATHIVET,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe
MORENO,  Mme  Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX, M. Claude PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme
Laetitia QUILICI, M. Louis REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, M. Francis ROUX, Mme Andrée
SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI,  M.  Marc  LAURIOL à  Mme  Andrée  SAMAT,  M.  Joseph  MULE  à  Mme  Séverine
MATHIVET, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis MASSON, M. Christian SIMON à Mme
Nathalie JANET.

Déports/Sorties :

Absents/Excusés :M. Christophe CHIOCCA, M. Guillaume DECARD, Mme Sonia LAUVARD.
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La  Commission  permanente  du  Conseil  départemental  est  appelée  à  examiner  l’affaire  citée  en
objet,inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de la commande publique,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A4 du 26 octobre 2022 relative à la délégation de certaines
attributions du Conseil départemental au Président du Conseil départemental,complétée par délibération
n°A7 du 7 février 2023 et modifiée par délibération n°A10 du 6 novembre 2023,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°  A5  du  26  octobre  2022  donnant  délégation  à  la
Commission permanente,
Vu la délibération du Conseil général n°A2 du 12 février 2013 relative à la modification des autorisations
de programme, liée à la mise en place de la nouvelle segmentation,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A24 du 14 décembre 2021 relative au lissage et à la fusion
des autorisations de programme et d’engagement dans le cadre du passage à la M57 et de l’évolution de
l’application de gestion financière,
Vu la délibération du Conseil  départemental  n°A9 du 1er  février 2022, portant adoption du nouveau
règlement budgétaire et financier,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A26  du  24  juin  2024  relative  à  la  revalorisation  de
l’autorisation de programme “travaux d’aménagements du réseau routier”,
Vu  la  délibération  de  la  Commission  permanente n°G51  du  6  mars  2023  relative  aux  opérations
individualisées 2023 dont l’opération de travaux 23OPE00249 d’un montant de 250 000€ 
Vu la  délibération  de  la  Commission  permanente  n°G43 du 27 janvier  2025 relative  aux opérations
individualisées 2025; dont l’opération de travaux 25OPE00051 d’un montant de 490 000€ 
Vu le règlement départemental de voirie du Var, 
Vu le rapport au Président,

Considérant l'avis de la commission mobilités et infrastructures routières (hors métropole) du 2 octobre
2025
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- de clôturer les deux opérations  23OPE00249 et 25OPE00051, initialement votées en 2023 et  2025,
relatives à l’autorisation de programme 2015-1001IV-003 “travaux d’aménagement du réseau routier” et
rattachées  à  l’opération  budgétaire  21100343  “travaux  d’aménagement  du  réseau  routier”  pour  un
montant total de 740 000 €, 

- de désaffecter 740 000 € sur l’autorisation de programme 2015-1001IV-003 “travaux d’aménagement du
réseau routier”,

-  d’affecter  l’opération  25OPE0680  relative  aux  travaux  de  busage  du  fossé  et  élargissement  de  la
chaussée,  sur la  RD 44 à Grimaud,  à l’autorisation de programme "travaux d'aménagements du réseau
routier" (AP-2015-1001IV-003) et rattachée à l’opération budgétaire 21100343 "travaux d'aménagement
du réseau routier", pour un montant de 740 000 € TTC, par utilisation des crédits disponibles.
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Le montant de l’opération est considéré hors révision de prix. Le coût définitif sera présenté lors d’une
délibération de clôture.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1110552-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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G61    MARCHE SANS PUBLICITE NI MISE EN CONCURRENCE PREALABLE RELATIF A LA FOURNITURE, LE MONTAGE, LA LIVRAISON ET LA MISE EN SERVICE D'UN FINISSEUR D'INTERVENTION RAPIDE (FIR 3000) - DELIBERATION AUTORISANT LE PRESIDENT A PASSER, EXECUTER, REGLER ET RESILIER LE CAS ECHEANT

SST/DIM/
Elisabeth LESHAURIES

Commission Permanente

Extrait du registre des délibérations

Séance du 20 octobre 2025

N° : G61

OBJET : MARCHE SANS PUBLICITE NI MISE EN CONCURRENCE PREALABLE RELATIF A LA
FOURNITURE, LE MONTAGE, LA LIVRAISON ET LA MISE EN SERVICE D'UN FINISSEUR 
D'INTERVENTION RAPIDE (FIR 3000) - DELIBERATION AUTORISANT LE PRESIDENT A 
PASSER, EXECUTER, REGLER ET RESILIER LE CAS ECHEANT

La séance du 20 octobre 2025 s’est tenue à 11h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  M.  Stéphane
ARNAUD,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique BERNARDINI,  M. Laurent  BONNET, M. Michel  BONNUS, M. Didier  BREMOND,
Mme Caroline DEPALLENS, Mme Manon FORTIAS, Mme Vesselina GARELLO, M. Jean-Martin
GUISIANO, Mme Nathalie  JANET, M. Dominique LAIN, Mme Chantal  LASSOUTANIE,  Mme
Françoise LEGRAIEN, M. Philippe LEONELLI,  M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI,  M.
Jean-Louis  MASSON,  Mme  Séverine  MATHIVET,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe
MORENO,  Mme  Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX, M. Claude PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme
Laetitia QUILICI, M. Louis REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, M. Francis ROUX, Mme Andrée
SAMAT.

Procurations : M.  Grégory LOEW à Mme Christine  NICCOLETTI,  Mme Véronique  LENOIR à Mme Laetitia
QUILICI,  M.  Marc  LAURIOL à  Mme  Andrée  SAMAT,  M.  Joseph  MULE  à  Mme  Séverine
MATHIVET, Mme Françoise DUMONT à M. Jean-Louis MASSON, M. Christian SIMON à Mme
Nathalie JANET.

Déports/Sorties :

Absents/Excusés :M. Christophe CHIOCCA, M. Guillaume DECARD, Mme Sonia LAUVARD.

180
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La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner l’affaire citée en objet,
inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de la commande publique, et notamment ses articles L2122-1 et R2122-3-3°, 
Vu la délibération du Conseil  départemental  n°A9 du 1er  février 2022, portant adoption du nouveau
règlement budgétaire et financier, 
Vu la délibération du Conseil départemental n°A4 du 26 octobre 2022 relative à la délégation de certaines
attributions du Conseil départemental au Président du Conseil départemental, complétée par délibération
n°A7 du 7 février 2023 et modifiée par délibération n°A10 du 6 novembre 2023, 
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A5  du  26  octobre  2022  donnant  délégation  à  la
Commission permanente, 
Vu le procès verbal de la commission  des marchés  du 15 octobre 2025,

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à passer, exécuter, régler et résilier le cas échéant le
marché 20251753 relatif  à la fourniture, le montage,  la livraison et la mise en service d’un finisseur
d’intervention  rapide  “FIR 3000”,  propriété  exclusive  de  l'entreprise  CTP (concept  travaux  publics),
domiciliée ZAC du Mas Icard - impasse de l’industrie - 30720 Ribaute-les-tavernes.
La procédure utilisée est la passation d’un marché sans publicité ni mise en concurrence, supérieur à
221 000 € HT. 
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Le montant de la fourniture du FIR 3000 et du montage est de 237 850 € HT et de 285 420 € TTC.
Le délai global d’exécution est de 4 mois à compter de la date fixée par l’ordre de service qui prescrira de
débuter l'exécution des prestations. La durée de garantie du matériel, objet du présent marché, est de 24
mois à compter de la mise à disposition du matériel.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 22 octobre 2025 
Référence technique : 083-228300018-20251020-lmc1114401-DE-1-1  

Acte certifié exécutoire
le 27/10/2025

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC
 
Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/10/2025
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